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AVANT-PROPOS

À partir du milieu des années 70, le gouvernement canadien et la majorité des gouvernements provinciaux
adopteront des textes officiels (lois, décrets, règlements) pour assujettir certains types de projets
d’équipements et d’aménagements à une procédure d’évaluation des impacts environnementaux. Ces textes
vont prévoir systématiquement la participation du public à l’évaluation des impacts environnementaux. Des
centaines de projets auront été soumis depuis à ces procédures et plusieurs dizaines auront donné lieu à une
participation formelle du public dans le cadre des audiences publiques prévues à cette fin, dans les textes
officiels.

Grâce à une subvention du Conseil de recherches en sciences humaines du Canada, nous avons entrepris, en
1981, une étude d’évaluation de la participation du public à ces audiences publiques sur l’environnement.
Nous avions envisagé, dès le départ, une étude en profondeur qui allait procéder à cette évaluation de trois
façons. Nous avons d’abord identifié les participants publics aux audiences sur l’environnement; puis nous
avons relevé les grands thèmes abordés par le public; enfin, nous avons fait ressortir les requêtes formelles
exprimées par le public participant et adressées aux décideurs. Nous pouvions espérer de cette façon
répondre au moins partiellement à chacune des trois questions suivantes : Qui participe aux audiences
publiques sur l’environnement ? Quels sont les grands arguments retenus par le public pour participer à
l’évaluations des impacts environnementaux? Comment les requêtes formelles du public influencent-elles la
décision d’autoriser, avec ou sans conditions, la réalisation des projets soumis à la procédure d’évaluation des
impacts environnementaux?

Pour mener cette analyse en profondeur et de façon exhaustive, nous avons dû faire certains choix
opérationnels. Nous avons retenu tous les projets soumis aux procédures fédérale, québécoise et ontarienne
d’évaluation des impacts environnementaux et, de ceux-ci, tous les projets dont le processus d’évaluation a
donné lieu à la tenue d’une audiences publique sur l’environnement - en tout, 42 projets -. Pour identifier et
retenir les participants aux audiences publiques, nous avons relevé tous les intervenants et nous avons exclu
ceux qui représentent formellement un ministère ou une agence gouvernementale, le promoteur du projet ou
une firme privée ayant des intérêts directs ou indirects dans la réalisation du projet. Nous avons identifié en
tout 1948 intervenants publics. L’analyse des discours des intervenants publics n’a porté que sur les
mémoires écrits déposés auprès des commissaires chargés de tenir l’audience publique. Les mémoires
constituent des textes élaborés et complets. Ils sont en plus rédigés librement sans les interruptions et
glissements provoqués par les autres participants à l’audience publique. L’analyse des requêtes formelles,
formulées par le public, a été faite sur neuf cas soumis à audience publique - trois pour chacune des
procédures fédérale, québécoise et ontarienne. Ces cas ont été retenus parce qu’ils représentaient un
potentiel élevé de requêtes : plusieurs mémoires soumis aux commissaires, forts peuplements urbains
concernés, nombreux enjeux complexes impliquant plusieurs niveaux de responsabilité. Les requêtes ont été
relevées dans les mémoires déposés, mais aussi dans les transcriptions complètes des enregistrements des
audiences publiques. Les requêtes formulées par le public ont été suivies dans les recommandations et
conditions proposées par les commissaires dans leurs rapports et jusqu’aux textes officiels d’autorisation des
projets - décrets, lettres d’entente.

L’analyse elle-même, à tous les niveaux de questionnements proposés, a été menée systématiquement de
façon comparative selon les trois procédures retenues. Au-delà de différences mineures, localisées en amont
ou en aval de l’audience publique dans la procédure d’évaluation des impacts environnementaux, les types
d’intervenants publics, leurs discours, leurs requêtes ne varient pas sensiblement d’une procédure à l’autre. La
présentation de cette analyse ne signalera donc qu’exceptionnellement des différences selon les procédures
et portera donc généralement sur la participation du public aux évaluations environnementales.

Les premiers chapitres de cet ouvrage porteront sur la problématique générale de la participation du public
aux évaluations environnementales, sur la problématique particulière de l’évaluation de cette participation et
sur le cadre formel, prévu par les procédures d’évaluation environnementale, pour encadrer la participation du
public. Les chapitres suivants aborderont, dans l’ordre, l’analyse des types de publics participants, des
discours des intervenants et des types de requêtes formulées. Un chapitre présentera une analyse plus
détaillée et plus substantielle des requêtes formulées à l’occasion d’audiences portant sur des grands projets
riverains ou en milieu hydrique et en milieu urbain. Enfin, le dernier chapitre tentera d’évaluer le suivi des
requêtes formulées jusqu’au rapport des commissaires et aux textes des décisions ministérielles.

Nous tenons à remercier les commissaires et le personnel du Bureau d’audience publique sur l’environnement
(Québec) de l’Environmental  Assessment Board (Ontario) et du Bureau fédéral d’examen des évaluations
environnementales (Ottawa) sans qui cette recherche n’aurait pu être réalisée. Ils nous ont donné librement
accès à leurs dossiers; ils nous ont permis d’identifier les intervenants publics, de composer le texte de tous
les mémoires déposés et de lire les dizaines de milliers de pages des transcriptions des enregistrements des
audiences.
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INTRODUCTION

Les audiences publiques sur l’environnement constituent, au
Canada, une des expériences les plus formelles de participa-
tion du public aux processus de décisions relatives à I’implan-
tation des grands équipements. La majorité des gouverne-
ments provinciaux et le gouvernement fédéral ont produit des
textes de lois explicites qui obligent la participation du public
dans les procédures d’évaluation d’impact environnemental.
Ces textes de lois ont été précisés dans des règlements et
règles de procédures explicites en ce qui a trait aux mécanis-
mes de participation publique. Dans la majorité des cas, ces
mécanismes et règles de procédures sont administrés par des
agences administratives assurées d’une certaine autonomie et
d’un degré de neutralité.

Chacune de ces audiences publiques réalise une sorte de
socio-drame dont la mise en scène échappe et déborde
largement le cadre des règles de procédures explicites. On ne
peut pas affirmer que chaque audience est systématiquement
orientée vers la recherche d’une objectivité qui ferait consen-
sus et qui entraînerait une seule bonne décision à laquelle
chacun des intervenants se rallierait. L’audience publique est
bien plutôt par essence un jeu stratégique développé sur des
rapports de forces préexistants et reconstruits au cours de
l’audience elle-même. Chaque intervenant est d’abord un
acteur social défini par ses positions sociales, d’une part, et
par le système de positions représentées à la table des
intervenants à l’audience. A certaines positions représentées
correspondent des rôles précis préalablement définis par les
règles de procédures. La dynamique propre de l’audience se
réalise par une perversion des rôles et une rupture des
correspondances anticipées entre rôles et positions sociales.
L’objectif essentiel de l’audience publique n’est-il pas un effet
de transformer des messages individuels en avis collectifs?
L’échange et le partage d’information à l’audience engage
donc des alignements stratégiques préalables à la négociation
et non pas des consensus élaborés sur la fin d’un processus
d’objectivation de la connaissance.

Ce socio-drame n’est ni gratuit, ni abstrait, ni arbitraire. II
correspond à une situation de wide social» articulé. La
première articulation est dans la détermination de I’économi-
que par le social et le politique. L’investissement privé et
public dans les grands équipements n’est pas assimilé au
développement social des collectivités de façon naturelle. II est
questionné par rapport à ses retombées réelles en termes de
bénéfice ou de perte sociale nette. En outre, l’investissement
privé et public ne correspond pas automatiquement aux choix
publics arrêtés ni ne se prête facilement aux règles de
correspondance admises ou inscrites avec le dévéloppement
collectif voulu. La seconde articulation de cette situation de
((vide social» est dans la mise en cause de la connaissance
objective dans les processus de prise rationnelle des déci-
sions. II y a à la fois refus social de la fonctionnalité détermi-
nante de la connaissance technique et valorisation des savoirs
situés socialement. Le rôle de l’expert est ainsi relativisé et le
document d’expert est inscrit dans un dossier comme
document d’appoint parmi tant d’autres. Enfin, la troisième
articulation repose sur le questionnement de la légitimité de

l’intervention de l’État. Profondément compromis aux objectifs
et moyens du développement économique de la collectivité,
l’État ne représenterait plus cette garantie d’un arbitrage
neutre entre les intérêts économiques sur lesquels il s’appuie
pour soutenir le développement économique et ceux des
partenaires du développement social. En outre, alourdi par ses
appareils et déchiré par leurs intérêts politiques sectoriels,
l’État voit questionner sa légitimité de décideur final pour des
doutes portant sur sa cohérence politique et administrative.

L’audience publique, comme socio-drame, a-t-elle une
certaine autonomie par rapport à ses règles de procédure qui
tentent de policer l’expression des rapports de force exprimés
dans les rôles et positions des intervenants? Cette autonomie
est-elle contrôlée à l’intérieur de la dynamique purement
conjoncturelle créée à la table des intervenants? Est-elle plutôt
animée sur la triple articulation d’une situation de «vide social»
par rapport à laquelle le mécanisme d’audience publique a été
conçu fonctionnel? L’audience publique, finalement, est-elle
un rituel ou un instrument de développement social?

Notre démarche a été déterminée par ces questions générales.
Nous nous sommes laissé entraîner consciemment dans une
analyse de l’audience comme mécanisme. Nous avons
considéré les règles de constitution de la table des interve-
nants, les positions des intervenants à cette table, des
positions définies par rapport à leur participation à cette table
et non pas par rapport à leurs positions sociales générales.
Nous avons relevé le discours qu’ils ont tenu et considéré
déterminer d’abord, par la constitution de la table des
intervenants, et non pas par la représentativité des discours
sociaux possibles sur les enjeux soulevés par les projets
soumis à évaluation publique.

Les limites de cette analyse sont de n’en pas être une des
acteurs sociaux aux audiences publiques sur l’environnement
puisqu’elle a choisi de considérer l’audience publique elle-
même comme un actant social, comme un socialisateur. Elles
sont aussi dans la considération indifférenciée de l’ensemble
des audiences tenues dans le cadre des procédures
d’audience publique sur l’environnement. Les audiences ne
sont pas considérées comme des véhicules d’enjeux sociaux
représentés dans les projets soumis à évaluation publique,
mais comme un enjeu social en soi.

Cette limite est sans doute la plus importante puisqu’elle ne
permet pas d’isoler les déterminations sur les audiences des
types de projets et des lieux où elles se réalisent. Cette limite a
cependant été - elle l’est encore - questionnée et évaluée
régulièrement au cours de cette étude. Nous avons considéré
qu’elle constituait une partie du prix à payer pour réaliser une
étude sur un mécanisme qui, par essence, tente de s’abstraire,
de s’autonomiser et de se définir comme un acte social en soi.

Enfin, une autre limite de cette étude est d’ignorer tous les
processus et toutes les stratégies qui se jouent, en marge et
en parallèle de l’audience publique, pour influencer la décision
finale. En limitant notre analyse à la seule audience publique,



nous établissons un lien direct entre les requêtes du public et
les rapports des commissaires, d’une part, entre ce rapport
des commissaires et la décision ministérielle. Si le rapport des
commissaires doit présenter au ministre une synthèse des avis
exprimés par le public, nous ne pouvons pas ignorer que les
commissaires ont généralement aussi un mandat d’enquêtes
et qu’ils peuvent être ainsi informés par autre chose que les
seuls débats à l’audience. Le ministre, quant à lui, reçoit, outre
le rapport des commissaires, des évaluations ministérielles; il

est également objet de pressions soit par les mécanismes
sociaux et politiques d’influente,  soit dans le cadre d’activités
de concertation et de négociation. Cependant, puisque
l’objectif de notre étude est d’évaluer partiellement l’impact de
la participation du public sur la décision et que nous avons
voulu évaluer l’audience publique comme procédé institué, il
est légitime de considérer que la participation aux audiences
publique peut avoir un impact propre sur la décision.



1

CHAPITRE 1: LE DROIT À LA PARTICIPATION

La consultation et la participation du public semblent mainte-
nant des procédés admis. Ce ne sont pas des procédés
nouveaux puisqu’ils ont été pratiqués depuis longtemps soit
pour des programmes particuliers dans les domaines de
l’aménagement, de la santé et de la sécurité sociale, et dans
celui du travail. Ils ont été utilisés régulièrement par les
gouvernements à l’occasion de comités et commissions
d’enquêtes sur des problèmes particuliers. Enfin, la prise en
compte des avis et représentations des publics donne lieu à
des pratiques courantes dans les domaines des analyses
sociales et politiques. Au cours des années récentes, la
consultation et la participation du public se sont légèrement
isolées des exercices d’enquête et d’animation sociale. Elles
sont considérées comme des pratiques particulières enca-
drées par des mécanismes particuliers et institués faisant
partie de processus décisionnels et administratifs.

Comme mécanismes institués, la consultation et la participa-
tion du public deviennent des objets particuliers. Elles
apparaissent maintenant régulièrement à l’intérieur des
institutions, de plusieurs façons distinctes, Elles peuvent être
instituées formellement dans le cadre de législations générales
qui les rendent obligatoires, comme dans le cadre de la Loi
(125) sur l’aménagement et l’urbanisme au Québec. Elles
apparaîtront aussi dans le cadre d’exécution des lois générales
par le biais de règlements et de décrets, comme dans le cas
du règlement québécois sur l’évaluation des impacts environ-
nementaux. De façon moins formelle, des mécanismes de
consultation et de participation seront institués par des guides
de procédures administratives liant, par exemple, l’octroi de
certaines subventions gouvernementales à des opérations de
consultation publique. Ils apparaîtront dans le cadre de
politiques administratives d’entreprises (Hydro-Québec) et
dans celui d’ententes particulières contractées entre différents
partenaires sur un sujet ou un programme donné. Ces
mécanismes institués de consultation/participation  s’applique-
ront généralement selon des procédés construits, explicites et
connus qui seront considérés comme des garanties.

La consultation et la participation du public apparaissent
également dans plusieurs procédures non instituées, à
l’occasion de situations probablement conflictuelles, de façon
réelle ou anticipée. Les mécanismes de participation/consul-
tation seront établis soit dans le cadre des procédures de
planification, soit dans celui plus particulier de décisions
relatives à un programme, une politique, un projet. Ils seront
établis soit par les élus, par les responsables administratifs ou
par des experts et professionnels. Dans ce cas, sans être
instituées, la consultation et la participation s’inscrivent dans
les pratiques sociales comme des opérateurs culturels et
sociaux.

Par l’institutionnalisation de la consultation/participation dans
le cadre de législations générales, mais aussi dans le cadre de
pratiques particulières où le planificateur et le décideur
acceptent de se lier par des pratiques de participation, le droit
du public à la participation acquiert des garanties mais surtout
une légitimité. Cette légitimité n’est pas le fruit d’un consensus

conjoncturel spontané; elle a été argumentée et développée
par de profonds débats sur la démocratie en général et sur la
décision démocratique en particulier.

Le débat a été entretenu par deux théories de la démocratie
qui se sont affrontées depuis longtemps. Une théorie de la
démocratie directe qui soutient que les premiers intéressés par
l’objet d’une décision doivent participer directement à la prise
de décision; une théorie de la démocratie élective - de
délégation - ou représentative qui soutient que les représen-
tants élus sont habilités à prendre seuls toutes décisions
puisqu’ils ont été élus pour cela. Le débat contemporain sur la
démocratie directe s’est surtout développé à partir des excès
ou des faiblesse de la démocratie représentative. Les élus ne
sont pas mandatés sur chacun des domaines de la vie
économique et sociale, mais sur la gouverne générale; leurs
mandats sont longs et confrontés à des objets et enjeux qui
n’étaient pas nécessairement prévisibles au début; ce ne sont
pas des experts et les structures administratives complexes
qu’ils doivent encadrer sont capables d’une certaine autono-
mie gagée sur l’expertise, etc.

Le débat de fond entre les deux théories a été cependant
alimenté bien plus par celui-là même sur les libertés.“)  La
philosophie traditionnelle avait avancé, entre autres, deux
conceptions des libertés : la liberté «positive» comme droit et
obligation de participer avec les autres aux décisions qui
affectent la vie de l’ensemble; la liberté ((négative))  comme
droit d’être protégé dans sa vie de l’invasion ou de la coerci-
tion par les autres. Le débat entre ces deux conceptions avait
presque conclu que seule la liberté négative pouvait être
réalisée en pratique.

Dans ce cas - liberté négative - la participation du public
aux décisions était considérée comme une question secon-
daire, bien après celle de l’élection des personnes chargées de
prendre les décisions. Tout l’enjeu politique était reporté sur la
question principale : s’assurer d’abord de la formation d’un
gouvernement stable et compétent dont les responsabilités, en
substance et en pratique, s’aligneraient sur l’intérêt général.
Selon cette perspective, la participation du public se résume-
rait donc dans l’élection des décideurs, des gouvernements.

Le débat contemporain sur la philosophie des libertés se
déploie en soutenant le principe de la philosophie positive que
l’objectif fondamental de la démocratie est d’assurer que les
décisions soient prises par ceux qui en seront affectés. Ce
principe rejoint et interpelle la collectivité comme partie
responsable de l’organisation sociale. La démocratie n’est
plus conçue comme un modèle idéal, mais comme un moyen
d’organisation de la collectivité en fonction de la participation.

Cette conception de la démocratie ne va pas sans une
transformation radicale de la perception que l’on a de
l’individu et de la société. L’individu n’est plus considéré
comme un être de besoins, comme un consommateur; mais il
est considéré comme un être d’action (doer), orienté essentiel-
lement vers l’action responsable. L’organisation sociale n’est



plus considérée comme une machine fonctionnelle pour
répondre aux besoins de chacun, mais comme un système
collectif d’action responsable. L’ensemble de l’organisation
sociale est donc orienté vers l’épanouissement de l’individu
comme un être d’action. De plusieurs façons, la participation
du public à l’évaluation des impacts environnementaux montre
que l’ensemble de l’opération n’est pas tant destiné à réduire
pour chacun les effets négatifs des impacts, mais bien plus à
responsabiliser la collectivité concernée vis-à-vis les systèmes
d’action à entreprendre pour assurer le maintien et le dévelop-
pement de la cohésion sociale dans des conditions adverses.

Les débats théoriques sur la démocratie et sur les principes
philosophiques des libertés, tels que nous venons de les
esquisser, ont été soutenus par des ouvertures théoriques et
conceptuelles dans plusieurs champs disciplinaires particu-
liers.

Introduction

En droit, le principe général de justice naturelle a été ques-
tionné. Selon ce principe général, les personnes affectées
significativement dans leurs droits et dans leurs propriétés, et
donc dans un degré au moins différent que ne l’est le public en
général, ont droit à des garanties de justice naturelle. Ce
principe, interprété de façon négative - non invasion, non
coercition par les autres - est exercé de façon limitative et
restrictive par les tribunaux. II n’a pas été érigé en principe
fondamental. Les cours de justice l’ont interprété de façon très
restrictive pour protéger des intérêts strictement privés face à
des actions arbitraires des agences administratives. Dans la
majorité des cas, l’action en cours n’est pas faisable pour le
simple citoyen : les coûts d’une poursuite sont prohibitifs;
l’information manque ou est scellée secrète; l’entièreté du
fardeau de la preuve est du côté du requérant.

Le principe général de justice naturelle semble devoir rester
une abstraction, si l’on doit constater que les agences
administratives et réglementaires sont bien mieux équipées
que les citoyens pour assurer la défense de leurs actions,
qu’elles sont elles-mêmes captives des intervenants qu’elles
doivent contrôler sinon, au moins, dépendantes d’eux pour
l’information de contrôle. Enfin, les agences gouvernementales
ne sont ni structurées ni équipées pour recevoir et écouter les
publics.

Dans ce contexte, force est de constater que le principe de
justice naturelle oblige la mise en place de mécanismes
spécifiques pour assurer que les publics concernés soient
informés, entendus et écoutés. Il faudra surtout admettre que
ce principe ne suppose pas en soi qu’une solution juste et
acceptable puisse être construite en office sur la seule base de
données dites objectives. II faut, au contraire, cultiver la
présomption qu’une action entraîne la manifestation d’intérêts
contradictoires et que ceux-ci doivent se prêter à l’élaboration
d’un contrat social impliquant la reconnaissance de la
responsabilité collective.

Participation et administration publique

Le grossissement des appareils administratifs, publics ou
privés a favorisé le développement d’une rationalité adminis-

trative aux dépens d’une rationalité sociale et politique dans le
traitement des grands enjeux collectifs. Les administrateurs,
élus ou nommés, sont physiquement et moralement loins du
public. Ils administrent des décisions, des règlements et des
lois dont le contenu essentiel est bien souvent procédural, ce
qui leur laisse une large marge d’autonomie. Les administra-
teurs sont aussi loins des élus ou des représentants désignés
du public. II se forme ainsi un vide social et politique autour
des grandes administrations dont la légitimité est questionnée
par rapport au développement social. La participation du
public, interpellée et mobilisée par les grandes administrations,
peut sembler une condition essentielle de resocialisation de
ces administrations.

L’administration des grandes agences réglementaires (agen-
ces de la protection de l’air ou de l’eau, etc.) oblige un contact
quotidien avec les «clients» de ces agences. Dans le contact
quotidien, pour obtenir de l’information ou pour négocier le
respect des normes, les agences entrent dans la zone
d’influente  de leurs «clients». Le public qu’elles étaient
destinées à protéger acquiert de moins en moins de poids
dans leur administration quotidienne. La participation/consul-
tation du public semble alors un instrument nécessaire pour
permettre à ces agences de jouer effectivement leur rôle selon
les objectifs qui leur auraient été fixés. La participation/con-
sultation est encore plus indispensable quand il s’agit de revoir
les règles administratives des agences, d’implanter les
nouvelles règles, de modifier les habitudes bureaucratiques au
profit d’une plus grande souplesse et d’une plus grande
ouverture.

Au-delà de ces problèmes généraux de l’administration des
agences publiques, la science administrative identifie encore
plusieurs autres arguments en faveur d’une association étroite
du public à la gestion publique. La participation/consultation
peut être considérée comme un substitut valable aux revues
administratives et quasi judiciaires que doivent réaliser les
agences ou auxquelles elles sont soumises régulièrement. Elle
permet de substituer aux jugements de valeurs des technocra-
tes une appréciation publique. Elle peut à l’occasion supporter
les agences et administrations dans le règlement de problèmes
internes aux grandes administrations, découlés  des conflits
intersectoriels.

Avec le regard des sciences administratives sur la participation
du public, celle-ci n’est pas assimilée à un droit du public mais
quasiment à une obligation morale des administrations
publiques. Au-delà, la participation du public est considérée
comme un instrument de gestion aussi bien dans les relations
des administrations à leurs administrés que dans le fonctionne-
ment interne de l’administration.

L’économie politique de la participation

La taille des grandes corporations privées (ou publiques),
l’élargissement de leurs champs d’action à plusieurs domaines
d’intervention, leur association parfois étroite aux actions des
gouvernements permettent de les considérer plus comme «des
gouvernements privés» que comme de simples acteurs
économiques. Les grandes corporations, par leur taille et leurs
champs d’activités, ont brisé le modèle du marché où, devant
un grand nombre de petites firmes en concurrence, le
consommateur est roi. Dans ce contexte, l’intervention directe
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du public sur le marché, par le biais de la demande, et,
partant, son influence sur les choix économiques ne se
réalisent plus spontanément.

Par la vertu de leur habileté à influencer leur environnement
économique et politique, plutôt que d’y simplement réagir, ces
grandes corporations ont plus en commun avec les gouverne-
ments qu’avec les petits producteurs de l’économie classique.
Elles peuvent influencer sinon participer directement à la prise
des décisions des gouvernements. En face d’elles, le consom-
mateur est dispersé; il représente des intérêts individuels; et ce
qu’il aurait, lui, personnellement à gagner est sans commune
mesure avec ce qu’ont à gagner les grandes corporations.

Les grandes corporations sont en outre concentrées par des
alliances, des contrats et des réseaux qui décuplent le volume
des intérêts privés qu’elles représentent à l’occasion des choix
et des décisions. Elles ont les moyens directs et indirects
(déductions fiscales) de s’assurer le contrôle des produits,
mais aussi des procédures. Dans ce contexte d’une nouvelle
économie politique, la participation formelle du public aux
processus de décision rétablit un certain équilibre opérationnel
qui peut permettre de faciliter les conditions de mise en oeuvre
des choix et des décisions.

Les grandes corporations publiques et privées, par l’envergure
de leurs champs d’actions et par l’importance des projets
qu’elles initient, ont le moyen d’obliger et de lier à long terme
la société et les États. Elles font leurs choix d’initiatives de
façon opportuniste et situationnelle en obligeant la collectivité
à accepter ou à négocier les impacts environnementaux,
sociaux et politiques de leurs propres choix. Avec les services
de leurs bureaucraties et de leurs technocrates, en contrôlant
un volume important et stratégique d’informations, elles
contrôlent les temps et les modalités d’initiatives. Ce faisant,
elles participent à la création d’une sorte de vide social et à la
généralisation d’une sorte d’irresponsabilité collective vis-à-vis
des impacts des projets. Le rétablissement du facteur long
terme et du facteur multiparamètres dans les choix publics
oblige un recours formel à la participation/consultation du
public.

Enfin, les grandes corporations ont les moyens de négocier
directement avec les consommateurs individuels et de les
compenser, aux dépens des intérêts collectifs. Elles ont aussi
le moyen de mobiliser des groupes d’acteurs individuels dans
le milieu contre les représentants élus et les administrateurs
des agences de contrôle. Le caractère obligatoire et formel de
la participation du public devient indispensable pour préserver
les processus politiques des choix publics.

Sociologie politique de la participation

L’intervention massive et systématique des États dans toutes
les sphères de l’activité économique pose un problème de
légitimité et d’équité. Problème de légitimité d’abord parce
qu’il n’est pas évident que toute intervention de l’État dans les
réseaux des affaires économiques poursuit et rencontre des
objectifs publics et collectifs. Problème d’équité ensuite parce
que ces interventions publiques, quand elles sont politique-
ment bien menées, se font avec la complicité et à la jonction
des intérêts d’une classe sociale et politique particulière. Le
public des sans-pouvoirs et des sans-paroles ne peut être

considéré associé à ces choix et décisions avec la seule
garantie du mode démocratique d’élection et de nomination
des élus et représentants.

L’appareil politique de l’État est gros, complexe et sectorisé.
La cohérence de l’ensemble n’est pas nécessairement assurée
par un gouvernement fort. Les relations entre l’appareil central
et les appareils des autres nombreux niveaux de gouverne-
ments diluent la responsabilité politique au hasard des
élections à chacun des niveaux et des styles de relations
intersectorielles entre les niveaux. L’influence des groupes, des
partis, des associations ne jouent donc plus systématiquement
et on ne peut garantir qu’il y a perméabilité générale de
l’ensemble de l’appareil à l’influence politique du public. La
participation instituée constitue un moyen de renforcer la
cohérence interne.

Dans la philosophie, mais aussi dans la pratique, de décentrali-
sation et de déconcentration des appareils d’Etat,  les objectifs
de démocratie et de rapprochement des pouvoirs des citoyens
ne sont pas nécessairement assurés. Les changements
d’attitudes et de pratiques politiques engendrés par ces
pratiques peuvent être pervers. Les élus locaux, jouissant de
plus de pouvoirs mais aussi, et peut-être surtout, inféodés aux
stratégies et acteurs des grandes agences centrales se
professionnalisent et adoptent des attitudes technocratiques.
Les experts des agences décentralisées dans le milieu des
collectivités locales adoptent le style des notables et sont
rapidement adoptés dans les réseaux de la notabilité locale.
Ces pratiques de déconcentration et de décentralisation
n’éliminent pas, au contraire, la nécessité d’une interpellation
directe par l’État des publics concernés par les choix.

Enfin, si l’on a identifié la montée des nouvelles classes
moyennes comme un phénomène économique et sociologique
important, on ne peut ignorer que ce phénomène est aussi
politique. D’un côté, la capacité d’influente  politique de cette
classe est énorme : compétences, éducations, occupations
dans tous les secteurs de l’administration publique. Au niveau
local, et au moment des choix, cette classe peut prétendre à
une compétence dans l’utilisation des connaissances et à leur
légitimité plus grande que celle des technocrates dans
l’énoncé des jugements des valeurs. Si la participation est
nécessaire pour introduire cette classe dans les processus
politique d’influente,  elle est encore plus nécessaire pour
ouvrir ce processus à l’exercice d’influente  des autres
composantes des bases sociales locales.

Participation : phénomène sociologique global

L’organisation des nouvelles classes moyennes, leur participa-
tion à l’ensemble des processus d’influentes  politiques
entraînent une modification importante du contexte social de
la prise de décision. Les enjeux particuliers qui apparaissent
au niveau local, le problème de la cohérence d’action des
composantes de l’appareil d’État, la décentralisation des
pouvoirs et la multiplication des agences de contrôle présen-
tent autant d’occasions à cette classe pour se manifester et
pour obliger la formulation de mécanismes précis de participa-
tion.

La multiplication des associations volontaires d’intérêt et
l’émergence de grands mouvements sociaux, qui pénètrent



souvent en diagonale l’ensemble de la formation sociale,
obligent une sorte de conciliation publique des couches
d’intérêts. Pour canaliser les positions divergentes et pour
assurer un minimum d’ordre social, la participation publique
encadrée et formellement prévue constitue un instrument de
gestion sociale des conflits.

Devant les enjeux et projets ayant impacts profonds sur les
collectivités, les pressions publiques canalisées par les médias
ou par les élites constituent des menaces au développement
collectif, sinon à la mise en oeuvre des actions. La participa-
tion du public constitue à la fois une échappatoire, une
thérapie collective mais aussi une étape nécessaire des
procédures d’opérationnalisation des choix publics.

Enfin, en situation de conflit anticipé, pour éviter la récupéra-
tion privée des enjeux conflictuels et pour gérer les luttes, la
participation du public peut être considérée comme une
stratégie sociale acceptable. Si elle se vend bien pour assurer
un partage des influences, elle peut aussi se concevoir comme
une action d’amorce des négociations collectives dans le
domaine des avantages collectifs générés par les grands
projets et les grandes interventions.

Qu’elle soit considérée sous le strict plan du droit, comme un
procédé administratif, comme un outil de gestion politique et
sociale, comme un instrument de planification ou comme un
moyen de contrôle des impacts des décisions, la participation
du public est à considérer en soi comme un procédé de
dramatisation des dynamiques sociales normales.

Elle doit être questionnée et évaluée par rapport à l’enjeu
principal sur lequel elle s’aligne, c’est-à-dire les décisions. Par
rapport à celles-ci, elle sera plus ou moins informative; mais
elle pourra être aussi totalement déterminante en allant
jusqu’à prendre la forme d’un instrument de contrôle.

La participation n’est pas une action spontanée. Elle peut être
instituée formellement ou improvisée ad hoc; elle est toujours
initiée par un acteur qui la déterminera. Les règles, stratégies
et procédés d’initiation de la participation ne sont pas neutres
par rapport à son exercice et surtout par rapport à ses
résultats.

Formelle ou non, instituée ou non, elle développera ses
propres moyens et générera sa propre dynamique interne. Le
choix des moyens, l’étude du contenu de l’information, la
définitions de ses propres règles de contrôle, son exercice par
un responsable désigné influenceront directement ses résultats
par rapport à l’enjeu précis, mais aussi par rapport à son
efficacité générale à se définir comme un mécanisme durable
et reproductif.

Enfin et surtout, il est illusoire de considérer la participation
comme un opérateur social neutre, parfaitement perméable à
toutes les influences.

La participation a son propre champ social et ses propres
bases sociales. II faut la considérer comme un instrument
particulier sur la scène socio-politique, un instrument appro-
prié et destiné à servir un certain type d’influente  politique au
profit de certaines composantes de la formation sociale.

La définition qu’en avait donnée Arnstein est une utopie;
considérée en pratique, elle est un procédé orienté vers un
objectif lointain. La participation pourrait être assimilée à une
stratégie par laquelle ceux qui n’ont rien peuvent intervenir
dans la détermination du partage de l’information, I’établisse-
ment des buts et politiques, l’allocation des ressources, la
mise en oeuvre des programmes et la manipulation des
bénéfices et avantages. Idéalement, elle permettra d’induire
des réformes sociales significatives qui permettront un partage
plus équilibré des coûts et des avantages de l’opulence.



CHAPITRE II: MODÈLES ET ÉVALUATION
DE LA PARTICIPATION DU PUBLIC

La forme que prend la participation du public dépend des
objectifs que l’initiateur se propose de réaliser et des objectifs
qu’il suppose être poursuivis par les participants qu’il va tenter
de rejoindre. La forme des procédés de participation dépendra
encore du degré d’influente  que l’initiateur est prêt à admettre
sur sa décision et ses actions. La participation est aussi un
instrument stratégique et elle sera construite en fonction de la
stratégie de l’initiateur.

Les objectifs poursuivis

Les objectifs de l’association du public aux décisions sont
multiples et, le plus souvent, non clairement identifiés et
distingués. Les objectifs ne sont pas stables, fixés une fois
pour toutes; ils se reformulent par la dynamique des acteurs
associés qui véhiculent et tentent d’imposer chacun les leurs. II
semble cependant possible d’isoler quelques objectifs
généraux avec lesquels se présente à la participation chacun
des principaux acteurs en présence.

Le planificateur - le plus souvent, le promoteur du projet -
veut introduire dans sa démarche les représentations et
valeurs subjectives, individuelles et collectives, latentes ou
manifestées par le public. II a d’ailleurs pour ce faire, à sa
disposition, plusieurs instruments qui vont du sondage
d’opinions jusqu’à la consultation publique. II sait qu’une
partie de ces représentations et valeurs seront formulées selon
la présentation, la documentation et l’argumentation de son
projet. II va donc encore chercher, par la participation, une
évaluation de la pertinence des données stratégiques docu-
mentant son projet et une évaluation de la qualité et de
I’acceptabilité de son argumentation pour soutenir le projet et
les choix principaux qui ont été faits. A la limite, il peut
s’attendre à recueillir des données nouvelles qui avaient été
ignorées dans ses bureaux d’études ou qui n’avaient pas été
relevées parce que jugées secondaires par les experts.
Globalement, il va tenter d’évaluer, par la participation
publique, I’acceptabilité générale de son projet en espérant
découvrir l’efficacité des mesures d’accompagnements qu’il
propose ou élargir le champ des mesures mitigatrices souhai-
tées par le public.

De façon plus stratégique, le promoteur qui initie un procédé
de participation tente de faire passer son projet : soit d’obtenir
une autorisation nécessaire, soit de réduire les oppositions qui
amèneraient des contrôles particuliers ou des délais à la mise
en oeuvre dûs à des oppositions publiques. II va tenter, par la
participation du public, d’identifier, d’isoler et de neutraliser les
principaux opposants à son projet, soit pour négocier
séparément avec eux par la suite, soit pour leur faire porter
l’odieux des empêchements d’avancer. Dans la majorité des
cas, le promoteur fera de la participation du public une
opération de relations publiques où il tentera d’imposer son
image de bon citoyen responsable. Cette image n’est pas tant
destinée au public lui-même qu’aux responsables politiques et
administratifs, qu’il tente de neutraliser dans le débat public. II
facilite ainsi l’acceptation et l’autorisation de son projet; il peut

réussir à réduire les contrôles des agences administratives; il
peut même réussir à amorcer la négociation d’exemptions ou
de mesures particulières. Enfin, quand il y a des mécanismes
institués de participation du public - consultation publique,
enquête publique - il peut tenter de détourner l’attention des
opposants, d’éviter d’être assujetti à ces procédés qui lui
échapperont.

Les représentants des autorités politiques sont presque
toujours présents dans les mécanismes de participation et de
consultation du public. Ils le sont soit comme promoteurs
directs ou associés, soit par le biais des agences de réglemen-
tation, soit encore comme responsables de la mise en oeuvre
de ces mécanismes. Par leur présence à la table de participa-
tion et de consultation, ils se définissent comme interlocuteurs
directs du public et comme mandataires du public. Ils assu-
ment ainsi leur compétence, mais aussi leurs moyens pour
forcer le respect des programmes, des échéances, des
obligations légales et réglementaires. En échange, ils accep-
tent de prêter à l’évaluation publique la revue gouvernemen-
tale du projet et de ses incidences pour en assurer sa perti-
nence, son exhaustivité et sa légitimité. Secondairement, la
cohérence de leurs présentations et positions à la table
publique aura obligé ou obligera le resserrement de la
coordination intersectorielle à l’intérieur des appareils publics.

Les représentants des autorités publiques ne peuvent pas se
permettre de ne pas participer aux consultations publiques.
Au cours du débat, ils pourront découvrir les exigences
portées par le public, souvent suite à des suggestions avan-
cées par le promoteur, et évaluer ainsi le poids de ces
exigences sur les administrations publiques. Ils pourront ainsi
relever l’ensemble des mesures mitigatrices suggérées, en
évaluer les coûts, reconnaître les responsabilités identifiées et
désignées. Ils pourront également relever les conditions
particulières de contrôle et de suivi qu’adresse, presque
toujours, le public aux autorités politiques.

Enfin, la participation et la consultation se substituent facile-
ment à un sondage des opinions. Les autorités politiques
participantes pourront évaluer les représentations qu’a le
public du projet, mais aussi faciliter l’introduction de valeurs
subjectives dans le débat. Les autorités publiques se serviront
donc de tables de participation et de consultation pour évaluer
les différences de mise en oeuvre du projet et pour engager
dans une direction ou une autre leurs interventions stratégi-
ques destinées à faciliter la mise en oeuvre et le fonctionne-
ment du projet.

Quant au public, la participation aux mécanismes de consulta-
tion publique constitue un engagement et une action de
développement personnel et communautaire. A travers sa
participation, individuelle ou collective, le public se réaffirme
comme responsable à la chose publique et peut profiter de
ces occasions comme éléments mobilisateurs auprès de la
base sociale. Sa participation est orientée vers la manifesta-
tion des conflits impliqués dans la réalisation des projets. II



veut que ces conflits soient manifestes, documentés dans leur
détail et reconnus par les principaux intervenants.

Le public participant tente de s’imposer comme un intervenant
particulier distinct dont les intérêts et les préoccupations sont
différents de ceux des technocrates et bureaucrates. Ce
faisant, il va tenter de faire introduire dans le débat, par
l’introduction de valeurs subjectives, un décollage du débat
social au-delà des simples questions relevant de l’application
et du contrôle des règlements. II va tenter en fait d’engager
une véritable négociation de I’autorisatron  et de son adhésion
au projet en introduisant dans le débat la question du dévelop-
pement communautaire. II va glisser sur la table des requêtes
pour des mesures et des conditions particulières.

Les formes

Compte tenu de la multiplicité des objectifs, des dynamiques
créées par la mise en présence des acteurs et des cadres
institués, la participation du public pourra prendre plusieurs
formes. Celles-ci ont été à plusieurs reprises inventoriées,
présentées et discutées. L’inconvénient de ces analyses est de
retenir, pour les fins de l’exposé, des niveaux nombreux
d’association du public à une démarche planificatrice ou
décisionnelle, mais des niveaux qui n’ont souvent rien à voir
avec la participation au sens propre. Les analyses des formes
de la participation se distinguent grossièrement, selon qu’elles
procèdent par la considération des modes d’introduction du
public dans les processus ou par la distinction des types
d’actions-décisions soumises à ces processus.

A.P. Grima(l)  présente trois formes principales de la participa-
tion selon le mode d’introduction du public. II distingue
d’abord la participation par l’élection ou la nomination des
représentants du public à différents niveaux des appareils
décisionnels - publics et privés - et administratifs pour
influencer les décisions et la gestion administrative. Cette
forme de la participation, par le biais de représentants du
public sur les comités conseils ou consultatifs, peut se prêter
facilement à la cooptation, à la surreprésentation des experts
ou des associations accréditées, parfois à la manipulation.

II distingue ensuite la forme particulière de participation que
peut prendre l’action en justice ou la requête pour revue
judiciaire de certaines décisions de nature administrative. Dans
ce cas, la participation est réactive et défensive; elle implique
un public réduit qui doit démontrer ses intérêts immédiats dans
la cause.

Grima identifie ensuite tous les moyens que constituent
l’éducation, l’information, la communication et l’animation.
Ces moyens, sans être reliés expressément et uniquement à
une décision sur un projet, constituent des moyens de
développement personnel et communautaire, et indirectement
une association du public aux actions et projets.

Enfin, il isole les mécanismes spécifiques de participation à la
décision, dont la consultation et l’audience publiques. Ceux-ci,
appuyés sur des actions d’éducation et de formation, tendent
à constituer des relations directes, non discriminantes avec le
public, dans un processus menant à une décision relative à
une action. Ils constituent une des formes les plus actives de la
participation du public et pourront aller de la simple informa-
tion jusqu’au contrôle de la décision.

Pour évaluer les formes de la participation du public, certains
procéderont par une distinction des types d’actions et de
décisions permettant une forme ou l’autre de la participation.
Emondc2)  distingue, sur un continuum, trois types de décisions
qui détermineraient trois formes différentes de participation. II
distingue d’abord les décisions relatives à la formulation de
politiques; dans ce cas, la législature constituerait le meilleur
lieu institué pour la participation du public, par le biais de ses
représentants désignés dans le processus électoral. Dans le
meilleur des cas, les commissions parlementaires entendront
les représentants des grandes associations et des commis-
sions nationales d’enquête pourront être mises sur pied.

Les décisions administratives relatives aux actions et aux
contrôles réglementaires sont généralement prévues révisables
suite à des requêtes du public concerné. La participation dans
ce cas est, selon Emond, le mieux assurée par des procédés
formels, quasi judiciaires et par des arbitrages. Enfin, il
distingue les décisions relatives à la mise en oeuvre des
politiques basées principalement sur la prise en compte de
contraintes techniques et économiques, soulevant générale-
ment des questions de justice, d’équité et de légitimité. Dans
ce cas, la participation du public serait générale, non discrimi-
nante et déterminante dans l’élaboration des choix et la prise
de décision.

Emond nous amène ainsi à isoler la participation, comme
forme générale particulière, quand des décisions prises ou à
prendre sont revues à cause de difficultés particulières de mise
en oeuvre, d’opérationnalisation ou de justification, impliquent
un public large et la représentation directe de tous les intérêts
en jeu.

Ces deux approches pour distinguer la forme de la participa-
tion doivent sans doute être fusionnées pour la définir correc-
tement. La participation est à la fois un procédé formel
d’introduction du public dans des processus orientés vers une
décision et un procédé politique d’association du public à des
décisions, différentes substantiellement. Les définitions iront
plus ou moins dans un sens ou dans l’autre, mais les deux
seront associés.

WilkinsorY3)  définit la participation comme l’implication des
publics concernés dans le processus de formulation de
politiques, programmes et projets particuliers, de différentes
organisations, en autant que ces politiques, programmes et
projets affectent leur futur. Cette définition associe la partici-
pation à la responsabilisation des publics concernés et au
principe de justice naturelle selon lequel les premiers intéres-
sés doivent être associés à la décision. Selon cette définition,
la participation serait restreinte et motivée.

La participation est plutôt comprise comme un instrument de
résolution de conflits, pour Sewell et 0’Riordan.c4)  Elle implique
reconnaissance de conflits, identification partagée de désac-
cords légitimes et planification communautaire des solutions à
charge de tous les intervenants. Si on peut encore parler de
participation, et non pas de médiation, c’est que Sewell et
O’Riordan  considèrent cet instrument comme un moyen de
développement communautaire impliquant la collectivité avant
les intérêts individuels.

Enfin, la définition donnée par Hydre-Québec(5)  met I’impor-
tance sur la consultation pour la définition et la mise en oeuvre
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de mécanismes compensatoires. La consultation est une
opération par laquelle une autorité, qui a une décision à
prendre, entre volontairement en interaction avec des publics
pour susciter des contributions qu’elle s’engage à intégrer
dans un processus décisionnel, dans l’intention d’harmoniser
les intérêts des parties en cause.

En somme, pour les auteurs retenus, la participation implique
de la part d’une autorité responsable une action volontaire
pour associer formellement à ses décisions les publics
concernés quand une décision est imminente sur une politique,
un programme ou un projet déjà formulés. Pour qu’il y ait
participation formelle, les mécanismes doivent être rendus
publics, ils doivent être précisés à l’avance et respectés.
L’enjeu doit être clair ou éclairé dès le départ de l’opération.
La participation doit prendre en compte aussi bien les intérêts
immédiats des personnes concernées directement par les
impacts, que la problématique du développement de la
collectivité.

De ces définitions et évaluation des formes de la participation
se dégagent quelques principes généraux :

La participation se fait à l’initiative d’une autorité responsa-
ble.

Celui qui invite le public à participer doit être habilité à
prendre une décision sur la matière soumise.

POUVOIR DE DÉCISION

Une ou des décisions à prendre doivent être clairement
annoncées.

Le décideur doit s’engager publiquement à accepter
l’influence du public.

Une information adéquate doit être transmise au public sur
la matière qui lui est soumise et sur les mécanismes et suivis
de sa participation.

Le traitement du résultat de la participation doit être prévu,
organisé et connu.

Ces principes généraux dessinent un modèle type de partici-
pation du public. Les circonstances, les décisions, les acteurs,
tout collaborera à actualiser la participation aux marges de ce
modèle type. L’évaluation de la participation permet de
dégager des modèles marginaux sinon alternatifs. Les
instruments d’évaluation participent eux-mêmes à la précision
de ce mécanisme social.

Évaluer la participation

Eidsvik@) construit une grille d’évaluation des formes que peut
prendre la participation. II le fait sur deux axes où il oppose
((pouvoir de décision des agences» et «participation du public
à la décision)).

Information Persuasion Consultation

La décision
est prise
et communiquée

La décision
est prise et

Le problème est

la décision

contraintes; on
partage et on
prend la décision
avec le public

La décision est
prise par le
public qui assume
une responsabilité
publique

Selon cette grille, la consultation publique n’existe qu’avant la
décision, elle suppose qu’on écoute les avis du public et qu’on
les intègre au travail de décision, Elle s’arrête, au plus tard,
quand la décision est laissée totalement au public qui alors,
par définition, n’agit plus comme consultant mais comme
décideur.

Sherry Arnstein propose une grille plus élaborée et plus
documentée. Arnstein questionne essentiellement le pouvoir
réel que peut exercer le public, par la participation, sur la
détermination des plans et programmes. Elle n’oppose donc
pas, comme Eidsvik, «pouvoir de décision)) et ((participation du
public)); elle questionne de front l’influence du public sur la
décision.

PARTICIPATION DU PUBLIC

Voici, traduite librement, son échelle du pouvoir réel du public
sur la décision, par la participation.

CONTRÔLE DES CITOYENS

POUVOIR DÉLÉGUÉ

ASSOCIATION

CONCILIATION

CONSULTATION
4 C

Déférence

INFORMATION
3

r>
L

THÉRAPIE COMMUNAUTAIRE r

MANIPULATION L
Non participation

1



Les degrés 1 et 2 de l’échelle ne constituent pas de la
participation; pour plusieurs décideurs, ils constituent des
moyens pour éviter la participation réelle. Les objectifs réels
de ces actions vis-à-vis du public sont de ((l’éduquer»  et de le
«civiliser». En pratique, ces formes de «non participation)) sont
exercées en nommant des représentants du public sur des
comités aviseurs ou en créant des exercices d’animation
culturelle et sociale.

Les degrés 3 et 4 de l’échelle permettent au public d’entendre
et de parler. Selon Arnstein, si la participation du public
s’arrête là, elle ne peut avoir aucun effet sur la décision
puisque le public ne contrôle pas ce qu’il avise et qu’il n’a
aucun moyen de suivre le poids de ses avis dans la décision.
En pratique, ces formes de participation impliquent informa-
tion publique par les médias, questionnaires et sondages,
réunions communautaires et audiences publiques.

La conciliation (degré 5) constitue un autre type de pratique
de déférence, car si elle permet au public de traiter de la
décision, elle laisse celle-ci entièrement dans les mains de
ceux qui détiennent le pouvoir. Cette pratique prend la forme
de séances de conciliation, à l’initiative de décideurs où
siègent des représentants du public. L’influence du public
dépend de la qualité de l’information technique qui lui est
fournie et de sa capacité à influencer directement ses repré-
sentants.

Les trois autres degrés (6, 7, 8) de l’échelle constituent, selon
Arnstein, de la participation. L’association (degré 6) à la
décision permet la négociation et le marchandage des effets
de la décision. Le pouvoir délégué (degré 7) assure au public
la majorité des voix sur les comités décisionnels; et le contrôle
des citoyens (degré 8) accorde un pouvoir administratif
complet aux représentants du public. Ces pratiques se
réalisent par la délégation de pouvoir à des comités locaux de
citoyens, par la reconnaissance de droits de veto, par le
transfert de ressources aux groupes organisés sur des champs
spécifiques de problèmes, par la création d’associations
corporatives locales, etc.

Pour Arnstein, la consultation seule ne constitue pas une forme
de participation; elle serait au plus une pratique administrative.
Pour que la consultation constitue une pratique de participa-
tion - dans ses termes, de partage du pouvoir - elle doit
comporter un suivi et un contrôle, sinon une délégation
ultérieure de pouvoir partielle, sectorielle ou complète.

Ces grilles d’évaluation de la participation évaluent de façon
absolue les formes et types de participation sans tenir
expressément compte des moyens qu’elle prend et de l’effet
propre de ces moyens. Arnstein ne retient pas, par exemple,
les effets indirects de la consultation publique sur le décideur,
son processus de décision et la décision elle-même. Ces grilles
ne retiennent pas non plus la stratégie opérationnelle du
décideur qui a l’initiative de la participation. On peut tenter de
construire une grille d’évaluation des styles de la participation
comme pratique de partage des influences sur la décision, en
supposant que la manière que l’on prend pour consulter est en
soi porteuse du sens de la participation,

Évaluer la participation dans les procédures
d’évaluation d’impact environnemental

En matière d’évaluation d’impact environnemental, le Iégisla-
teur a visé un double objectif : d’une part, assurer que soient
pris en compte, le plus tôt possible dans le processus de
planification, les impacts environnementaux; d’autre part,
engager un processus d’évaluation publique des impacts. Cet
objectif double s’est traduit concrètement dans des procédu-
res d’évaluation d’impact environnemental qui encadrent le
processus de prise de décision. Puisque ces procédures
s’appliquent à une série précise de projets qui se trouvent ainsi
assujettis à une décision ministérielle d’autorisation, elles
concernent plus la prise de décision que la planification des
projets. Ainsi plutôt de contraindre le promoteur d’un projet à
toute une série de pratiques planificatrices nouvelles, elles
tendent à dégager la prise de décision comme un processus
défini dans le temps, sous la responsabilité d’une partie
neutre, localisée quelque part entre le promoteur et le décideur
ministériel. La procédure d’évaluation d’impact démarre donc
avec le dépôt d’un projet conçu et fini, dépôt accompagné
d’une étude d’impact environnemental. La procédure elle-
même se réalise plus ou moins publiquement et prend la forme
d’un processus de consultation publique qui donne lieu à un
rapport. Ce rapport véhicule un avis ou une décision
jusqu’auprès du décideur final.

La consultation publique porte sur une évaluation d’impact
d’un projet; l’avis et la décision ne portant théoriquement que
sur le caractère acceptable ou non des impacts d’un projet.
Par extension donc, la consultation peut déjà précéder le
dépôt de l’étude d’impact puisque l’évaluation porte sur
l’étude d’impact et que la consultation peut alors être considé-
rée étendue jusqu’à l’évaluation de conformité de l’étude
d’impact par rapport aux directives de réalisation et de
rédaction de cette étude. Par extension encore, la consultation
produisant des informations et des avis, celle-ci permet de
participer à l’élaboration du cadrage de la décision et des
conditions dont elle peut être assortie.

Même si généralement les procédures de consultation
publique sur l’évaluation d’impact environnemental sont
décalées par rapport à la planification du projet vers le
processus de prise de décision, l’extension du champ de la
consultation peut se faire plus vers la planification et plus vers
la décision. Les procédures se distinguent donc de cette
première façon :

f *
Planrfrcation Décision d’autorisation
du projet du projet

Les procédures de consultation, outre leur position sur le
processus général de planification-décision, se distinguent
encore par la forme qu’elles accordent à la participation du
public. Le débat sur les politiques d’évaluation d’impact
environnemental introduit la distinction des formes que prend
la consultation publique en distinguant l’objectif même de
celle-ci. De façon simple, la consultation publique vise-t-elle à
éclairer le décideur final sur l’échelle d’importance des impacts
évalués et sur les dimensions d’impacts non considérées; ou
vise-t-elle à légitimer la décision par le moyen d’une démocra-
tisation du processus de prise de décision? Sans fermer le



débat dans l’une ou l’autre direction, il reste à évaluer les
procédures selon qu’elles tendent à se mettre à l’écoute
d’informations nouvelles ou qu’elles tendent à transmettre une
information structurée. Dans l’un et l’autre cas, il faut encore
évaluer comment la procédure elle-même, générée par une
forme ou par une autre, se prête ou non à une dynamique
propre susceptible de modifier la forme originale. A un
extrême donc, la procédure peut s’engager sur une opération
publique de transmission unidirectionnelle d’informations; mais
à l’autre extrême, elle peut s’être transformée au point non
seulement d’associer le public à une décision partagée, mais
encore d’avoir élaboré le cadre des contrôles des conditions
assorties à la décision. Sur cette échelle, la forme de la
participation du public a pu consister à recevoir de I’informa-
tion, à en adresser, à formuler des avis, à participer à I’élabo-
ration de la décision, à formuler les contrôles assortis à la
décision. Cette échelle constitue une deuxième façon de
distinguer le procédures de consultation publique.

4 *
Acceptabilité Contrôle des
publique conditions
du projet de la décision

Outre la forme qu’elle prend, la procédure de consultation
possède une dynamique propre. Elle sera plus ou moins
longue, plus ou moins autonome de la ligne hiérarchique de
décision gouvernementale, plus ou moins serrée dans des
règles de procédures, plus ou moins appropriée par les
intervenants qui la déclenchent. En principe, et généralement,
les procédures de consultation publique sur l’évaluation
d’impact ont été définies de façon à ne pas retarder indûment
la mise en oeuvre des projets. Elles sont donc limitées dans le
temps et font l’objet de mandats précis par projet de façon à
ne pas créer des tables permanentes de contrôle et d’évalua-
tion Tout en favorisant en principe l’accessibilité générale du
public, leurs règles de procédure obligent un certain ordre
d’organisation des différents types d’intervenants et de
déroulement de la consultation. Les règles de procédure
attribuent donc des rôles et définissent des modes et des
temps d’intervention. La consultation publique prend la forme
d’un événement précis et délimité dans le temps, avec
théoriquement une quantité et une qualité définies d’interve-
nants. La dynamique de la procédure de consultation peut
produire une consultation limitée à un certain nombre et à un
certain type d’intervenants définis dès le départ, et pour toute
la durée de la consultation. A l’autre extrême, la dynamique
pourrait produire une table large et indiscriminée d’interve-
nants, structurée de façon cumulative ou non au cours même
du processus de consultation. Les procédures de consultation
peuvent se distinguer selon cette troisième dimension.

4 4

Fermeture Ouverture
limitation élargissement

La dynamique de la procédure de consultation, structurée par
les règles de procédure, vise en principe le seul bon déroule-
ment de la consultation afin de la limiter dans le temps pour ne
pas allonger indéfiniment le processus d’autorisation, mais afin
aussi d’assurer sa qualité démocratique. Les règles de
procédures sont généralement édictées publiquement et
connues d’avance. Elles sont assurées par l’agence ou la

commission chargée de réaliser la consultation. II y a un
contrôle formel sur la procédure. Ce contrôle s’exerce de
façon à donner un sens à la dynamique de la procédure.

La procédure se prête ainsi à un contrôle informel par les
intervenants introduits dans cette procédure. Selon qu’ils le
sont plus ou moins tôt dans la procédure, ils pourront exercer
une influence plus ou moins déterminante sur le sens de la
consultation. En général, les procédures de consultation visent
à mettre en présence le promoteur du projet, des experts
appelés par la commission et par le promoteur, un public
expert et un public non expert. En général aussi, la procédure
est déclenchée par une requête d’un individu, d’un groupe ou
d’une association. Le requérant donne en général un motif à
sa requête et le mandat de consultation doit le retenir. Selon la
mise en place de ces différents types d’intervenants et le poids
accordé à tel ou tel motif de requête, un certain contrôle de la
procédure est introduit. Enfin, la consultation portant sur
l’évaluation des impacts d’un projet, identifiable spatialement
et délimité territorialement, la procédure se donne générale-
ment les moyens de se spatialiser par rapport à la localisation
du projet, aux territoires objets d’impacts et aux populations
concernées.

Le contrôle de la procédure, en principe neutralisé par les
règles de procédure et par la commission neutre responsable,
s’exerce effectivement de façon informelle par la place
qu’occupent les différents types d’intervenants et par leurs
caractères. Ainsi une procédure de consultation sera plus ou
moins contrôlée par le promoteur et ses experts ou plus ou
moins par le public, les associations publiques et les experts
publics. D’une autre façon, les intervenants participants seront
considérés plus ou moins représentatifs des populations
concernées où les composantes elles-mêmes de ces popula-
tions pourront investir directement le processus de consulta-
tion. Le contrôle de la procédure oscillera tantôt plus vers le
promoteur, ses représentants et les contre-experts non
représentatifs du milieu; tantôt plus vers le public concerné et
les différentes composantes des communautés concernées.
Le contrôle de la procédure constitue ainsi une quatrième
dimension de l’évaluation comparative des procédures.

Promoteur Public
4 +

Intervenants publics Représentants
éclairés communautaires

Enfin, des procédures de consultation publique sur l’évaluation
d’impact, on peut outre en chercher la dynamique et la forme,
tenter d’en évaluer le style et le sens. Ceci se fait plus en
considérant le rythme et le déroulement de la consultation,
compte tenu du rôle que l’on accorde au public. Ainsi la
consultation peut se réaliser sous la forme d’un processus
incrémental d’information de la part du promoteur ou de la
commission à l’endroit d’un public qui pose des questions. La
procédure prend alors la forme d’un procédé de persuasion
qui possède et impose son propre rythme et qui se réalisera
totalement ou partiellement selon la vigueur du public. Dans
les procédures que nous considérons, généralement, le
processus d’information incrémental précède la procédure de
consultation, mais peut y revenir de façon isolée. Ces procédu-
res quittent donc les premiers niveaux de l’échelle d’Arnstein
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(1969) et se concentrent principalement sur l’audition d’avis. À
ce niveau, la procédure s’engage au-delà de la simple
persuasion et prend la forme de la négociation condescen-
dante où les avis sont reçus, incorporés à l’échange d’informa-
tions et retournés au public avec de nouvelles informations.
Au-delà, la négociation peut être développée pour elle-même,
de façon non coopérative, jusqu’à l’éclatement sous forme de
débat contradictoire. A cet extrême, le public joue un rôle
d’opposant, mais partenaire à part entière dans la procédure.
A un extrême, la procédure met en présence un public aviseur
et un promoteur qui va tenter de le persuader. A l’autre
extrême, la procédure met dans l’arène deux partenaires dont
l’un doit jouer le rôle d’opposant. Ces extrêmes sont naturelle-
ment caricaturaux, mais ils illustrent de façon saisissante le
double objectif contradictoire de ces procédures de consulta-
tion, soit : obtenir un projet plus acceptable sur le plan
environnemental et parvenir à une décision plus acceptable
selon les formes démocratiques. Cela constitue la cinquième
dimension pour évaluer les procédures de consultation du
public en matière d’évaluation d’impact environnemental.

Public aviseur Public partenaire*
4 t

Persuasion Opposition

Une grille d’analyse, comme celle que nous venons de
proposer, ne permettra pas d’évaluer un seul modèle de
consultation/participation  ni ne pourra juger un modèle
meilleur qu’un autre. Elle permettra seulement une analyse
plus détaillée de la dynamique propre de chaque expérience et
de distinguer les expériences entre elles.

( l ) Personne avec laquelle on est associé aux jeux.

CHAPITRE II - ANNEXE

Questions et choix opérationnels

Procédure de consultation /participation du
public

1: Dans quel cadre général la consultation se situera-t-
elle?

- par rapport à une étape décisionnelle précise
- par rapport à un objet précis... actions, pro-

grammes, projets
- par rapport à un territoire
- par rapport à un appareil institué... pouvoirs, lois,

règlements, pratiques administratives

II : Quels sont les acteurs concernés et quels sont leurs
rôles propres?
Quels sont les liens entre les différents acteurs?
-
-
-
-
-
-
-
-

le décideur final
le promoteur du projet, programme, action
les experts associés au projet...
les contre-experts
le public
les représentants du public
les responsables de la consultation
etc.

Ill : Quels sont les documents soumis comme base
matérielle à la consultation?

- avis de projet
- descriptif du projet (description, illustration,

justification)
- études d’évaluation du projet
- mandat de consultation
- présentation du protocole et scénario de consul-

tation
- rapport de consultation
- etc.

IV : Étape de préconsultation. Cette étape est-elle
orientée vers la préparation technique de la consulta-
tion ou vers la mobilisation des intervenants publics
pour la participation à la consultation?

- préparation des dossiers et documents
- diffusion et information des dossiers; publicité et

communications
- services techniques des experts
- réunions préparatoires
- etc.

V: Étape de consultation

A. Qui est à l’initiative de la consultation, comment
cette initiative est-elle partagée, et avec qui?

B. Organisation matérielle de la consultation
proprement dite :

- lieux, dates, heures
- inscriptions et droits de parole
- rôle des animateurs
- couverture en termes de communication
- consultation unique ou divisée (publics,

territoires, journées ou temps réservés)
- etc.

VI : Suivi de la consultation
-
-
-
-
-
-
-

bilan de la consultation
analyse et synthèse des résultats
rapport de consultation
information sur le rapport de consultation
suivi des recommandations, requêtes et avis
institution des mécanismes de suivi
etc.
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CHAPITRE III: TROIS PROCÉDURES DE CONSULTATION PUBLIQUE EN ENVIRONNEMENT

La procédure canadienne

Le 14 mars 1974, le gouvernement fédéral annonçait à la
Chambre des communes, par la voix de son ministre de
l’Environnement,  qu’il adoptait un processus d’évaluation et
d’examen en matière d’environnement (PEEE).

À partir du ler avril 1974, tous les ministères et organismes
fédéraux sont assujettis au PEEE, à l’exception des corpora-
tions qui sont propriétés fédérales et des organismes fédéraux
de réglementation qui sont invités plutôt qu’astreints à adopter
ce processus qui doit servir à évaluer les conséquences
environnementales d’un projet et à les intégrer aux étapes de
planification, de prise de décision et de mise en oeuvre.

C’est le Bureau fédéral d’examen des évaluations environne-
mentales (BFEEE), organisme relevant directement du ministre
de l’Environnement  mais indépendant d’Environnement
Canada, qui est chargé d’administrer le PEEE. Selon le PEEE,
tout ((responsable)) (c’est-à-dire tout ministère ou organisme
fédéral qui projète d’entreprendre ou de parrainer un projet,
programme ou activité) doit procéder à l’examen de son
propre projet (programme, activité) afin d’en déterminer les
conséquences néfastes importantes pour l’environnement.

Le processus comprend trois stades d’examens successifs :
les deux premiers incombent à l’organisme fédéral promoteur
du projet, le troisième est un examen plus officiel des projets
qui ont été considérés comme susceptibles d’avoir des
répercussions importantes sur l’environnement. Dans ce cas,
le président exécutif du BFEEE voit à la formation d’une
Commission d’évaluation environnementale qui va soumettre
l’énoncé des incidences environnementales (EIE) à l’attention
du public et à l’étude des organismes fédéraux, provinciaux et
non gouvernementaux, qui possèdent la compétence techni-
que nécessaire. Au terme de cet examen public, le président
de la Commission présente ses recommandations au ministre
fédéral de l’Environnement.

Même si la Commission d’évaluation environnementale n’a
qu’un pouvoir de recommandation, le caractère public de
l’examen, des audiences et des recommandations de la
Commission lui confère une influence certaine.

C’est un processus souple et peu coercitif puisqu’il repose,
dès son point de départ, sur un examen interne du projet par
le responsable qui doit décider par lui-même si son projet a
des conséquences néfastes et importantes pour I’environne-
ment.

Le cadre de procédure

Par une décision du conseil des ministres du 20 décembre
1973, modifiée par celui-ci le 15 février 1977, tous les respon-
sables d’un projet, programme ou activité du gouvernement
fédéral doivent établir des modalités d’examen qui leur
permettent de réaliser leur mandat et de s’acquitter de leurs
responsabilités conformément au Processus d’évaluation et
d’examen en matière d’environnement.

«Le but du processus est d’assurer que les répercussions sur
l’environnement de la réalisation de tout projet, programme
et activité fédéraux soient évaluées dès le stade préliminaire
de sa conception avant qu’aucun engagement ou aucune
décision irrévocable n’ait été prise. Toute activité susceptible
d’avoir un impact important sur l’environnement doit être
soumise au ministre de l’Environnement pour être examinée
par une Commission d’évaluation environnementale; les
conclusions de cet examen permettent ensuite de décider si
l’on peut poursuivre le projet, et à quelles conditions ou
encore si celui-ci doit être abandonné». (Processus fédéral
d’évaluation et d’examen en matière d’environnement). (l)

Le processus d’évaluation environnementale s’applique à
toute entreprise ou activité à l’égard de laquelle le gouverne-
ment du Canada participe à la prise de décision. Plus précisé-
ment, les propositions suivantes sont assujetties au processus.
II s’agit des propositions :

0

ii)

iii)

iv)

devant être réalisées directement par un ministère
responsable;

pouvant avoir des répercussions environnementales sur
une question de compétence fédérale;

pour lesquelles le gouvernement du Canada s’engage
financièrement; ou

devant être réalisées sur les terres administrées par le
gouvernement du Canada, y compris la haute mer.

Toutefois, ceci ne s’applique que si la corporation qui exerce
le pouvoir de décision relativement à une proposition a comme
politique générale d’appliquer le processus et est habilitée à
appliquer le processus à cette proposition.(*)

L’évaluation environnementale préalable (EEP) est la première
étape du processus. Cet examen environnemental préliminaire
doit faire la preuve de l’innocuité du projet au point de vue de
l’environnement. Le responsable peut bénéficier des ressour-
ces et de l’aide technique du BFEEE, des ministères et des
organismes fédéraux pour l’éclairer dans cet examen. Le
projet, dès sa conception, peut être modifié pour éviter ou
diminuer les répercussions éventuelles sur l’environnement.

L’évaluation environnementale initiale (EEI) est la seconde
étape du processus. Si on ne parvient pas à déterminer les
répercussions sur l’environnement au moyen de l’examen
préalable, il est alors nécessaire de procéder à des études plus
poussées. Le responsable fédéral effectue ou charge un
consultant d’effectuer une évaluation environnementale initiale
qui doit déterminer si les répercussions possibles sont
importantes et ne peuvent être atténuées. Si c’est le cas, le
responsable soumet la proposition au ministre de I’Environne-
ment pour un examen officiel par une Commission d’évaluation
environnementale. Le Ministre mandate alors le Bureau qui
met en branle un examen externe, indépendant et officiel qui
aboutira à la rédaction d’un rapport dont le Ministre se servira
comme d’un outil d’aide à la décision.
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La Commission, après avoir consulté les différents documents
relatifs aux étapes antérieures, établit, à l’intention du
promoteur responsable, des directives pour l’élaboration d’un
énoncé des incidences environnementales. L’énoncé est, au
sens du décret 2 132t3),

une évaluation détaillée des répercussions environnementales
de toute proposition dont les effets prévus sur l’enVirOnne-

ment sont importants; elle est effectuée ou fournie par le
promoteur en conformité avec les directives établies par la
Commission.

À sa discrétion, la Commission peut consulter le public sur ces
directives avant même de les faire parvenir au promoteur
responsable. Si cette consultation a lieu, elle constitue le
premier moment d’intervention formelle du public dans le
processus d’évaluation environnementale.

La Commission contrôle et évalue la conformité de l’énonce
des incidences environnementales (étude d’impact); elle peut
alors obliger la précision de l’étude, sa correction et son
extension. Pour ce faire, la Commission peut consulter les
organismes techniques du gouvernement, le public, des
experts externes. À la fin du processus de contrôle technique
de la qualité de l’étude d’impact, la Commission rend publique
l’étude d’impact et tous les documents produits au cours du
contrôle technique.

À partir de ce moment, et formellement, la Commission
engage la procédure de consultation publique. Avant ce
moment, le public a pu être informé du projet et a pu faire
pression pour obtenir plus d’information, pour évaluer les
directives et pour obtenir un examen public. II a pu être
consulté sur le projet de directives, rédigé par la Commission;
il a même pu être appelé à donner son avis sur la qualité de
l’étude d’impact. En fait, dès que la commission est créée, il
peut y avoir consultation, mais consultation restreinte aux
premiers intéressés, au public éclairé ou aux experts isolés.
Pourtant, ce n’est qu’après le dépôt public de l’étude d’impact
que la Commission entreprend la consultation publique
structurée prévue dans le processus d’évaluation environne-
mentale.

Les audiences que va tenir une Commission sont des audien-
ces publiques menées de manière informelle suivant un
minimum de règles explicites, mais à caractère non judiciaire.
La Commission se donne ses propres règles conformément
aux procédures générales établies par le Bureau. La Commis-
sion peut tenir différents types de réunions. Les trois suivantes
sont explicitement prévues :

Les réunions communautaires

Elles se tiennent dans les localités isolées ou peu peuplées qui
pourraient être affectées par le projet. La durée de telles
réunions est au minimum d’une journée.

«Dans ce cas, le promoteur est invité à n’envoyer qu’un seul
représentant. Tous les membres de la Commission ne sont
pas nécessairement présents lors de ces réunions commu-
nautaires; en règle générale, elles ne durent qu’une seule
journée dans chaque communauté. Elles commencent par un
exposé du promoteur au sujet du projet et des répercussions
prévues. Ensuite, SOUS la direction du président, l’auditoire
peut librement formuler des opinions et poser des questions
(....). Toutes les questions posées par la population locale et

auxquelles des réponses satisfaisantes n’ont pas été données
lors des réunions communautaires sont remises sur le tapis
par la Commission lors des réunions publiques générales (...).
Lorsque les circonstances le justifient, la Commission prend
des dispositions pour que les représentants des petites
collectivités puissent aussi participer aux réunions publiques
générales).r4)

Les réunions techniques

Ce sont des réunions qui rassemblent un public d’experts
convoqué par les commissaires pour éclairer la Commission et
le public sur des aspects techniques du projet. Ces réunions
peuvent se tenir publiquement et peuvent inclure dans le débat
les experts du promoteur et des ministères concernés. En
principe, le résultat de ces réunions est rendu public et
accessible aux intervenants qui participeront aux réunions
publiques.

Les réunions publiques

Elles constituent le noyau central de la consultation publique
et, au sens de la procédure fédérale, elles sont obligatoires
contrairement aux deux précédentes.

«La Commission rencontre le public. Elle accepte les
communications orales et écrites des individus et des
groupements qui désirent présenter leur opinion. Ces
réunions sont généralement organisées dans la région
touchée par le projet et la Commission s’assure habituelle-
ment la présence de spécialistes des questions
techniques».@)

L’esprit de la procédure fédérale est d’éviter que ces réunions
prennent une forme trop stricte et d’éviter qu’elles ne devien-
nent un genre de commission d’enquête. Par contre, le
promoteur a l’obligation de préparer cette réunion du public en
fournissant toute information nécessaire et pertinente, en y
assistant. Les ministères concernés sont invités à y être
représentés.

La réunion publique elle-même peut se tenir sur plusieurs jours
et dans plusieurs localités de façon à rejoindre le public
directement concerné.

Le statut des intervenants

II est implicitement admis que tous les intervenants sont  égaux
devant une Commission fédérale. II n’existe aucune liste
((officielle)) d’invitation aux audiences. Les listes qui existent ne
concernent d’aucune manière spécifique les intervenants
devant une Commission. II s’agit de personnes qui demandent
à être informées de façon régulière ou qui ont participé aux
première étapes de la procédure, d’une façon ou d’une autre.

Les intervenants sont invités, et non pas convoqués, à
comparaître. Ils ne prêtent pas serment; par contre, ils peuvent
être interrogés. La procédure d’audition n’est pas formelle.
Chaque Commission peut adopter les règles qu’elle souhaite.
Depuis les premières auditions cependant, il y a une tendance
à l’uniformisation des procédures, tendance reprise et
contrôlée par le BFEEE tel que proposé dans le décret 2 132
(article 35c).@)  À titre d’exemple, considérons le résumé du
déroulement des réunions publiques sur le projet de I’Eldorado
Nucléaire de construire une raffinerie d’uranium près de
Warman en Saskatchewan :
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«La première journée était réservée pour les exposés
préliminaires des participants ainsi que pour la présentation
des analyses techniques des organismes gouvernementaux
sur l’ensemble du projet. Plusieurs séances générales ont été
organisées afin de permettre aux inscrits de donner leur
opinion au sujet du projet. Des séances déterminées ont été
réservées pour un examen détaillé des sujets suivants : effets
sur l’environnement naturel, effets sur la communauté et la
vie socio-économique, gestion des déchets... À la fin de
chacune de ces séances thématiques, lorsque le temps le
permettait, des exposés sur des sujets généraux étaient faits.
La séance supplémentaire, tenue le 21 janvier, a été
consacrée à l’examen de la justification du projet. Le dernier
jour, il y a eu une séance de »rattrapage« sur les questions en
suspens, suivie d’une séance de clôture au cours de laquelle
ont été présentés les exposés de conclusion des partici-
pants).(‘)

Le suivi de la procédure

Suite aux réunions publiques, les commissaires rédigent un
rapport que le président de la Commission présentera au
ministre de l’Environnement.  Le rapport n’est pas nécessaire-
ment rédigé selon un modèle type et il ne constitue, en aucune
façon, ni un procès-verbal ni une synthèse des opinions
exprimées. Au contraire, les commissaires doivent acheminer
des recommandations construites à partir de la considération
de l’ensemble des informations produites par la procédure.
Les rapports comportent en général : un historique et une
description du projet, une présentation des problèmes et des
impacts environnementaux, les conclusions et les recomman-
dations de la Commission, et plusieurs annexes (mandat de la
Commission, liste des participants à l’examen public, biogra-
phie des membres de la Commission, bibliographie, rapports
d’analyses divers).

Suite aux recommandations de la Commission, les décision
sont prises par le ministre de l’Environnement  et le Ministre en
charge du ministère responsable du projet. S’ils sont d’accord
pour accepter les recommandations faites par la Commission,
les instructions nécessaires sont données aux ministères ou
agences intéressés. Dans leur décisions, les ministres peuvent
aussi préciser quels ministères ou agences seront responsa-
bles de la surveillance et du contrôle nécessaires, si ceci n’a
pas été explicité dans le rapport de la Commission. Dans
l’éventualité d’un désaccord entre les deux ministres, la
question sera soumise au Conseil des ministres.

La procédure ontarienne

La procédure de consultation publique ontarienne sur
l’environnement fut introduite par le Environmental  Assessment
Act (EAA). Cette loi fut adoptée en juillet 1975.

La troisième partie de I’EAA créait le ((Environmental  Assess-
ment Board)) (Bureau). Le mandat du Bureau est de tenir des
audiences publiques sur l’environnement chaque fois que le
ministre de l’Environnement  lui demande de le faire. L’article
18(20)  de I’EAA stipule que le déroulement des audiences
tenues par le Bureau doit se conformer au Statutory  Powers
Procedure  Act (SPPA).

L’EAA s’applique théoriquement à tous les programmes
gouvernementaux, à ceux des sociétés d’État ou des munici-
palités, de même qu’à tous les projets privés, industriels OU

commerciaux, définis comme ((majeurs» et désignés par la
réglementation. Dans les faits, une grande majorité de ces
projets sont exemptés de l’application de la Loi et ne donne-
ront jamais lieu à la tenue d’une audience publique.

Ces exemptions peuvent résulter du très grand pouvoir
discrétionnaire que laisse à ce chapitre la Loi au Ministre; c’est
de cette façon que, lors de la proclamation de la Loi en
octobre 1976, le gouvernement publia 200 pages de régle-
mentation exemptant en tout ou en partie une très grande
variété de programmes. Elles peuvent aussi être le fait de
l’ambiguïté de certains termes de la Loi, notamment dans le
cas du qualificatif ((majeur», lequel est l’élément clé de
I’applicabilité de la Loi aux programmes du secteur privé :
jusqu’à maintenant, aucun de ces programmes n’a donné lieu
à la tenue d’une audience publique. Le terme wndertaking)),
que nous traduisons dans ce texte par «programme», n’est
pas très clair lui non plus, car la Loi le définit de manière
extrêmement large : ((an enterprise or activity  or a proposal,
plan or program in respect of an enterprise or activity...» (EAA,
l(0)).

Dans la pratique, une telle définition signifie qu’une fois qu’un
«programme général)) a été examiné en audience publique, il
peut devenir entendu que les multiples projets que comporte
plus tard sa réalisation ne sont plus chacun soumis à la
procédure d’examen public. Enfin, la Loi prévoit que peuvent
être définies des catégories types de programmes (class of
undertakings). La Loi ne spécifie pas si un programme sera
exempté de la procédure d’examen public à partir du moment
où un certain nombre de programmes de sa catégorie auront
fait l’objet d’audiences publiques.

Lorsque le ministre juge nécessaire la tenue d’une audience
sur un programme et que ce programme est susceptible d’être
soumis à des procédures d’audience publique prévues par
d’autres lois ontariennes telles le Planning Act, I’Expropriation
Act, le Municipal Act, etc., il fait parvenir au promoteur un
affidavit lui enjoignant de soumettre son programme à
une audience consolidée : celles-ci sont définies par le
Consolidated  Hearing Act (CHA). Une fois que le Hearing
Registrar  - personne nommée par le Lieutenant-Gouverneur
en conseil, qui assiste l’établissement et les opérations de
chaque Bureau conjoint - a reçu du promoteur les docu-
ments requis par la Loi, il refère le sujet aux présidents
respectifs du Bureau et de l’Ontario Municipal Board (OMB).
Ceux-ci établissement alors un bureau conjoint, ad hoc pour
chaque programme, composé d’au moins un membre de
chacun de ces deux bureaux. Ce sera ce bureau conjoint qui
conduira une seule et même «Audience Consolidée)) couvrant
les prescriptions de toutes les lois concernées.

Un Bureau conjoint n’est pas tenu de se conformer au SPPA
puisqu’il possède le pouvoir de déterminer ses propres
pratiques et procédures.

L’obligation première faite par EAA au promoteur d’un
programme est de soumettre au Ministre une évaluation
d’impact environnementale (EIE). Le contenu requis pour cette
EIE est décrit par la Loi :
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«Une evaluation environnementale soumise au Ministre...
devrait consister en :
(a) une description de l’objectif du programme;

(b) une description et une présentation de la rationalité du :
I) programme,

II) méthodes alternatives pour réaliser le programme,

iii) alternatives au programme;

(c) une description de :

0

ii)

iii)

(d) une

l’environnement qui sera affecté ou que l’on peut
raisonnablement penser devoir être affecté, de
façon directe ou Indirecte,

les effets qui seront causés ou probablement
causés à l’environnement,

les actions nécessaires ou qui peuvent apparaître
nécessaires pour préserver, modifier, atténuer ou
remédier à ces effets causés ou probablement
causés à l’environnement, en rapport avec le
programme, les méthodes alternatives pour réaliser
le programme et les alternatives au programme; et

évaluation des avantages et désavantages pour
l’environnement du programme, des méthodes
alternatives pour réaliser le programme et des alterna-
tives au programme».@)

Sur réception de I’EIE, le Ministre commande la préparation
d’une revue gouvernementale (Revue) où tous les ministères
ontariens concernés de près ou de loin par le projet sont
invités à donner leur avis sur i’EIE. Cette revue est exécutée
par l’Environnemental  Assessment Branch du ministère de
1’ Environnement.

Le public est ensuite invité à consulter I’EIE et la Revue, et à
soumettre par écrit ses commentaires sur le programme et/ou
I’EIE et/ou la Revue. II peut, toujours par écrit, demander au
Ministre la tenue d’une audience par le Bureau. Les ministères
sont tenus de ne se prononcer que sur I’EIE alors que le public
peut produire des opinions et /ou demander la tenue d’une
audience, aussi bien en rapport avec I’EIE ou la Revue qu’en
rapport avec le programme lui-même.

Sur réception d’une requête du public et/ou suivant sa propre
volonté, le Ministre chargera le Bureau de tenir une audience,
auquel cas il lui délègue en entier son pouvoir de décision. Si
aucun mandat n’est donné au Bureau de tenir audience, le
Ministre doit décider de I’acceptabilité de I’EIE. Une EIE sera
acceptée lorsque le ministre - ou le Bureau si le programme
lui a été remis - sera :

N..  d’avis que 1’ évaluation environnementale
pour permettre la prise d’une décision...».(g)

est satisfaisante

Si le Ministre estime insatisfaisante I’EIE, il peut lui-même
l’amender ou demander au promoteur de conduire des études
supplémentaires. Sinon, il l’acceptera. II peut ainsi arriver que
I’EIE ait été amendée et acceptée ou directement acceptée
avant que le projet ne soit référé au Bureau pour être soumis à
la procédure d’audience publique auquel cas l’audience ne
porte que sur l’acceptation du projet lui-même.

Démarrage de la procédure de consultation
publique
Le processus s’ouvre au public quand le Ministre émet un avis
annonçant qu’il a reçu I’EIE, que la revue est complétée ou en
voie de l’être et que toute personne peut consulter ces
documents aux endroits désignés. Cet avis est transmis au
promoteur, au secrétaire de chaque municipalité touchée par
le projet, au public en général et à toute personne que le
Ministre considère nécessaire d’aviser.

À partir de la date de cet avis, le public a 30 jours pour faire
parvenir au Ministre une soumission ou une requête. Dans le
premier cas, il s’agit de communiquer au Ministre son avis;
dans le second, de lui demander qu’une audience du Bureau
soit tenue. Si le public a demandé la tenue d’une audience et
que le Ministre ne considère pas cette requête frivole, vexa-
toire, cause de délais indus ou superflus, il charge le Bureau de
tenir une audience. Si aucune audience n’a été réclamée lors
de ces 30 jours ou si la requête a été rejetée, un public
restreint, formé des seules personnes ayant soumis un avis ou
déposé une requête d’audience, aura 15 jours supplémentai-
res pour requérir une audience.

Quand le Ministre décide qu’il y aura audience publique, il fait
parvenir au Bureau un avis écrit à cette fin. A partir de ce
moment, l’initiative d’organiser la consultation et de formuler la
décision revient au Bureau.

L’Environmental  Assessment Board (Bureau)

Le bureau est un tribunal administratif de la province d’Onta-
rio. II est composé d’un minimum de cinq personnes nommées
par le Lieutenant-Gouverneur en conseil; ces personnes ne
pouvant être ou demeurer à l’emploi de la fonction publique,

Le Bureau est entièrement indépendant de la fonction
publique ontarienne. II reçoit ses mandats directement du
Ministre dans le cas d’une audience tenue sous EAA, directe-
ment du Hearing Registrar dans celui d’une audience consoli-
dée tenue sous CHA. Les commissions créées par le Bureau
pour tenir les audiences possèdent des pouvoirs d’enquête.
Quand une commission a complété ses activités, le Bureau fait
parvenir sa décision au Ministre, aux partis à l’audience, aux
soumissionneurs et aux requérants, et au secrétaire de chaque
municipalité touchée par le projet.

Un Bureau conjoint adressera quant à lui sa décision au
promoteur du projet, à tous les partis à l’audience, à toute
personne qui, à son avis, devrait recevoir cette décision et au
Conseil exécutif. Le Ministre a 28 jours pour amender ou
renverser la décision d’une commission et le Lieutenant-
Gouverneur en conseil a le même délai pour user de la même
liberté vis-à-vis de la décision d’un Bureau conjoint.

Les procédures d’audience

La commission, créée par le Bureau pour tenir audience, doit
se conformer aux prescriptions du Statutory  Powers Act. Une
commission conjointe, responsable de tenir une audience
consolidée, est théoriquement exemptée de respecter les
prescriptions du SPPA; cependant, en pratique, elle en adopte
assez rigoureusement les règles. Dans le cadre de cette loi, on
ne parle plus de ((commission)), mais de ((tribunal)).
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Le statut des intervenants

Sur le modèle d’un tribunal, les intervenants sont invités à se
constituer en partis. Chaque parti peut à l’audience :

«a) être représenté par un conseiller ou un agent;

b) appeler ou interroger des témoins et présenter ses
arguments et soumissions:

c) conduire des contre-interrogatoires raisonnablement
requis pour s’assurer d’une compréhension entière et
correcte des faits exposés par les témoins».(10)

Le tribunal a d’ailleurs les pouvoirs d’exclure de l’audience
toute personne, à part un avocat qualifié pour pratiquer en
Ontario, qu’il considère ne pas avoir les compétences requises
pour représenter ou conseiller un parti ou un témoin. Chaque
parti, à la limite, tous les participants ont donc intérêt à se faire
représenter par un avocat qualifié; et cette pratique tend à se
généraliser. En outre, le tribunal a les pouvoirs pour structurer
fortement l’ordre de présentation des témoins d’un parti, la
durée et le contenu d’un interrogatoire et d’un contre-
interrogatoire. En pratique, le tribunal intervient souvent pour
limiter la durée et pour couper court l’exposé de faits antérieu-
rement considérés.

Les partis s’enregistrent comme tels au cours d’une audience
préliminaire; ils sont la seule catégorie de participants aux
audiences définie par la loi; ils sont aussi les seuls dont les
prérogatives à l’audience sont clairement établies par la loi.

Il peut y avoir plus de deux partis. Au départ, il y a nécessaire-
ment le parti du promoteur et le parti du requérant d’audience.
Cela n’élimine pas la composition d’autres partis situés entre
les propositions extrêmes tenues par le promoteur et le
requérant. S’il devait y avoir un trop grand nombre de partis, la
loi prévoit la constitution de «catégories de partis à représen-
tant unique». Le rôle d’un parti à l’audience a été bien décrit
par le président de la Commission pour l’audience sur le projet
du parc Samuel Bois :

«Normalement, si vous êtes un parti, vous contractez des
obligations supplémentaires. Vous acceptez d’être présent
du début à la fin des audiences et de contre-interroger
chaque témoin présenté devant le tribunal... et le plus
important, vous prenez l’obligation de soutenir une position
spécifique devant le tribunal, d’appeler des témoins, de
produire une preuve pour soutenir votre position...».(ll)

À part les partis, il y a trois autres catégories d’intervenants
dans la procédure de consultation publique ontarienne sur
l’environnement ce sont :

- les participants

- les intervenants sans statut

- les témoins.

Aucune de ces trois catégories n’est définie par la Loi. Ce sont
les Bureau et Bureau conjoint qui semblent les avoir adoptées,
un peu par commodité, pour différencier qui sera très actif
dans la procédure, qui le sera moins et qui le sera très peu.

«Un participant peut contre-interroger avec l’accord d u
Bureau. Je peux dire que nous refusons rarement ce droit,
mais c’est cela qui est la vraie définition».(12)

Le statut de participant semble souvent être choisi par les
intervenants par pure commodité; il ne comporte pas d’obliga-
tions alors que, compte tenu de la compréhension des
commissaires, il peut aller jusqu’à permettre les mêmes
privilèges que ceux consentis aux partis. Certains participants
seront ainsi beaucoup plus actifs à l’audience que certains
partis.

«...un participant est une personne intéressée qui n’aura pas
à assister à l’audience au complet, mais qui souhaite
présenter sa position et ses arguments et nous ferons tout
notre possible pour l’accommoder en termes de procédure et
de temps disponible)).(13)

Cette catégorie d’intervenants sans statut s’applique aux
intervenants qui apparaissent sur le tard à l’audience et qui ne
prennent que brièvement la parole, habituellement dans le seul
but de donner leur opinion. Cette catégorie semble être le
produit d’un certain assouplissement des exigences du cadre
procédural imposé par le SPPA. Ces intervenants sans statut
ne seront pas contre-interrogés.

Au sens de la Loi, nous l’avons vu plus tôt, les témoins
pourraient se définir comme toute personne qui prend la
parole à l’audience puisque tout intervenant peut être inter-
rogé ou contre-interrogé par un parti. Cette catégorie peut
alors faire double emploi, car elle recouvre des intervenants
antérieurement décrits comme parti, participants ou interve-
nants sans statut. Mais si on soustrait de l’ensemble des
témoins ces trois catégories, on isole un groupe d’intervenants
bien spécifiques; ce sont les personnes appelées par les partis
à prendre la parole pour fin d’expertise sectorielle, technique
ou scientifique.

Cette nouvelle définition nous permet de mieux établir le lien
avec l’obligation faite à un parti de «soutenir une position
spécifique»; un parti fait, pour rencontrer cette exigence, appel
à des universitaires, à des spécialistes de haut niveau, à des
firmes-conseils, etc.

II est assez aisé de différencier un «témoin)) des autres
intervenants à l’audience. Comme sa présence à l’audience
tien au fait qu’il véhicule une certaine expertise, il ne fait aucun
doute que la dynamique du contre-interrogatoire permet aux
partis adverses de toujours commencer par mettre en doute la
légitimité du témoin en tant qu’expert; celui-ci assoit d’entrée
de jeu sa légitimité en déposant son curriculum vitae comme
pièce du dossier d’audience.

Étapes et déroulement des audiences

Une  COmmiSSiOn ou une commission conjointe doit d’abord
disposer d’une liste de notification des personnes à aviser
personnellement et par écrit de la tenue d’une audience, et de
la date fixée pour la première séance de celle-ci, Ces listes
doivent comporter les noms des personnes, institutions ou
associations qui, en vertu des lois concernées et compte tenu
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de l’état d’avancement de la procédure, sont reconnues avoir
obtenu ou avoir enregistré le droit d’être personnellement
avisés de tout avancement du dossier d’un programme.

Seront donc placés sur cette liste de notification le promoteur,
le clerc de chaque municipalité touchée par le programme,
chaque ministère qui a participé à la revue, les soumission-
neurs et requérants, de même que toute personne que le
Ministre a déjà jugé ou jugerait opportun d’aviser personnelle-
ment.

Bien entendu, des avis publics publiés dans les journaux
invitent, par ailleurs, le public en général à se présenter à
l’audience.

L’audience prbliminaire

Celle-ci n’est prévue ni dans EAA, ni dans CHA, ni dans
SPPA. N’ayant ainsi aucun fondement légal, l’audience
préliminaire n’est assujettie à aucune règle de procédure pour
son déroulement; l’ambiance y est très relaxée. Elle est
devenue petit a petit pratique courante.

Cette audience remplit les fonctions suivantes :

a)

W
cl

dl

e)

Identification des partis et des participants à l’audience
principale;

Entente sur la date du début des audiences principales;

Connaître sommairement la position (pour ou contre le
programme) et l’argumentation que chaque parti ou
participant fera valoir durant l’audience;

Estimer la durée de l’audience principale et faire un
échéancier;

Donner des informations générales sur la procédure.

Les intervenants présents prennent donc la parole à tour de
rôle et exposent succinctement leur position. Ils précisent
ensuite quel statut - parti ou participant - ils veulent se voir
reconnu par la commission à l’audience principale. Le tout se
fait très rapidement, si bien qu’une audience préliminaire est
généralement bouclée en quelques heures, au maximum une
journée.

Audience principale

Elle se déroule dans le plus grand formalisme. Chacun des
partis est d’abord présenté par le président qui expose le
mandat du tribunal et les lois sous lesquelles l’audience est
tenue.

Le promoteur présente sa preuve. II appelle des témoins qui
sont assermentés. Les avocats du promoteur interrogent le
témoin. Les avocats des autres partis contre-interrogent le
témoin. Le promoteur peut présenter plusieurs témoins et
l’audition des interrogatoires et contre-interrogatoires peut
durer plusieurs heures.

À leur tour, les ministères concernés présentent leur preuve
dans le méme ordre avec le plus souvent un nombre important
de témoins experts.

Puis le ou les parti(s) public(s) présente leur preuve.
L’importance de cette preuve varie directement avec le niveau
d’activisme de chacun des partis. Certains partis peuvent
soutenir une preuve lourde et appeler une grande quantité de
témoins. D’autres n’y présenteront qu’une position limitée
avëc un seul ou aucun témoin. À ce moment-ci de l’audience,
la grande majorité des questions pertinentes a soit été levée
par les deux premiers partis (promoteur et ministères), soit fait
l’objet des contre-interrogatoires des témoins des deux
premiers partis par les représentants des partis publics. Le
contrôle du tribunal commence donc à se resserrer de façon à
n’entendre que l’exposé de faits nouveaux.

Enfin, on réserve généralement une ou deux journées pour les
exposés verbaux des participants mineurs, c’est-à-dire ceux
qui n’ont qu’un bref message à livrer à la Commission. On
prend toujours soin d’annoncer quelques jours à l’avance, de
manière informelle mais claire, la date de cette ((journée
spéciale,.

Cette journée est ((spéciale))  dans la mesure où la procédure
formelle est levée; le serment demeure obligatoire pour toute
personne qui prend la parole, mais c’est la seule obligation
procédurale qui est imposée. L’intervenant, quoiqu’il dise
devant la Commission, ne sera ainsi probablement ni interrogé
ni contre-interrogé. Lors de cette journée, le public émet des
opinions, il n’est pas tenu de présenter une preuve. Le droit
d’un parti au contre-interrogatoire n’est cependant pas levé
pour autant.

À la fin de l’audience, chaque parti, dans l’ordre où chacun est
apparu depuis le début de l’audience, prend d’une heure à une
journée pour récapituler de long en large sa preuve. Aucune
possibilité d’interrogatoire ou de contre-interrogatoire ne
subsiste.

Les rapports d’audience

Dès la seconde audience publique, le Bureau a pris l’habitude
- laquelle allait ensuite être adoptée par les Bureaux
conjoints - de produire deux documents. Le premier s’intitule
«Reasons  for Decision,.  II est assez volumineux - 40 à 100
pages - et son rôle est de présenter les bases sur lesquelles
sera prise la décision vis-à-vis du programme. «Reasons  for
Decisiom)  revient donc sur chacune des principales rubriques à
avoir été discutées à l’audience. II fait une synthèse des
principaux arguments invoqués dans un sens ou dans l’autre,
à chaque fois en identifiant quel intervenant a présenté et
défendu chacun de ces arguments, puis il explique comment
pour chaque rubrique s’est dégagée une conclusion des
commissaires. La décision générale, quant à l’acceptation du
programme dans son ensemble, sera finalement la somme de
ces conclusions rubrique par rubrique; on comprend alors
pourquoi il y aura toujours un ensemble de conditions très
précises qui accompagneront toute décision positive vis-à-vis
d’un programme.

Les décisions elles-mêmes sont contenues dans un autre
document intitulé ((Decisiotw.  ((Decisiom)  est un document
généralement très succinct - moins de 10 pages - qui se
limite à exposer les décisions relatives, d’une part, à I’accepta-
bilité de I’EIE et, d’autre part, à l’autorisation du programme.



La divulgation des documents cReason  for Decision))  et
((Decisiom) peut être simultanée ou décalée, le premier
document apparaissant alors bien avant le second.

Les deux documents sont acheminés par le Bureau au ministre
de l’Environnement,  aux partis à l’audience, aux soumissionai-
res et aux requérants, au secrétaire de chaque municipalité
touchée par le programme. Le Ministre retiendra alors la
décision du Bureau, l’amendera ou la modifiera. Dans les deux
derniers cas, il devra exposer clairement les motifs de sa
décision dans un document qui sera acheminé à toute
personne ayant déjà reçu les rapports du Bureau.

La procédure québécoise

La Loi sur la qualité de l’environnement, modifiée en 1978,
vient préciser le processus d’évaluation d’impact environne-
mental. Elle élabore et explicite les mécanismes d’évaluation
de certains types de projet et elle institue le Bureau d’audien-
ces publiques sur l’environnement (BAPE). A cette Loi, est
venue s’ajouter le décret 3734-80 qui précise les conditions
d’information et de consultation du public. Un autre décret
(3736-80) élabore les règles de procédure du BAPE. Ces trois
textes ont constitué la procédure formelle de consultation
publique sur l’environnement.

L’ensemble du processus d’évaluation d’impact démarre avec
l’avis au Ministre déposé par le promoteur pour annoncer le
projet. Les projets soumis au processus ne sont pas définis
d’abord par le caractère de leur promoteur (public, semi-
public, privé), mais par leur nature considérée par rapport aux
risques qu’ils peuvent faire porter sur l’environnement. Les
types de projet sont d’ailleurs énumérés dans le décret. Le
Ministre, sauf situation d’urgence, ne peut exempter les projets
de ces types d’être soumis au processus d’évaluation.

Sur réception de l’avis de projet du promoteur, le Ministre
rédige, avec l’aide des services ministériels, une directive
exposant la nature, la partie et l’étendue de l’étude d’impact
que devra réaliser le promoteur; il adresse cette directive au
promoteur. Quand l’étude d’impact est déposée auprès du
Ministre par le promoteur, les services ministériels évaluent la
conformité de cette étude aux directives ministérielles. Si elle
est jugée conforme, l’étude d’impact est rendue publique par
le Ministre qui oblige le promoteur à donner avis public de son
projet et qui confie au BAPE le mandat d’organiser I’informa-
tion et la consultation du dossier. Ce dossier comprend :
l’étude d’impact, tous documents présentés par le promoteur
à l’appui de sa demande de certificat d’autorisation; tout
renseignement, étude ou recherche effectuée à la demande du
Ministre; l’avis de projet déposé par le promoteur auprès du
Ministre; la directive du Ministre relative à la nature, à la portée
et à l’étendue de l’étude d’impact; toute étude ou commen-
taire effectuée par le ministère de l’Environnement.  Le dossier
est déposé dans les locaux du BAPE et dans les bureaux
ouverts dans les localités concernées. Le dossier est ainsi
soumis au public en général et aux municipalités concernées
en particulier pendant une période de 45 jours.

Pendant cette période, toute personne peut demander au
Ministre la tenue d’une audience publique relativement à ce
projet. À moins qu’il ne juge cette demande frivole, le Ministre
demande au BAPE de tenir une audience publique.

Le BAPE avise dès lors le public en général et les municipalités
concernées de la tenue de l’audience. II peut tenir des
rencontres préparatoires privées avec le requérant de
l’audience et avec le promoteur, de façon à cerner les objets
principaux de l’audience et à expliquer la procédure particu-
lière d’audience. L’audience elle-même sera tenue en deux
parties distinctes. La première partie de l’audience est
réservée au requérant et au promoteur; le premier présente les
motifs de sa requête d’audience, le second explique les
éléments du dossier déposé à l’appui de sa demande de
certificat d’autorisation. LE BAPE peut en outre, au cours de
cette première partie, convoquer toute personne dont il juge le
témoignage nécessaire et les sous-ministres des ministères
concernés. A la suite des présentations et témoignages, la
Commission reçoit des questions pertinentes du public afin de
compléter l’information du dossier.

La deuxième partie de l’audience est réservée aux personnes
qui ont déposé un mémoire et à celles qui veulent se faire
entendre verbalement pour exprimer leur opinion et sugges-
tions sur l’ensemble du dossier. La Commission peut entendre
d’autres personnes afin de rectifier des faits soulevés durant
l’audience.

Suite aux deux parties de l’audience, la Commission réalise un
rapport qui devient celui du BAPE. Le rapport est déposé
auprès du Ministre qui le rend public. Le rapport, selon le
mandat confié au BAPE, fait état de l’audience publique et de
l’enquête menée par le BAPE. Le Ministre dépose ses
recommandations auprès du Conseil des ministres qui
accorde, avec ou sans modifications et conditions, ou refuse
d’accorder le certificat d’autorisation demandé par le promo-
teur.

Le processus québécois peut être considéré long et principale-
ment orienté vers l’information. Les étapes d’information sont
découpées précisément dans le temps, d’abord pour servir la
préparation de la consultation et de la participation publiques,
ensuite pour constituer un exposé contradictoire à la première
partie de l’audience.

L’ensemble de la procédure se construit autour et par rapport
au dossier d’étude d’impact déposé par le promoteur et
complété par le Ministère et le BAPE. L’étude d’impact est
elle-même essentiellement constituée sur un projet précis que
se propose de réaliser un promoteur. Ce projet peut être une
construction, un ouvrage, des travaux, plans, programmes,
exploitations ou activités... tous décrits de façon précise dans
l’article 2 du décret 3734-80.

L’étude d’impact doit comprendre :

4

b)

cl

une description du projet qui va de la description des
objectifs jusqu’à la mise en situation du projet dans le
contexte local et régional de développement et
d’aménagement;

un inventaire qualitatif et quantitatif des composantes
de l’environnement susceptibles d’être touchées par le
projet; les composantes énumérées comportant à peu
près tout de l’environnement physique, humain, social,
économique et culturel;

une énumération et une évaluation des répercussions
positives et négatives du projet sur l’environnement;



d) un exposé des différentes options, variantes et alterna-
t ives;

e) une description des mesures de contrôle, de mitigation
et de suivi.

II est admis en plus dans la pratique que l’étude d’impact doit
avoir été produite avec une méthodologie scientifique contrô-
lée et qu’elle fasse l’objet d’un résumé vulgarisable.

Le BAPE est une création gouvernementale permanente qui
relève du ministre de l’Environnement,  en restant indépendant
du ministère de l’Environnement.  II a, en vertu de la Loi, deux
types d’interventions; une intervention de type enquête sur
toute question que lui soumet le Ministre; une intervention
particulière d’audience et d’enquête dans le cadre de la
procédure d’évaluation des impacts sur l’environnement.

II est composé d’au plus cinq membres. Chacun de ses
mandats entraîne la création d’une commission et la nomina-
tion de commissaires membres ou non du Bureau. Les
commissaires possèdent les pouvoirs et immunités des
commissaires nommés en vertu de la Loi des commissions
d’enquête. Ils ont entre autres les pouvoirs d’enquêter et
d’assigner à comparaître.

Le BAPE s’est donné des principes propres pour organiser la
procédure imposée par décret. Pendant la période d’informa-
tion et de consultation, il fournit des informations et un
encadrement professionnel et technique au public qui consulte
le dossier d’évaluation d’impact.

II entretient avec les groupes et experts environnementalistes
des contacts étroits et suivis. Après que le Ministre ait rendu
public le rapport d’enquête et d’audience, le BAPE poursuit sa
mission d’information en acheminant et en expliquant son
rapport.

Évaluation comparée des procédures

Contrôle de la procédure et contrôle de la décision

Les procédures (canadienne, québécoise et ontarienne)
d’évaluation d’impact environnemental sont globalement
orientées plus vers le contrôle de la décision d’autoriser les
projets que vers celui du processus de planification du projet.
Si, dans les trois cas, les gouvernements responsables ont
souhaité que les promoteurs prennent en compte, dès la
conception du projet, l’évaluation des impacts sur I’environne-
ment, aucun ne tente de modifier directement et explicitement
le processus de conception et de planification du projet. Seul,
peut-être, le programme fédéral invite formellement les
promoteurs à entreprendre eux-mêmes assez tôt la considéra-
tion des impacts et la consultation publique sur l’évaluation de
ces impacts. Pour cette raison, sur l’échelle suivante, la
procédure canadienne est plus près que les deux autres du
pôle «planification du projet».

Planification
du projet

+

Décision
Ontario d’autorisation

= du projet
Ottawa Québec

Les procédures québécoises et ontariennes sont plus près du
pôle «décision d’autorisation du projet)) parce que ces deux
procédures mènent directement et formellement à une
décision d’autorisation. La procédure canadienne instaure plus
une discipline interne dont l’aboutissement n’est sanctionné
par aucune autorité déléguée, mais laissé à l’évaluation
politique de la pertinence de réaliser le projet. Dans la
perspective d’une décision formelle d’autorisation, la procé-
dure ontarienne dépasse la procédure québécoise puisque la
décision peut être prise à l’intérieur même de la procédure
d’évaluation d’impact, par le Bureau (Environmental Assess-
ment Board). L’aboutissement de la procédure québécoise
prend la forme d’un avis au ministre de l’Environnement  et non
pas celle d’une décision. Certes, le Ministre ontarien  de
l’environnement peut modifier ou renverser la décision du EAB,
mais il le fait alors par rapport à une décision déjà prise.

L’ouverture du processus de décision peut être plus ou moins
large et systématique. Ainsi le processus peut se limiter à
considérer strictement la décision d’autorisation du projet,
mais il peut aussi comporter la décision d’acceptabilité de
l’étude d’impact et même la décision relative au contenu des
directives adressées au promoteur pour la rédaction de l’étude
d’impact, Vue sous cet aspect, la procédure québécoise est
sans doute la plus étroite; l’avis de projet, la rédaction des
directives et l’avis de conformité de l’étude d’impact sont des
moments clos et gardés complètement à l’intérieur du
ministère de l’Environnement,  au service d’analyse des
évaluations d’impact. En outre, l’ouverture du processus de
décision à la consultation publique est commandée essentiel-
lement par l’étude d’impact et non pas par le projet. Les
procédures canadiennes et ontariennes sont plus poreuses à
chacune des étapes décisionnelles de la procédure d’évalua-
tion d’impact. La Commission d’évaluation environnementale,
créée dans la procédure fédérale, est invitée à consulter le
public dès l’étape de la rédaction des directives; la consulta-
tion va en outre porter sur les deux objets de la procédure, la
qualité de l’étude d’impact et I’acceptabilité du projet. La
procédure ontarienne est la plus explicite sur ses termes
d’ouvertures. L’étude d’impact est rendue publique dès son
dépôt, avant même tout avis de conformité. Le public est
invité à soumettre ses avis et recommandations relatifs à cette
étude d’impact. Le Ministre doit formellement tenir compte des
avis et recommandations du public avant de demander une
modification à l’étude d’impact ou avant de la modifier lui-
même. La consultation publique est engagée formellement sur
deux objets précis : I’acceptabilité de l’étude d’impact et
l’autorisation de projet. De cette façon, le processus de
consultation publique est ouvert sur la décision elle-même et
sur le contrôle de la procédure d’évaluation, c’est dire que, au-
delà de participer directement à la décision d’autorisation, le
public participe également mais indirectement au contrôle de
la production des outils de la décision.

L’ouverture du processus de décision peut aller encore jusqu’à
permettre la mise en forme des conditions d’autorisation du
projet. Les trois procédures considérées se distinguent encore
ici. Le mandat d’une commission environnementale en Ontario
prévoit explicitement que le Bureau doit considérer les
modalités et les conditions d’autorisation et, si c’est le cas, le
mode de contrôle et de suivi de ces modalités et conditions.
La procédure canadienne, sans être aussi explicite, et par la
généralité des mandats qu’elle donne aux commissions,



accepte tout type de recommandations, y compris celles
concernant les conditions, suivis et contrôles.

La procédure québécoise, quant à elle, n’invite formellement ni
informellement le BAPE à donner avis sur les conditions,
contrôles et suivis. Ses mandats s’en tiennent plutôt étroite-
ment à une consultation publique sur l’étude d’impact d’un
projet. C’est de sa propre initiative que le BAPE arrive à
formuler des avis complets et complexes au niveau des
conditions et contrôles sans que la procédure ne lui donne
aucun recours de suivre ses avis.

Sur cette première échelle de distinction, la procédure
ontarienne se pose très en avant des deux autres vers le pôle
((décision d’autorisation des projets». Les deux autres
(québécoise et canadienne) plus orientées aussi vers la
décision d’autorisation que vers la planification des projets se
situent de façon plus éloignée par rapport à la décision et,
dans le cas québécois, avec un lien relativement étroit vis-à-vis
de la décision.

Information, consultation, décision

Les procédures considérées favorisent explicitement et
amplement l’information et la consultation du public. Sur la
deuxième échelle d’analyse comparative que nous avons
proposée, le processus général d’information et de consulta-
tion peut viser soit, à un extrême, un simple échange d’infor-
mations entre le promoteur, le public et la Commission; soit, à
l’autre extrême, la production d’informations nouvelles
permettant d’ajouter au dossier d’évaluation d’impact et de
produire le contenu des conditions de contrôle de la décision.
La procédure d’évaluation d’impact est alors orientée soit vers
la production d’avis et d’opinions dont il faudra tenir compte
pour la décision, soit vers la production de conditions à
assortir à la décision.

Explicitement, seule la procédure ontarienne requiert du
Bureau responsable de la consultation publique qu’il juge si la
décision doit être assortie de modalités et de conditions et,
selon le cas, qu’il explicite la nature de ces modalités et
conditions. Le Bureau ontarien  le fait d’ailleurs systématique-
ment de façon précise et évidente dans ses rapports. Sans
être explicite à ce sujet, la procédure canadienne prévoit que
les recommandations d’une commission d’évaluation environ-
nementale pourront comporter des conditions à la réalisation
des projets; ces conditions ne sont pas cependant liés
expressément à une décision. Le BAPE, dans la procédure
québécoise, n’est tenue explicitement qu’à faire rapport sur
ses enquêtes et sur son audience relative au dossier d’évalua-
tion d’impact d’un projet. Dans la pratique, le BAPE a voulu
que ses rapports soient plus qu’un résumé des avis exprimés,
qu’il en constitue plutôt une synthèse structurée. Dans
plusieurs cas, les rapports du BAPE avancent des conditions
d’autorisation.

Les procédures québécoise et canadienne favorisent nette-
ment plus que la procédure ontarienne un processus long
d’information et de consultation libre. Deux des trois principa-
les étapes de la procédure québécoise concernent essentielle-
ment la transmission d’information : la période de 45 jours
précédant toute enquêteiaudience  publique ne vise, en
principe, que l’information du public; la première partie de

l’audience ne vise expressément que l’information, adressée
par le promoteur et le requérant à l’adresse du public. La
procédure canadienne, par son caractère informel et diversifié,
permet d’allonger et d’intensifier la période d’information du
public. Les réunions communautaires permettent d’informer
les publics des localités éloignées et l’on en tiendra autant que
nécessaire. Les réunions techniques permettent de rendre
publiques des informations techniques serrées. Enfin, le
caractère plutôt non contradictoire des réunions publiques
favorise l’échange d’information.

Pour ces première considérations, les procédures se place-
raient de la façon suivante sur cette deuxième échelle
d’évaluation comparative.
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Le processus &&Changes  et de production d’information peut
être plus ou moins long et plus ou moins dense, mais il peut
être aussi plus ou moins contrôlé par les parties opposées (le
public, le promoteur). Seule la procédure québécoise ne
prévoit pas une participation directe du public à la rédaction
des directives et à l’analyse de conformité de l’étude d’impact.
Dans ce cas, la procédure de consultation s’engage donc sur
un document fini et reconnu conforme par le Ministre. La
procédure d’information/consultation démarre donc sur un
contenu prédéterminé. Les procédures ontariennes et
canadiennes auront permis à un public d’influencer directe-
ment le Ministre responsable dans la rédaction des directives
et dans l’évaluation de la nature, de la portée et de l’étendue
de l’étude d’impact.

Les procédures ontarienne et québécoise accordent cepen-
dant un rôle précis à la requête et au requérant d’une
audience publique. En Ontario, toute personne peut requérir la
tenue d’une audience publique dans une première étape; dans
une deuxième étape, toute personne ayant participé d’une
façon ou d’une autre à l’évaluation d’une étude d’impact peut
encore demander une audience. Au Québec, toute personne
peut déposer une requête d’audience, doit en donner le motif
que peut retenir le Ministre dans la définition du mandat du
BAPE. Dans ces deux cas donc, la requête oriente en quelque
sorte le processus d’information/consultation. On ne retrouve
pas ce moyen d’orienter le contenu de la consultation publique
dans la procédure fédérale. Au Québec, en outre, le BAPE
peut tenir une rencontre préparatoire avec le requérant pour
cerner les objets principaux de l’audience. Cela constitue une
autre occasion pour le public de contrôler la production
d’information.

Enfin, le déroulement même de la procédure
d’information/consultation  peut permettre de favoriser plus ou
moins, par le public, le contrôle de l’information. Seules les
procédures québécoise et ontarienne prévoient explicitement
une forme de débat contradictoire. La procédure ontarienne
se caractérise essentiellement par la forme contradictoire -
présence de partis, périodes successives d’interrogatoires et
de contre-interrogatoires. La procédure québécoise, quant à



elle, prévoit pour la première partie de l’audience des exposés
contradictoires du requérant et du promoteur. Son originalité
est cependant d’avoir parfaitement isolé, dans la deuxième
partie de l’audience, l’exposé des avis, opinions, suggestions
du public. Celui-ci peut donc s’exprimer librement, sans risque
d’être contre-interrogé et sans risque d’être confondu par
l’ajout d’informations nouvelles venant du promoteur. La
procédure fédérale favorise  plutôt un débat public où le
promoteur et les ministères concernés sont considérés devoir
fournir de l’information.

Pour ces raisons, les trois procédures doivent être replacées
sur cette échelle d’évaluation. La procédure fédérale, par
rapport aux deux autres, s’affirme beaucoup plus comme un
procédé informationnel qui peut tendre à se réaliser dans la
seule direction promoteur/ministères concernés - public.
La procédure québécoise, sans favoriser explicitement le
débat contradictoire, tend à privilégier l’information contradic-
toire et l’expression libre du public. La procédure ontarienne
favorise le débat contradictoire qui peut induire une forme
d’auto-censure ou d’autolimitation du public menacé de
contre-interrogatoire.
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Dynamique de la procédure d’audience

La procédure d’information/consultation  sur l’évaluation
d’impact environnemental peut être considérée ouverte ou
fermée selon qu’elle a une dynamique propre, une aptitude à
s’autodévelopper en cours de processus. Ainsi quand la
consultation va débuter, ce sera soit un débat public large-
ment ouvert qui sera amorcé et développé, soit une opération
de concertation relativement fermée et réduite à une stratégie
et à un groupe déjà positionné.

On pourrait dire des procédures fédérale et québécoise
qu’elles sont des procédures de recherche incrémentale.
L’ensemble de ces procédures vise à rendre publique le plus
d’information possible, à mobiliser le plus d’intervenants
possible à engager des interventions nouvelles en cours de
processus. La procédure fédérale, par exemple, sur la base
d’intérêts et de questionnements publics relativement géné-
raux, va engager la Commission dans la production d’informa-
tion technique, dans la recherche d’intérêts locaux en jeu à
l’occasion des réunions communautaires et dans une vaste
consultation publique où les acquis des étapes antérieures
seront repris en audience publique. Cette lourde procédure
informelle s’interdit de limiter le débat et les échanges à
quelques intervenants qualifiés. L’information échangée à une
étape ou à un moment peut être reprise, requestionnée,
réévaluée et revue pour approfondissement. Chaque interve-
nant n’est en aucune façon limité à une seule ou à un seul type
d’intervention; il peut d’ailleurs changer de rôle à sa guise.
Enfin, les commissaires n’ont théoriquement aucun droit
d’interdire, de restreindre ou de mesurer la parole de qui que
ce soit.

La procédure québécoise est plus formalisée que la procédure
canadienne, mais cette formalisation définit le rythme et la
direction de la recherche incrémentale, lesquels sont laissés à
la discrétion des commissaires dans la procédure fédérale. Au
Québec, la procédure définit des rôles, au moins celui de
requérant et celui d’intervenant avec mémoire écrit déposé.
Ces rôles participent cependant peu à la fermeture de la
procédure. Une période générale d’information et de consulta-
tion précède théoriquement la requête, celle-ci se faisant au
cours ou à la fin de ladite période. Dans la pratique, même
cette période pourrait tendre à repérer et à identifier les
requérants éventuels, à leur permettre de rédiger le texte de
leur requête à la lumière de la direction que prend cette
première partie de la consultation. En outre, il peut y avoir
plusieurs requérants qui ne sont pas forcés de se regrouper à
aucun moment de la procédure.

Au-delà des rencontres préparatoires où le requérant pourrait
théoriquement orienter et contrôler le rythme de la procédure,
la procédure s’achemine vers la première partie de l’audience
où les informations contradictoires seront livrées au public et
suivies immédiatement par une période de questions. Avant la
deuxième partie de l’audience, il doit s’écouler 21 jours
pendant lesquels les intervenants qui désirent présenter un
mémoire auront le temps de s’informer davantage, de prendre
les dispositions nécessaires et de rédiger leur mémoire. Des
intervenants nouveaux pourront donc se présenter à cette
deuxième partie, avec des informations nouvelles. II n’y aura,
en principe, aucun refus de droit d’intervention, aucune
limitation, aucune interpellation. Enfin, quiconque veut
intervenir oralement pourra le faire en s’inscrivant en début de
séance. On poursuivra la consultation aussi longtemps que la
liste des inscrits ne sera épuisée.

Pour ces raisons, sur cette troisième échelle d’évaluation
comparative, les procédures québécoise et canadienne
apparaissent plus ouvertes et plus incrémentales que la
procédure ontarienne; et la procédure québécoise, construite
formellement expressément à cette fin, se démarque plus que
la procédure canadienne.
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La procédure ontarienne, très formalisée, vise généralement
non pas à produire de plus en plus d’information, mais à
cerner des points précis d’intérêts et à les débattre avec un
groupe restreint. En effet, dès les premiers avis publics relatifs
au projet, un groupe restreint se distingue, fait de personnes
qui adressent des avis et commentaires au Ministre. Ce groupe
est formellement reconnu rapidement; les membres seront
systématiquement informés au cours de la suite de la procé-
dure; seuls les membres de ce groupe pourront déposer une
requête d’audience après un amendement ou une révision de
l’étude d’impact déposée. L’audience elle-même oblige les
intervenants publics à se constituer en partis et à soutenir un
type de position pendant toute l’audience. S’il y a plusieurs
partis, ils seront invités à se regrouper. Les partis ainsi
constitués présentent leurs témoins devant le bureau. Les
commissaires peuvent refuser de reconnaître un représentant
de partis; ils peuvent diriger l’interrogation et les contre-



interrogations de façon à n’entendre que ce qui *est pertinent
et que des arguments sur des faits qui n’ont pas déjà été
relevés. Les participants libres ne seront entendus qu’en fin de
processus, sur des faits nouveaux.

La procédure ontarienne d’audience fonctionne plus comme
un tribunal que comme une assemblée publique. Les partis et
positions sont connus à l’avance; les intervenants sont filtrés à
titre de témoins par les partis; la dynamique de l’interrogatoire
et du contre-interrogatoire tend à refermer le débat sur des
positions contradictoires reconnues par les partis. Les
commissaires ont le droit et le devoir de maintenir le débat
dans la perspective centrale. Dans ce contexte, la majorité des
intervenants tendent à se faire représenter par un avocat qui
défendra des positions préétablies avec un client. Les témoins
sont des intervenants complices dont l’intervention est limitée
à la stratégie du parti pour lequel ils témoignent.

Contrôle de la procédure d’audience

Que la dynamique d’une procédure soit ouverte ou close, les
degrés d’ouverture ou de fermeture permettent la prise de
contrôle formelle ou informelle de cette procédure. Nous
voulons questionner de cette façon les possibilités pour un
type d’intervenant d’influencer non seulement le rythme et la
dynamique de la procédure, mais aussi le contenu - informa-
tions, commentaires, avis, débat - de cette procédure. Dans
les cas étudiés, ces types d’intervenants peuvent être définis
selon le temps de leur introduction dans la procédure et le rôle
qu’ils y acquièrent, selon la place qu’ils occupent du côté du
promoteur, du coté du public spécialisé ou non, du côté des
experts et représentants des institutions publiques et gouver-
nementales. Enfin, compte tenu de la nature du projet, de son
insertion et de ses impacts territoriaux, et de l’inscription
spatiale de chacune des procédures d’enquête et d’audience,
les intervenants seront encore distingués selon leur représen-
tativité territoriale soit comme assimilés aux populations
locales, par délégation ou par représentativité, soit comme
compromis aux intérêts généraux, sur la base d’intérêts
économiques et environnementaux, par exemple, ou sur la
base d’une représentativité nationale gouvernementale, par
exemple.

Les trois types de procédures considérées affirment toutes leur
objectif de rejoindre principalement le public et particulière-
ment le public susceptible d’être touché directement par le
projet. Ainsi les trois procédures prévoient explicitement que
les audiences doivent être tenues ((sur place,,  que les autorités
locales doivent en avoir été informées et que des avis publics
aient été publiés dans et avec les moyens de la presse locale.
Dans la procédure québécoise, les conditions de réalisation
«sur place)) de l’audience sont explicites et formelles. Elles ne
le sont pas dans les deux autres procédures. Cependant, la
procédure fédérale prévoit explicitement des ((réunions
communautaires)) essentiellement locales par définition. Sauf
cette exception, en aucun autre cas, le public local n’est
généralement pas réuni spécifiquement et exclusivement. La
question se pose alors de savoir si l’audience est tenue
publiquement et localement avec des intervenants locaux ou
avec des intervenants non assimilés à la population locale.
Pour répondre à cette question, il faut revenir sur les condi-
tions préalables de démarrage de la procédure d’audience.

En Ontario et dans la procédure fédérale, mais plus explicite-
ment et formellement dans le premier cas, la manifestation des
préoccupations et intérêts locaux a été encouragée et
enregistrée - soumissions au Ministre, participation à la
rédaction des directives pour l’étude d’impact, consultation et
évaluation de l’étude d’impact préalables a I’acceptabilité de
l’étude d’impact par le Ministre. Dans ces deux cas, a moins
que le Ministre ne demande lui-même la tenue d’une audience
pour des raisons d’intérêts stratégiques nationaux, il y aura
audience en autant qu’une forte pression et préoccupation
locale ou régionale aient été exprimées. Dans la procédure
québécoise, compte tenu de la publication tardive d’une étude
d’impact déjà acceptée conforme par le Ministre, le public
local est introduit tardivement dans la procédure. La période
pendant laquelle le public peut déposer une requête
d’audience est précise et limitée; cette période est d’ailleurs
aussi une période d’information et de consultation de l’étude
d’impact. À la limite, les groupes déjà organisés et déjà
informés sont mieux. placés pour rédiger et déposer cette
requête d’audience. A la limite aussi, cette requête peut être
déposée par une seule personne ou un seul groupe complète-
ment étranger à la collectivité, sans considération des
préoccupations et intérêts locaux. Au Québec, la requête
d’audience n’a en principe pas le caractère d’une requête
collective et ucommunautairen,  ce que permet plus facilement
l’introduction hâtive du public dans les deux autres procédu-
res.

Au cours de la procédure d’audience, le role du requérant est
maintenu central dans la procédure québécoise, jusqu’à la
deuxième partie de l’audience : il est le seul à avoir droit, avec
le promoteur, a une rencontre préalable; il est le seul représen-
tant du public à la première partie de l’audience. La prédomi-
nance de ses intérêts peut donc être affirmée jusqu’à la
deuxième partie de l’audience; s’il ne représente pas explicite-
ment des intérêts locaux, ceux-ci ne pourront être exprimés
qu’à la deuxième partie de l’audience ou te seront par le
requérant, selon la logique et la stratégie propre de son
intervention. Par contre, lors de cette deuxième partie, les
préoccupations et intérêts locaux pourront être exprimés
librement et sans limite. La procédure fédérale d’audition
publique - uréunion publique, - est moins formelle et
pourrait ressembler plus à la forme que prend la deuxième
partie de l’audience québécoise. Cependant, la place impor-
tante qu’y prennent les représentants ministériels et les
experts convoqués peuvent faire contrepoids.

Dans la procédure ontarienne, le formalisme extrême de
l’audition publique oblige la constitution de partis et de classes
de partis. La place principale qu’occupent les partis, I’obliga-
tion pour eux d’être présents pendant toute la durée de
l’audience, le jeu des interrogatoires et contre-interrogatoires
favorisent la présence d’un intermédiaire, le plus souvent un
avocat, représentant les partis. La procédure accorde aussi
une place importante aux témoins, mais selon la stratégie
d’argumentation des représentants des partis. L’expression
libre spontanée des publics locaux est forcément diminuée.
Cela n’exclut pas cependant la prise en compte expresse et
exclusive des intérêts locaux si un ou des partis locaux ont été
constitués. Cependant, la logique du système de partis
commande la procédure et l’élaboration de son contenu.
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En outre, le pouvoir des commissaires d’orienter le débat en
fonction d’un système d’argumentation et compte tenu du
caractère nouveau des informations ajoute à la diminution de
l’expression des intervenants locaux. Enfin, seule cette
procédure permet aux commissaires de décréter le huis-clos
quand des matières, impliquant la sécurité publique, pour-
raient être divulguées ou quand des questions financières,
privées ou personnelles, pourraient contrebalancer l’intérêt de
tenir les auditions en public.

Pour l’ensemble de ces raisons, à l’exception du cas où le
requérant pourrait représenter strictement des intérêts
généraux, la procédure québécoise semble plus orientée et
organisée de façon à laisser influencer son contenu par des
intérêts, des représentants et des pré-occupations locales. La
procédure fédérale, grâce à son non-formalisme, semble
orientée et organisée dans le même sens. Par contre, la
procédure ontarienne, orientée par des intérêts locaux au
départ, s’organise en favorisant le contrôle de la procédure
par les représentants des parties en cause et par la succession
des experts-témoins appelés par ces parties.

Intérêts Intérêt
généraux Ontario Québec locaux

+ *
Intermédiaires et Ottawa Intervenants
représentants locaux

Les audiences publiques sur l’environnement regroupent le
promoteur - ses représentants et ses experts - le public -
ses représentants et ses experts - les représentants des
ministères concernés et les experts convoqués soit par les
ministères concernés, soit par la commission responsable de
tenir l’audience. La procédure fédérale semble la plus
susceptible de mobiliser la plus grande proportion d’interve-
nants-experts, à cause du réseau important de responsabilités
ministérielles qu’elle implique : l’organisme gouvernemental
promoteur, le ministère responsable, les ministères concernés.
La Commission d’évaluation environnementale peut en outre
convoquer ses propres experts et tenir des ((audiences
techniques)). Tous ces experts sont théoriquement présents à
la ((réunion publique)), peuvent intervenir à tout moment pour
ajouter, préciser et corriger de l’information ou des interpréta-
tions. Ces experts sont investis d’une très grande légitimité et
le débat s’instaure plus facilement entre eux et le public,
qu’entre le promoteur et le public.

Dans la procédure ontarienne, ce sont les partis qui contrôlent
le sens et le contenu de la procédure. Les experts sont en
principe appelés par les partis à titre de témoins. Par contre,
les partis eux-mêmes sont personnifiés par des {(experts  de la
procédure)), le prétexte de leurs jeux et rencontres étant un
débat à développer entre le public et le promoteur qu’ils
représentent respectivement.

La procédure québécoise ne semble pas favoriser ni explicite-
ment ni pratiquement la place et le rôle des experts. Formelle-
ment, le requérant, opposé en pratique au promoteur,
représente des intérêts publics et n’est pas appelé à jouer le
rôle d’expert. Le public est invité à se présenter directement à
l’audience, sans intermédiaire, et il n’a pas de toute façon à se
positionner par rapport au requérant.

Dans tous les cas, le promoteur prend la première initiative
dans le déroulement de l’audience : il intervient le premier, il
contrôle totalement les données du dossier, il a soit le droit de
réplique ou de contre-interroger. Dans tous les cas aussi, le
public possède en exclusivité un temps de parole. Cependant,
en Ontario, ce temps est limité par l’importance du débat
entre les partis, par le droit de contrôle du contenu «neuf))
exercé par les commissaires et par le rôle des représentants
des partis «publics». Dans la procédure fédérale, la place des
experts semble pouvoir neutraliser le rapport direct entre le
promoteur et le public. Pour ces raisons, le contenu de
l’audience semble plus facilement influencé par les interve-
nants publics dans la procédure québécoise, par les experts
dans la procédure fédérale et par le promoteur dans la
procédure ontarienne grâce à son droit premier de parole et
grâce à son droit de contre-interroger.

Promoteur 4
Ontano Ottawa

Expert

Québec
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Si les audiences publiques sur l’environnement sont destinées
à entendre directement les publics touchés par le projet de
façon à recueillir des informations nouvelles et des évaluations
particulières des impacts des projets, en pratique, selon les
procédures, ces publics touchés ont différentiellement accès
directement à l’écoute des commissaires. Leurs possibilités
d’orienter le contenu de l’audience, du début et systématique-
ment jusqu’à la fin, sont donc différentes. De toute façon,
l’audience démarrant sur l’étude d’impact d’un projet, étude
rédigée par le promoteur, elle met les publics en situation
d’abord de «réaction))  et de dépendance vis-à-vis l’information
et la compréhension de l’information contenue dans l’étude
d’impact. L’intervention plus ou moins importante des experts
publics tend à orienter le débat vers la contre-expertise. A la
limite, la présence trop lourde d’intermédiaires ou de représen-
tants crée une dynamique qui met en marge les publics réduits
au rôle de spectateur. L’expression directe des intérêts et
préoccupations des publics locaux est de cette façon directe-
ment ou indirectement diminuée.
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Le contrôle général du contenu des audiences semble donc
partagé aux extrêmes entre les intérêts des publics touchés et
les intérêts généraux économiques ou environnementaux. Les
procédures considérées vont plus vers cet extrême que vers le
premier, la procédure québécoise se distanciant des deux
autres dans le sens d’un contrôle plus facile à exercer par les
intérêts des publics touchés.

Orientation générale de la procédure d’audience

Enfin, nous nous étions proposé de considérer la forme
générale que prenaient les procédures de consultation
publique sur I’environnemnt. Parlant de cette forme, nous
considérons grossièrement le type de rapports qui mettent en
présence les deux principaux partenaires et ainsi la stratégie
générale de ces procédures.



Dans chaque cas, en théorie, dans la procédure québécoise
les principaux partenaires et groupes d’intervenants ne se sont
pas rencontrés avant le début de l’audience. En pratique,
plusieurs intervenants qui participent à plusieurs audiences
différentes se sont déjà rencontrés. Les intervenants publics
n’ont pas participé à la rédaction des directives pour l’étude
d’impact et ils n’ont pas participé à l’étude de conformité de
celle-ci. Ce n’est pas le cas en Ontario et cela risque de ne pas
l’être non plus dans la procédure fédérale. Les soumissionaires
et certains groupes publics ont le plus souvent été consultés
directement par le promoteur ou lui ont adressé par le Ministre,
donc indirectement, des premières positions et questions. En
principe donc dans la procédure québécoise, une période
d’auto-information réciproque marque le début de l’audience
et c’était là, croyons-nous, l’objectif de la définition de la
première partie de l’audience. Dans la procédure canadienne,
l’audience semble débuter au contraire par une synthèse et
par une présentation des informations, questions et avis
exprimés jusqu’à maintenant dans la procédure d’évaluation
d‘impact. Dans la procédure ontarienne, une rencontre
préparatoire permet de dessiner les grandes lignes du jeu : les
partis sont constitués, les dates et lieux des rencontres sont
fixés; quand l’audience va commencer, les alliances seront
faites et les partenaires opposés bien identifiés, Au départ
donc, deux procédures se situent plus au niveau de rapports
informatifs, l’autre est déjà engagée dans un débat contradic-
toire avec partenaires identifiés.

Auto-
information Ottawa Québec Ontario Débat
réciproque * t contradictoire

Dès les premières étapes, à la première partie de l’audience, la
procédure québécoise permet l’exposé contradictoire du
promoteur et celui du requérant. Ce sera la seule occasion où
des partis opposés seront formellement mis en présence. Le
reste de la procédure prévoit des interventions libres, non
regroupées en partis.

La procédure canadienne ne permet pas de croire que l’on
sortira de l’étape d‘auto-information réciproque. Au contraire,
le processus d’échange est peu formalisé; l’information peut
être déposée à tout moment et chaque question peut théori-
quement obtenir une réponse... les experts sont là pour cela.
Les avis, commentaires et recommandations seront cepen-
dant enregistrés et le rapport des commissaires pourra en faire
état. Ce rapport ne lie d’ailleurs personne, il sera déposé pour
avis; les conditions d’autorisation qu’il pourrait formuler seront
débattues entre les Ministres intéressés et celles qui seront
retenues l’auront été par consensus. Dans le cas canadien, la
procédure d’audition publique est engagée sur I’auto-
information réciproque; elle se développe en amenant le
promoteur à adopter une stratégie de persuasion du public qui
émettra des avis et recommandations.

La procédure québécoise semble permettre l’amorce d’un
débat contradictoire au cours de la première partie de
l’audience. Cependant, cette première partie n’engage pas la
consultation explicitement et encore moins la négociation.
Cette première partie vise plutôt la livraison d’information sous
forme contradictoire. Les deux partis (promoteur, requérant)
s’expriment à tour de rôle et n’ont théoriquement pas droit de
réplique. Le dialogue n’est donc pas engagé. Le public

participant à cette première partie peut poser des questions
pour complément d’information, sans engager le débat. La
deuxième partie de l’audience est plus dynamique même si, en
principe, elle est faite d’une succession d’interventions
publiques par rapport auxquelles promoteur et requérant n’ont
qu’une possibilité d’intervenir pour corriger des faits. Ressem-
blant en cela à la procédure fédérale, la procédure québécoise
favorise principalement l’auto-information réciproque sous
forme contradictoire. Le débat contradictoire proprement dit,
qui pourrait entraîner une réelle négociation, n’est pas engagé
sauf si les commissaires l’encouragent en faisant témoigner les
experts qu’ils auront convoqués.

Persuasion Opposition

Dans la procédure ontarienne, les experts seront généralement
associés aux partis et inscrits dans la logique des partis. Ils
auront donc peu de chances de remplacer le public dans le
débat contradictoire. Ce ne sera pas le cas dans les procédu-
res québécoise et canadienne. Dans le premier cas, les
experts sont autonomes et peuvent être appelés directement
par les commissaires; ils pourront donc amorcer la contradic-
tion si les commissaires leur en donnent la chance. Dans le
deuxième cas, les experts sont partis à la logique gouverne-
mentale étendue et peuvent exercer une influence certaine
sous la légitimité que leur accordent leurs liens directs, formels
ou informels, avec les ministères concernés.

Procédures comparées : degrés de participation
des citoyens

L’analyse comparative des trois procédures, faite selon cinq
échelles, telle que nous venons de la faire, peut se prêter à une
synthèse que nous construisons en utilisant l’échelle de la
participation des citoyens construite par Sherry R. Arnstein.(14)
Cet instrument tente d’évaluer le degré de participation réelle
des citoyens à la_FIécision. II ne s’applique donc pas exacte-
ment à une analyse du degré de contrôle des citoyens sur une
procédure de consultation publique, même si Arnstein utilise
ce type de questionnement, de façon secondaire, pour traiter
son questionnement premier. Comme notre questionnement
porte d’abord sur le contrôle de la procédure et ultimement sur
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le contrôle de la décision, il faut considérer notre emprunt de
l’instrument de Arnstein non pas comme un emprunt théori-
que, mais comme un emprunt méthodologique.

Échelle de Arnstein (traduction libre)
Huit degrés sur une échelle de la participation des citoyens

Contrôle par les citoyens

.l

+ Degrés de pouvoir
Pouvoir délégué des citoyens

Association

Conciliation

Consultation

Information .l -w Déférence

Thérapie

Manipulation I 1 -+Non participation

Les trois procédures - québécoise, canadienne, ontarienne
- d’audition publique sur l’environnement dépassent les
degrés de non participation sur cette échelle. Par leur carac-
tère plutôt formel, par la responsabilité d’agences neutres de
les réaliser, ces procédures ne permettent pas la manipulation
directe et systématique des participants. En outre, puisque ces
procédures sont localisées précisément dans un processus de
décision qu’elles vont influencer par le dépôt de pièces
précises (mémoires, avis, rapports), ces procédures ne sont
pas des exercices de thérapie. Par contre, et partant de l’autre
extrémité de l’échelle, ces procédures n’accordent pas un
pouvoir précis et exclusif aux participants publics. Le pouvoir
de décider n’est jamais délégué au public et celui-ci n’a
aucune prise directe sur le contrôle de la décision qui sera
prise. Les rapports sont rédigés par les commissaires, la
décision est prise par le Ministre responsable ou par le Bureau
(procédure ontarienne) avec, dans ce dernier cas, pouvoir du
Ministre responsable de casser la décision du Bureau.

Les trois procédures gagent par contre énormément sur
l’information avec des contrôles explicites pour le public sur la
nature de l’information produite dans la procédure ontarienne
- participation à la rédaction des directives pour l’étude
d’impact, participation à l’évaluation de conformité de l’étude
d’impact aux directives - . Dans la procédure québécoise,
l’information est destinée explicitement à encourager et à
documenter la consultation publique. La procédure cana-
dienne ne structure pas explicitement la position de I’informa-
tion par rapport à la consultation : consultation et information
sont plutôt confondues, entraînant ainsi la consultation vers
une forme d’échanges  sur le modèle ((question-réponse)),
celle-ci servant à faire sortir l’information. Sur l’échelle
d’Arnstein,  la procédure fédérale s’arrêterait donc au niveau
de la consultation. En effet, à ce niveau, selon Arnstein, le
public peut entendre et être entendu dans un processus où
l’information est générée et livrée par les ministères concernés.
Dans ces conditions, le public n’a aucun pouvoir à l’intérieur
de la procédure pour s’assurer que ses avis, opinions,

commentaires seront réellement pris en compte par le
décideur. En outre, la procédure ne prévoit explicitement
aucun suivi à l’expression des opinions du public. Le suivi sera
dans le rapport des commissaires et dans le jeu d’influente
entre les ministères concernés.

À un degré supérieur de l’échelle - conciliation traduisant
«placatiom)  - le pouvoir d’aviser des citoyens doit être
reconnu et assuré. C’est à ce niveau que nous classerions la
procédure québécoise, pour plusieurs raisons. La procédure
est explicitement destinée à aller chercher les avis du public; le
découpage de l’audience en deux parties est destiné à assurer
cet objectif. En effet, dans la deuxième partie, le public
s’exprime librement sans risquer d’être sursaturé d’informa-
tions nouvelles ou d’être contre-interrogé. En outre, les
commissaires et le Bureau doivent rédiger et acheminer un
rapport d’audience et d’enquête; c’est dire qu’ils doivent
explicitement présenter les avis exprimés et non pas seule-
ment la position des commissaires. Par contre, à l’intérieur de
la procédure, le public n’a aucun pouvoir pour contrôler st ses
avis ont été acheminés ni encore moins pour participer
directement à la prise de décision.

Au-delà de ce degré, sur l’échelle d’Arnstein,  nous ne pouvons
aller plus haut que le degré d’association à la décision avec la
procédure ontarienne. Dans cette procédure, le public n’a
aucun pouvoir délégué pour prendre ou participer à la prise de
décision et à son contrôle. Par contre, le Bureau prend la
décision à la fin de la procédure. Pour prendre cette décision,
il a dirigé une audience où les partis étaient bien identifiés et
participaient directement à l’élaboration des conditions de la
décision - acceptabilité de l’étude d’impact, acceptabilité du
projet, formulation des conditions assorties à l’autorisation du
projet -. Si le Ministre responsable casse cette décision, il
devra donner avis public particulièrement aux participants à la
procédure d’audience, en accompagnant cet avis des raisons
écrites soutenant sa décision. Nous considérons que cette
obligation met en quelque sorte le Ministre dans une position
où il doit négocier sa décision.

Échelle de Arnstein (traduction libre)
Huit degrés sur une échelle de la participation des citoyens

Classement des procédures

Controle  par les citoyens
+Degrés de pouvoir

Pouvoir délégué

Ontario+ Association
1

des citoyens

Québec+ Conciliation

Ottawa-c Consultation

Information

Thérapie

Manipulation

-+Déférence11
--1 *Non participation
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Cette échelle a ses limites et Arnstein les reconnaît. Elle ne
permet pas d’évaluer la base du public touché et associé à la
participation. Elle ne permet pas non plus de rendre compte
de l’influence relative des publics associés à la participation,
influence relative compte tenu de la présence simultanée des
représentants des promoteurs ou décideurs ctraditionnels), et
particulièrement de celle des experts. Dépasser ces limites
implique que nous sortions de l’analyse plutôt formelle des
procédures pour vérifier la dynamique réelle des intervenants
publics entre eux, pour évaluer leur représentativité et les

intérêts qu’ils véhiculent et pour analyser le contenu de leur
expression devant les commissions d’évaluation environne-
mentale. Retenons pour le moment que nous avons supposé la
dynamique de la procédure québécoise plus ouverte que celle
des deux autres, et particulièrement celle de l’Ontario. Nous
avons aussi supposé que les intérêts et intervenants locaux
pouvaient être mieux représentés par rapport a une base
sociale plus large dans les procédures québécoise et cana-
dienne que dans celle de l’Ontario.



CHAPITRE IV: LE PUBLIC PARTICIPANT AUX AUDIENCES PUBLIQUES
SUR L’ENVIRONNEMENT

Les procédures de consultation publique mettent en présence
plusieurs types d’intervenants définis par leur rôle dans le
processus général d’évaluation des impacts et dans la
procédure de consultation publique. Grossièrement, il y a trois
groupes d’intervenants : d’abord le promoteur, ses représen-
tants et ses experts, en n’oubliant pas que le promoteur peut
être une firme, un groupe de firmes, une agence gouvernemen-
tale, un groupe d’agences gouvernementales; puis l’appareil
gouvernemental, d’une part, représenté par les ministères
concernés, les experts appelés par ces ministères et, d’autre
part, présents à travers le Bureau, les commissaires, les
experts appelés par le Bureau et les commissaires responsa-
bles de la consultation publique; enfin les intervenants publics
eux-mêmes. Cette analyse a retenu ce seul dernier groupe.
Les intervenants publics sont les individus, les groupes et les
représentants des collectivités locales présents à la consulta-
tion publique, c’est-à-dire à I’enquête/audience  publique au
Québec, à l’audience publique en Ontario et à la réunion
publique de la procédure fédérale. Ne sont donc pas expres-
sément retenus le promoteur, les firmes privées ou semi-
publiques intervenant pour le promoteur ou pour le gouverne-
ment, les représentants du gouvernement.

Malgré leur caractère éminemment public et malgré I’informa-
tion importante dont elles font l’objet, ces audiences ne sont
pas débordées par une participation trop intense. En moyenne
45 intervenants publics prennent la parole à chacune des
audiences. Ils le font cependant généralement devant une salle
comble, réunie dans la ou les municipalités directement
touchées par le projet. Compte tenu des projets et des régions
touchés, les intervenants publics sont presque totalement
différents d’une audience à l’autre. Seuls quelques interve-
nants participent à plusieurs audiences soit parce qu’ils
représentent des associations nationales, soit parce qu’ils
suivent systématiquement les audiences publiques portant sur
certains types de projets,

Les intervenants publics aux audiences sur l’environnement
ont deux possibilités pour s’exprimer : ils ont déposé un
mémoire écrit avant le début des audiences et se sont inscrits
pour présenter verbalement ce mémoire; ou ils se sont inscrits
au début des séances pour s’exprimer verbalement -
questions, commentaires, avis, opinions -. Près de la moitié
des intervenants ont déposé une pièce écrite avant les
audiences. Leur participation a dont été préparée, documen-
tée et argumentée. Dans plusieurs cas, il s’agit de documents
collectifs déposés par le représentant d’une association, d’un
groupe d’intérêt ou d’une institution locale.

Le caractère public et relativement formel des audiences ne
semble pas décourager le public de participer. Par contre, le
public réalise que sa participation sera plus déterminante et
automatiquement inscrite s’il dépose un document écrit
devant la Commission. D’ailleurs, la présentation verbale de
ces documents déposés occupe bien souvent la plus grande

majorité du temps d’audience. Par le caractère formel de
l’audience et à cause de l’importance des pièces écrites, il y a
une certaine notabilisation de la participation publique aux
audiences sur l’environnement. Elle peut même être encoura-
gée par les ministères de l’Environnement  et par les commis-
saires qui souhaitent des participations bien préparées,
déterminantes, adoptant le style de la contre-expertise sociale.
Dans certains cas, les intervenants publics ont pu être aidés
techniquement par les experts de la Commission pour
préparer leur document; dans d’autres, ils ont pu être assistés
financièrement pour consulter un expert, présenter leur
document et le distribuer.

La nature des intervenants publics

Les intervenants publics se distinguent d’une première façon
selon leur nature propre. Les individus sont des intervenants
agissant en leur propre nom, sans représenter formellement un
groupe ou une association. Ils se présentent à la consultation à
titre de personnes intéressées ou concernées, mais aussi à
titre d’experts témoignant du point de vue de leur compé-
tence. Dans la procédure ontarienne, par exemple, les témoins
appelés par les partis, le plus souvent des experts, seront
considérés comme des individus. Les groupes et les associa-
tions, représentés à la consultation, peuvent être soit des
grandes et petites associations reconnues, le plus souvent à
buts non lucratifs, soit des groupes volontaires constitués ou
créés parfois à la seule fin de leur intervention à l’audience
publique. Ce que nous allons appeler les collectivités locales
regroupe des intervenants publics, non liés à la promotion ou à
la mise en oeuvre du projet, mais institués par rapport à un
champ d’action délégué précis sur un territoire défini. Un
centre communautaire de services sociaux, une commission
scolaire, un centre hospitalier, un conseil régional de dévelop-
pement seront considérés comme des collectivités locales.
Une chambre de commerce, une association de consomma-
teurs, un club de pêche seront considérés comme des groupes
et associations.

Les audiences publiques sur l’environnement regroupent
principalement des individus. Cinquante-six pour cent (56 % )
de tous les intervenants publics sont des individus; vingt-huit
pour cent (28 %) sont des groupes et associations; quinze
pour cent (15 % ) sont des collectivités locales. Les procédu-
res ontariennes et canadiennes reçoivent nettement plus
d’individus que tout autre type d’intervenants. La procédure
québécoise se démarque des deux autres en recevant presque
autant de groupes et d’associations que d’individus, très peu
de collectivités locales. Rien dans la procédure ne permet
d’expliquer ces résultats à l’exception de l’importante
représentation des collectivités locales dans la procédure
ontarienne qui prévoit systématiquement la prise en compte
des municipalités tout au long de la procédure et qui s’appli-
que finalement à des projets majoritairement locaux. La faible
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importance de la participation des groupes et associations
dans la procédure canadienne surprend aussi compte tenu de
l’importance des projets soumis a cette procédure, la majorité
portant des choix technologiques ou des choix de société
majeurs.

Les intervenants participant à plus d’une audience sont
presque tous des représentants de groupes et d’associations.
Les intervenants qui déposent des documents écrits sont aussi
très majoritairement des représentants de groupes et d’asso-
ciations. Plusieurs intervenants individuels sont - particulière-
ment dans le cas de la procédure ontarienne - des experts
appelés à témoigner pour des groupes et associations.
Compte tenu de ces observations, il faut reconnaître que les
représentants des groupes et associations mobilisent pour eux
la majorité du temps d’audience et qu’ils tendent à prendre le
contrôle des audiences. À plusieurs reprises, les participants
ordinaires ont réclamé un temps réservé d’audience pour eux,
c’est-à-dire pour les intervenants individuels locaux. En
Ontario, les commissaires ont adopté la pratique de réserver
une journée d’audience aux intervenants ((ordinaires)). Les
commissaires de la procédure canadienne, quant à eux, ont la
possibilité - et ils le font - de tenir des réunions communau-
taires au cours desquelles ils peuvent établir un échange direct
avec les citoyens ((ordinaires).

L’autonomie de la participation des intervenants
publics

Certains intervenants peuvent se présenter spontanément à
une audience publique suite à une information publique
annonçant sa tenue. Certains autres, par contre, auront été
invités formellement par les commissaires qui ont générale-
ment le droit et le pouvoir de convoquer des personnes à
comparaître à l’audience. Dans certains cas, ils auront pu
recevoir aide et conseils techniques, support financier. La
participation du public aux audiences sur l’environnement peut
donc être produite et contrôlée ou simplement laissée à
l’initiative du public informé minimalement.

Plusieurs types d’intervenants se distinguent ainsi. L’interve-
nant totalement autonome n’a en principe eu aucun contact
antérieur avec le Ministère responsable ni avec le Bureau ni
avec les commissaires. II était imprévu et imprévisible. Un
autre type d’intervenant se distingue sur la qualité de I’infor-
mation  qui soutient sa participation. II a pris connaissance des
dossiers - études d’impacts, revues ministérielles, rapports
d’experts - avant l’audience, au cours des périodes d’infor-
mation prévues par les procédures. II s’est présenté sur les
lieux où avaient été déposés les dossiers et il s’y est enregistré.
II a également pu participer à des réunions informelles
préalables à l’audience. Certains autres intervenants auront
été personnellement et formellement avisés de la tenue de
l’audience et invités a y participer. Ces intervenants ont été en
communication avec le Ministre, le Bureau ou les commissaires
soit pour déposer un avis soit pour demander d’être formelle-
ment avisés de la tenue d’une audience. Leurs noms sont
généralement inscrits sur des listes établies par le Ministre et le
Bureau; ce sont des intervenants prévus et prévisibles. Enfin,
certains intervenants sont encadrés par la procédure et pris en
charge; ce sont ceux qui ont joué un rôle actif direct en
participant, par exemple, à la rédaction des directives pour

l’étude d’impacts et a l’analyse de conformité de cette étude.
C’est aussi le requérant d’audience, l’expert ou le témoin
assigné.

Chacune des procédures d’audience publique sur I’environne-
ment prévoit des périodes fixes et relativement longues
d’information, avant la consultation des publics. Elles obligent
le dépôt de dossiers dans des endroits publics accessibles.
Certaines, en pratique, fournissent une aide technique au
public pour comprendre les dossiers. Ces différents procédés
sont efficaces : la très grande majorité des intervenants
publics sont informés et plus de la moitié ont consulté les
dossiers. Les publics consultés sont donc des publics infor-
més.

Plusieurs intervenants ont été avisés, invités ou convoqués
personnellement, en fait près du tiers. Outre donc d’informer le
public, l’exercice des procédures de consultation vise à
contrôler, d’une certaine façon, la composition de la table des
intervenants publics. Ce contrôle s’exerce par le repérage
d’intervenants particuliers, mais aussi par la formation des
intervenants. Tous auront eu la même information sur un
dossier donné dans les mêmes termes, La consultation est
déjà orientée et l’audience publique pourra se tenir dans les
formes entre intervenants «de qualité)).

Les intervenants qui participent, sinon régulièrement du moins
à plusieurs audiences différentes, sont moins encadrés que les
autres. Souvent, ils connaissent les dossiers, ils se tiennent
personnellement informés des différents projets en cours et
des séances publiques à venir. Ce sont des intervenants
éclairés militant dans les mouvements environnementalistes ou
dans les associations locales. Ces constats moyens varient
cependant énormément d’une audience à l’autre et d’une
procédure à l’autre. II faut admettre que ce type d’intervenant
sert parfois les stratégies des commissaires qui pourront
s’appuyer sur eux pour orienter le débat public en audience
dans une direction voulue. Dans certains cas, les intervenants
participant à plus d’une audience sont les intervenants les plus
encadrés, presque sollicités.

La base géographique des intervenants

La participation du public aux audiences publiques sur
l’environnement est expliquée spontanément par la motivation
des groupes et personnes directement touchés par les
retombées et impacts immédiats des projets. Les populations
locales devraient théoriquement fournir le plus grand nombre
d’intervenants, d’autant plus que les audiences sont précé-
dées par une période d’information à l’adresse des commu-
nautés locales et que les audiences se tiennent généralement
dans les localités concernées.

La base géographique de l’intervenant est dite immédiate si sa
localisation est totalement incluse dans le territoire d’impacts
certains du projet. Elle est dite périphérique si la localisation
de l’intervenant se situe dans un champ d’impact secondaire,
incertain ou invérifié. A titre d’exemple, les résidents d’une
localité où sera construit un évacuateur de crues sont considé-
rés dans le champ d’impact immédiat du projet qui modifiera
directement l’aménagement d’espaces locaux, perturbera
directement un réseau d’activités locales. Les résidents en
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amont et en aval d’un tel projet seront considérés dans le
champ d’impact périphérique au projet. La base géographique
des intervenants sera considérée régionale si on inclut
globalement dans le champ d’impact d’un projet le territoire
élargi d’insertion. Elle sera dite globale pour les intervenants
considérés nationaux ou internationaux qui interviennent pour
des raisons et avec des motifs transsociétaux, dont la
localisation est en relation totale ou indéterminée avec celle du
projet. À ce titre, par exemple, les experts internationaux OU
nationaux seront le plus généralement considérés à base
géographique globale.

Les intervenants aux audiences publiques dans les procédures
considérées sont très généralement - soixante-quatre pour
cent (64 % ) - des intervenants locaux situés dans le champ
d’impact immédiat et périphérique du projet. Le plus grand
nombre se situe cependant dans le champ d’impact périphéri-
que. Les intervenants sans base géographique précise, par
rapport au champ d’impact des projets, sont relativement
nombreux, mais en proportion très marginalement présents.
On doit reconnaître donc que l’orientation des procédures -
information et localisation des audiences - favorise avec
succès la participation des intervenants locaux. II faut
reconnaître aussi que l’importance des projets soumis à ces
procédures, leurs problèmes d’insertion dans les tissus locaux
mobilisent d’abord, par ce biais, des intervenants locaux.

Les intervenants publics participant à plusieurs audiences
publiques sont, eux, majoritairement étrangers aux territoires
immédiats et périphériques d’impact des projets. Représen-
tants des associations nationales, même internationales, ils se
déplacent vers les régions, à l’occasion des audiences, pour
faire valoir leurs intérêts généraux, principalement relatifs à la
protection de l’environnement.

Les audiences publiques sur l’environnement mettent en
présence deux types ((géographiques)) d’intervenants : d’une
part, des intervenants locaux résidant sur le territoire d’impact
immédiat ou périphérique; d’autre part, des intervenants
étrangers au territoire d’impact. Les premiers participent pour
la première fois a une audience publique sur l’environnement;
les seconds ont déjà participé à d’autres audiences publiques,
dans d’autres régions. Les intervenants ((locaux))  sont le plus
souvent des individus parlant pour eux-mêmes ou représentant
des groupes d’intérêts particuliers, souvent constitués pour la
seule fin d’une participation a l’audience publique. Les
intervenants «de l’extérieur» sont majoritairement des repré-
sentants d’associations constituées, reconnues; ils présentent
toujours des documents écrits à l’audience et ils ont pu très
souvent obtenir les services d’experts.

Les intervenants locaux se sentent souvent manipulés à
l’audience publique. La présence du promoteur, des représen-
tants gouvernementaux, de chacun leur groupe d’experts et
finalement des intervenants publics «de l’extérieur)), organise
cette marginalisation des intervenants locaux, souvent selon
une stratégie voulue par les commissaires pour faire valoir
d’abord l’évaluation strictement environnementale du projet.
Les intervenants  locaux et les représentants de collectivités
locales ont demandé souvent que des rencontres locales leur
Soient  StriCtetnent  réservées. Seule la procédure du gouverne-
ment  canadien permet la tenue de ces réunions dites «commu-
nautaires),  avant la réunion principale.

La responsabilité des intervenants publics par
rapport & la gestion des impacts environnementaux
des projets

Les intervenants aux audiences publiques sur l’environnement
sont considérés concernés et mobilisés par les impacts
environnementaux des projets. Ils peuvent être concernés à
titre de citoyens éclairés, directement touchés par le projet,
mais particulièrement à titre de personnes responsables de
gérer, d’une façon ou d’une autre, les conséquences des
impacts des projets. On supposerait alors que les personnes
directement touchées et directement responsables de gérer
ces conséquences interviendront en plus grand nombre pour
tenter de négocier le partage du poids des conséquences avec
le promoteur et les représentants gouvernementaux.

En considérant cette responsabilité des gestions et en
l’évaluant pour chaque intervenant, nous tentons de retenir et
d’identifier des responsabilités réelles et concrètes; à titre
d’exemple : pour une collectivité locale, la responsabilité de
déplacer ou de refaire une route d’accès ou de service; pour
un groupe, la responsabilité de modifier ou de déplacer ses
activités, de chasse sportive, par exemple; pour un individu, la
responsabilité de remettre en état sa propriété. Les dimen-
sions de cette variable sont construites sur une échelle qui va
d’une responsabilité réelle, concrète et immédiate à une
responsabilité générale et indéterminée comme membre
concerné d’une collectivité, de la société locale, régionale ou
nationale. Entre ces deux extrêmes, nous avons placé dans
l’ordre une responsabilité dite indirecte, mais collective et une
responsabilité indirecte, mais individuelle. Dans le premier cas,
nous considérons plus concerné, par exemple, un propriétaire
s’identifiant à d’autres propriétaires et se considérant obligé
de faire face à des problèmes et contraintes nouvelles d’accès
à sa propriété. Dans le second cas, nous considérons moins
concerné, par exemple, un propriétaire se considérant
isolément obligé de réorganiser l’aménagement paysager de
son terrain. L’évaluation de la variable et de ses dimensions a
évité de biaiser systématiquement selon la nature de I’interve-
nant. Ainsi une collectivité locale peut se considérer, sur
certains impacts, responsable au nom d’intérêts collectifs,
mais aussi en raison d’intérêts de type privé pour dommage,
par exemple, à sa propriété.

Les intervenants aux audiences publiques sur l’environnement
représentent surtout des responsabilités indirectes individuel-
les et des responsabilités générales ou indéterminées par
rapport à la gestion des impacts des projets. Cette observa-
tion se vérifie dans chacune des trois procédures que nous
avons considérées.

Les audiences publiques ne sont ni des procédés de négocia-
tion, ni des procédés de médiation, ni des procédés d’arbi-
trage. Les responsabilités immédiates et directes ont été
engagées dans les processus d’évaluation d’impact avant la
consultation publique, le sont pendant la consultation dans
des mécanismes parallèles ou le seront après. La consultation
publique porte plus sur I’acceptabilité générale et sociale du
projet.

AU moment de la consultation donc, il reste deux types
d’enjeux et d’intérêts bien différents. Un premier type est
représenté par l’ensemble des individus non considérés



30 Le public participant aux audiences publiques sur l’environnement

directement victimes d’impact par le promoteur. Ils vont
tenter, à l’audience, de faire valoir qu’ils sont victimes et qu’ils
auront la responsabilité de s’ajuster aux situations nouvelles,
imprévues par le promoteur dans leur propriétés ou dans leurs
modes de vie. Ce sont d’ailleurs souvent des intervenants que
nous avons identifiés appartenir au territoire périphérique - et
non pas immédiat - d’impact du projet. Le deuxième type
d’enjeux et d’intérêts est représenté par des intervenants qui
n’ont aucune forme de responsabilité immédiate, directe ou
indirecte dans la gestion, et la prise en compte des impacts. Ils
représentent la conscience sociale générale. Ils viennent à
l’audience défendre les droits généraux de l’environnement et
rappeler la responsabilité sociétale vis-à-vis de I’environne-
ment. Leurs interventions sont destinées à questionner les
politiques et programmes généraux.

Ces intervenants qui représentent des intérêts généraux et la
responsabilité sociale sont presque tous des intervenants
ayant participé à plus d’une audience. Compte tenu de ce que
l’on sait déjà d’eux, ce sont des groupes et associations bien
informés et avisés qui interviennent indépendamment de la
localisation particulière des projets pour y représenter des
intérêts généraux qui interpellent les responsabilités sociétales
et non pas la leur propre dans la gestion des conséquences
des impacts environnementaux. Ils s’opposent en cela à l’autre
type d’intervenant principal aux audiences, le groupe ou
l’individu présentant ses intérêts personnels, questionnant sa
responsabilité propre dans la gestion des conséquences des
impacts.

Le champ d’action des intervenants publics

Les intervenants publics peuvent se présenter aux audiences
sur l’environnement non seulement parce qu’ils sont localisés
dans le champ d’impact du projet ou parce qu’ils sont liés par
la gestion des conséquences des impacts des projets, mais
aussi parce qu’ils exercent une activité dans un champ
d’action en correspondance plus ou moins directe avec la
nature du projet concerné ou la nature des impacts produits.
Nous tenons compte de cette autre caractéristique distinctive
des intervenants en créant la variable «champ d’action» des
intervenants. Cette variable est évaluée en comparant la
nature du projet et des impacts avec le champ d’activité
normal et principal des intervenants. Le champ d’action de
l’intervenant sera dit en correspondance complète et directe
avec la nature du projet et de ses impacts si le champ d’action
de l’intervenant est recouvert totalement par la nature du
projet et de ses impacts; autrement dit, le champ d’action de
l’intervenant est directement touché par le projet et ses
impacts. Ce serait le cas d’une association locale de pêcheurs
à la ligne dans le cas d’un détournement de cours d’eau. Le
champ d’action de l’intervenant sera dit en correspondance
partielle, mais nécessaire s’il est recouvert en partie par le
projet et ses impacts; ainsi le tracé d’une autoroute concerne
directement une association de camionneurs parce qu’il
influence, par exemple, la sécurité des membres de I’associa-
tion; il ne met pas en danger, par contre, l’association elle-
même. Nous évaluerons un champ d’action en correspon-
dance partielle facultative avec le projet et ses impacts quand
ceux-ci concernent marginalement une personne ou un groupe
qui n’est concerné essentiellement dans ses actions ni par le
projet ni par ses impacts; une association locale de I’Âge  d’Or
qui perdrait une aire de pique-nique qu’elle utilisait occasion-

nellement illustrerait cette situation. Enfin, la dernière dimen-
sion évalue une non correspondance générale entre le champ
d’action de l’intervenant et la nature du projet et de ses
impacts; à titre d’exemple et sans caricaturer, un mouvement
féministe intervenant sur un tracé d’autoroute serait considéré
comme exprimer une correspondance indéterminée entre son
champ d’action propre et la nature du projet et de ses
impacts.

Nous tentons, par ce moyen, de préciser la nature des
interventions sans entrer dans une analyse détaillée des
stratégies des intervenants. Nous supposons que plus un
intervenant agit dans un champ d’activité en correspondance
avec un type de projet, plus il participe aux audiences
publiques. Dans les faits, ce n’est pas exactement ce qui se
produit, Plus de la moitié des intervenants interviennent sans
que leur champ d’action corresponde directement ou néces-
sairement avec la nature du projet ou de ses impacts. Ce ne
sont donc pas des intervenants exerçant une compétence ou
familiers avec le type de projet et d’impacts concernés. C’est
plus à titre de citoyens avisés - par opposition à éclairés -
qu’ils viennent participer à une étape du processus décision-
nel.

Par contre, les intervenants participant à plus d’une audience,
représentant des intérêts sociétaux dans le domaine de
l’environnement à travers des associations constituées et
reconnues, sont presque tous considérés, sous cette variable,
comme des intervenants familiers avec les questions soulevées
sinon comme des experts. Leur place et position à l’audience
publique orientent donc celle-ci vers un débat de contenu
entre experts. En outre, le formalisme des procédures, le
système des positions opposées vis-à-vis du projet et la place
importante occupée par les experts convoqués à titre de
((témoins» favorisent l’intervention des intervenants «campé-
tents».  L’orientation des procédures vers la formalisation de
décisions conditionnelles, pour le développement et le
maintien d’une certaine crédibilité, favorisent le débat
technique aux dépens du débat social élargi. Les commissai-
res, qui devront préparer un rapport pour aviser le décideur,
encouragent cette orientation. En cours d’audience, il est
pratique courante d’interrompre - sinon de contre-interroger
- les intervenants publics pour leur demander de soutenir ce
qu’ils avancent. Les intervenants publics ordinaires se sont
souvent senti intimidés par ces pratiques.

Synthèse des observations sur la nature des
intervenants

Les intervenants aux audiences publiques sur l’environnement
sont principalement des individus. Les groupes et associations
constituent le deuxième groupe le plus important d’interve-
nants, particulièrement dans la procédure québécoise. Les
représentants des collectivités locales sont pratiquement
absents, sauf dans la procédure ontarienne ou les collectivités
locales représentées assurent la prise en considération non
pas tant d’enjeux locaux, que d’enjeux régionaux définis
largement.

La majorité des intervenants sont des intervenants locaux
situés dans la zone d’impact immédiate des projets soumis à
évaluation d’impact ou dans la zone périphérique. La procé-
dure québécoise regroupe essentiellement des intervenants
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locaux; les deux autres procédures regroupent des interve-
nants identifiés à une base territoriale beaucoup plus vaste
que le seul champ d’impact immédiat des projets.

Les intervenants ne représentent pas essentiellement les
intérêts immédiats directement concernés par les impacts des
projets. Le profil type est beaucoup plus celui du citoyen
éclairé, préoccupé par les responsabilités individuelles et
collectives de prise en charge des conséquences des impacts
sur les milieux. L’intervenant moyen tente donc plus de
participer à un processus de prise de décision qu’à un
processus de négociation d’intérêts explicites et précis. Cet
intervenant moyen est l’intervenant type de la procédure
fédérale. La procédure québécoise reçoit plus que les deux
autres des intervenants directement et immédiatement
touchés dans leurs pratiques par les impacts des projets.

Les procédures ne semblent pas s’engager systématiquement
dans un débat entre experts ou personnes de qualité. Les
intervenants publics n’ont pas, majoritairement, de compé-
tence poussée pertinente par rapport aux problèmes soulevés
par les projets et leurs impacts. Seule la procédure ontarienne
favorise la démonstration d’expertise et de compétence par
les rôles de partis et de témoins, de façon systématique. Dans
une moindre mesure, et par choix conscient, la procédure
québécoise favorise une contre-expertise de groupes et
individus experts et compétents sans pour autant pouvoir ou
vouloir limiter le débat au seul niveau de la contre-expertise.

Nous avons constaté que ce n’est pas tant la nature des
intervenants qui explique leurs caractéristiques, que le degré
d’encadrement que leur a fourni la procédure elle-même.
D’ailleurs, c’est en se distinguant sur l’intensité et la qualité de
cet encadrement que les procédures se différencient vraiment
selon les intervenants qu’elles mobilisent.

Naturellement, les procédures encadrent d’abord des interve-
nants qu’elles peuvent identifier; principalement, les collectivi-
tés locales et les groupes et associations spatialisés par
rapport à la localisation des projets et à leurs champs
d’impacts. Elles le font cependant différemment. La procédure
québécoise, en pratique, encadre surtout des groupes et
associations; la procédure ontarienne surtout des collectivités
locales. La procédure québécoise est plus mobilisatrice et plus
militante de cette façon. La procédure ontarienne présente
plus une stratégie de concertation régionale.

Par le biais de l’encadrement des groupes et associations, la
pratique de la procédure québécoise favorise surtout des
représentants régionaux et nationaux. La procédure onta-
rienne,  par le recours systématique aux experts, favorise des
intervenants régionaux ou provinciaux, aux dépens de
représentants locaux. Seule la procédure canadienne semble
partie prise avec les publics locaux, de façon principale.

Les procédures ontarienne et canadienne visent à mobiliser
d’abord des intervenants identifiés à un degré de responsabi-
lité vis-à-vis la gestion des impacts. Si la procédure québé-
coise semble rejoindre tous les types d’intervenants concer-
nés, de près ou de loin, elle favorise explicitement la
mobilisation des représentants des intérêts généraux et
nationaux, permettant ainsi l’élargissement du débat social à
l’occasion de l’évaluation d’impact des projets,

Globalement, les intervenants publics aux audiences peuvent
faire valoir une compétence basée sur leur champ d’action
ordinaire. La procédure ontarienne favorise les intervenants
compétents et pertinents, plus que les autres. Seule la
procédure québécoise semble gager sur des compétences
élargies et sectorielles pour alimenter le débat en assemblée
publique.

Avec ses règles de procédure précises mais relativement peu
formalisantes, la procédure québécoise nous apparaît comme
orientée vers une pratique militante. Elle gage sur des enjeux
réels et locaux pour relever des dimensions, des intérêts et des
enjeux sociétaux. Elle le fait en gageant sur la participation
d’intervenants structurés, compétents, mais pas nécessaire-
ment représentatifs des intérêts et enjeux locaux de base.

La procédure ontarienne est étroitement encadrée et dirigée
par des règles et des jeux de procédures stricts. La procédure
favorise donc les experts, les intervenants organisés et
mobilisés. Par contre, ce formalisme des règles permet de
contenir le débat dans le champ des intérêts régionaux
préoccupés par l’insertion des projets dans les tissus locaux.
Ce n’est pas une procédure qui favorise les grands débats
engagés sur des positions militantes par rapport à des enjeux
de société.

La procédure canadienne est souple, relativement lâche. Les
enjeux qu’elle soulève à l’occasion des projets soumis au
processus d’évaluation d’impact sont des enjeux importants
- choix technologiques et choix de société -. Cependant
cette procédure, peu orientée stratégiquement vers une
décision et peu militante, favorise principalement l’information
des publics locaux. Contrairement à ce que nous avions
supposé, elle ne favorise pas particulièrement les experts et
contre-experts. Elle regroupe simplement les représentants de
groupes d’intérêts locaux.

Profil général des intervenants publics

On peut esquisser le profil suivant des intervenants publics aux
audiences sur l’environnement. Ce sont d’abord des individus
intervenant en leur propre nom soit à titre de résidents locaux,
soit à titre d’experts privés, soit à titre de citoyens éclairés.
Ces individus sont majoritairement bien informés sur le projet
en cause; ils ont obtenu ces informations dans le cadre de la
procédure de consultation publique. Ils interviennent aux
audiences sur des projets qui ont un impact sur leur territoire
de résidence et d’appartenance; ce territoire est cependant
élargi par rapport au champ d’impact immédiat du projet et
concerne l’ensemble régional. Les intervenants ne sont pas
majoritairement touchés par les impacts directs des projets;
c’est de façon plutôt indirecte qu’ils sont individuellement
concernés par les impacts des projets. Enfin, leur intervention
n’est pas d’abord expliquée par leur familiarité avec les enjeux
et questions soulevés.

PlUSieUrS  intervenants se retrouvent à plusieurs reprises dans
différentes audiences. Ces intervenants ont un profil propre.
Ce sont d’abord et avant tout des groupes et associations
informes Par rapport au projet et à son champ d’impact, ils ne
pourront  être identifiés explicitement au territoire d’impact. Ce
sont donc des groupes et associations à vocation d’abord
nationale et définis par leur intérêt commun pour un champ de
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problèmes et un type d’enjeux. Ils ne sont donc pas considé-
rés avoir des responsabilités directes et immédiates dans la
gestion des impacts des projets. Par contre, ils sont familiers
avec les questions soulevées compte tenu que leur existence
même est fondée sur un champ de problème et un type
d’enjeux correspondant exactement avec les problèmes et
enjeux que soulève l’évaluation d’impact des projets.

La majorité des audiences sur l’environnement met en
présence ces deux groupes types d’intervenants, les uns

représentant des intérêts individuels localisés, sans compe-
tente particulière; les autres représentant des intérêts
collectifs, sur la base d’enjeux concernant l’ensemble ou des
parties de la société nationale et relativement compétents par
rapport à une dimension des problèmes soulevés. Ces derniers
interviendront à plusieurs reprises, indépendamment du
champ territorial d’impact des projets, mais compte tenu du
type d’intérêts généraux qu’ils représentent.
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CHAPITRE V: LE DISCOURS DU PUBLIC AUX
AUDIENCES SUR L’ENVIRONNEMENT

Les intervenants publics aux audiences sur l’environnement
ont deux possibilités pour s’exprimer : soit qu’ils aient déposé
un mémoire écrit avant le début des audiences et se sont
inscrits pour présenter verbalement ce mémoire, soit qu’ils se
soient inscrits en début de séances pour s’exprimer verbale-
ment - questions, commentaires, avis, opinions. Les temps
d’intervention sont plus ou moins contrôlés et mesurés selon la
procédure. Les procédures les plus formelles sont celles du
Québec et de l’Ontario. Dans la procédure québécoise
d’audience publique, une première partie d’audience permet
aux intervenants inscrits en début de séance de poser des
questions au promoteur, au requérant et aux commissaires;
une deuxième partie d’audience est réservée à l’exposé verbal
des mémoires déposés et à l’expression des avis, opinions et
commentaires des intervenants inscrits au début de la &ance.
En Ontario, ce sont les partis qui animent le débat et appellent
leurs témoins. Plusieurs intervenants publics sont donc soit
appelés comme témoins, soit comme représentants du (des)
parti(s) public(s). Les exposés sont alors verbaux, avec ou
sans dépôt de mémoire. La procédure ontarienne prévoit, en
outre, une «journée spéciale)) d’audience où tous les interve-
nants inscrits peuvent s’exprimer avec ou sans dépôt de
mémoire. La procédure fédérale est moins formelle; les
intervenants s’expriment avec un minimum de contrainte et
d’encadrement, dans un ordre non discriminant, avec ou sans
dépôt de mémoire.

Dans tous les cas, l’enregistrement des audiences est systé-
matique. Ces enregistrements sont transcrits et des transcrip-
tions sont déposées aux archives des agences (Bureaux)
responsables. Les mémoires écrits déposés constituent des
pièces qui sont systématiquement annexées aux rapports
d’audience dans la procédure québécoise. Au Canada et en
Ontario, les mémoires sont constitués en cahiers qui peuvent
ou non accompagner le rapport d’audience des commissaires.
Pour les fins de cette analyse, nous n’avons retenu que les
mémoires écrits déposés et enregistrés comme tels par les
responsables de chacune des procédures.

En principe, les sujets à aborder par les intervenants sont
limités dans le cadre des textes législatifs, réglementaires et
fondateurs du processus d’évaluation d’impact et de la
procédure d’audience publique. En pratique, les sujets
abordés par les intervenants sont contrôlés formellement par
les commissaires uniquement dans la procédure ontarienne.
Dans les deux autres procédures, les commissaires sont
généralement tolérants; ainsi dans la procédure québécoise,
même la période réservée aux questions permet aux interve-
nants d’exprimer des avis, des commentaires et des opinions,

L’audience publique sur l’environnement porte sur l’évaluation
des impacts d’un projet déposé par un promoteur pour
autorisation. Le sujet précis est donc l’impact environnemental
d’un projet. Cependant, compte tenu des termes de référence
généraux pour la réalisation et la rédaction d’une étude

d’impact, plusieurs sujet associés se trouvent au centre du
débat.

a) le projet : ses objectifs, son emplacement, la program-
mation de réalisation, les activités d’exploitation et
d’entretien subséquentes, les matériaux d’emprunts
requis, le mode de gestion des déchets et résidus, les
activités à la construction et à l’exploitation subséquen-
tes du projet, les développements connexes prévus;

un inventaire qualitatif et quantitatif des composantes
de l’environnement.. . notamment la faune, la flore, les
communautés humaines, le patrimoine, les ressources
agricoles, l’usage des ressources;

b)

c)

d)

e)

une énumération et une évaluation des répercussions
du projet sur l’environnent, y compris les effets
indirects, cumulatifs, différés et irréversibles;

un.exposé  des différentes options du projet notamment
quant à son emplacement, aux procédés et
méthodes...;

une énumération et une description des mesures à
prendre pour prévenir, réduire ou mitiger la détériora-
tion de l’environnement.

Le discours des intervenants peut être présenté avec les huit
thèmes suivants. Ils parleront de l’un ou de l’autre, ou de
plusieurs à la fois :

1)

2)

3)

4)

5)

6)

7)

3)

À ces

le promoteur, en termes de responsabilité vis-à-vis le
milieu et la collectivité;

l’étude d’impact, comme instrument d’évaluation des
impacts;

le projet, dans ses composantes, sa réalisation et ses
développement connexes;

l’environnement susceptible d’être touché par le projet,
dans ses composantes et ses dimensions;

les impacts, tels qu’évalués;

les options, étudiées et évaluées;

les mesures de contrôle, de suivi et de mitigation;

la procédure même d’enquête et d’audience.

huit thèmes, nous avons ajouté une autre dimension
destinée à enregistrer la position globale de l’intervenant vis-à-
vis du projet. Comment l’intervenant public peut-il aborder ces
différents thèmes? De façon, disons ((objective)) d’abord en se
référant implicitement au contenu de la loi et des règlements,
et il abordera l’un ou chacun des thèmes comme ce qui doit
être au sens de la loi et des règlements. Puis de façon, disons
((subjective)) en prenant une distance ou en ignorant le cadre
de la loi et des règlements, pour exprimer ce qui devrait être.
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II pourra également aborder ces thèmes de façon plus ou
moins libre par rapport à l’étude d’impact qui a été déposée et
dont il est supposé avoir pris connaissance. Par rapport au
contenu de l’étude d’impact, l’intervenant pourra formuler des
questions sur des points avancés; il pourra en ajouter. Dans
certains cas, il se permettra d’évaluer le contenu de l’étude
d’impact en mettant en cause les données avancées, les
méthodes utilisées et l’analyse des données. II pourra aussi
interpréter ou réintérpréter les résultats de l’analyse du
promoteur. Enfin, il pourra encore déborder totalement le
contenu de l’étude d’impact ou l’ignorer en amenant de
l’information et des évaluations totalement neuves.

Le discours type des intervenants publics

Les mémoires que déposent les intervenants publics sont des
textes très inégaux. Ils sont plus ou moins longs, certains
présentant une véritable contre-étude d’impact, d’autres
exprimant simplement une position générale vis-à-vis du
projet. Ils sont aussi rédigés de façon plus ou moins libre,
certains s’en tenant à reprendre exactement les termes de
l’étude d’impact, d’autres proposant des alternatives plus ou
moins complètes au projet ou engageant directement le débat
au niveau des choix de civilisation.

La majorité des intervenants tiennent un discours assez
élaboré et assez diversifié. Chaque intervenant aborde en
moyenne cinq des huit thèmes que nous avons retenus pour
présenter le discours des intervenants. Ces thèmes sont
abordés surtout de façon subjective et libre, sans référence
explicite à l’étude d’impact, aux règlements et aux autres
documents déposés. Si les intervenants publics ont pris
connaissance de ces documents, ils ne se sentent cependant
pas prisonniers du contenu donné. À titre d’exemple, ils ne
s’attardent pas à relever des erreurs particulières dans l’étude
d’impact; ils diront plutôt que l’étude d’impact est biaisée,
qu’elle ne porte pas sur l’ensemble du programme dans lequel
s’insère un projet, qu’elle n’engage pas toutes les responsabili-
tés concernées, etc. S’ils peuvent tenir ce type de discours,
c’est qu’ils abordent plutôt globalement l’étude d’impact et les
documents déposés en y relevant à l’occasion des contradic-
tions, des omissions ou de fausses interprétations.

La majorité des intervenants prennent position de façon
explicite sur I’acceptabilité de l’étude d’impact et sur le projet.
Ils prennent presque tous une position contre le projet avec un
argument principal qui renvoie à l’étude d’impact considérée
comme justificative des choix déjà faits, aux dépens d’alterna-
tives ignorées, rejetées trop tôt et non évaluées.

Les thèmes abordés par les intervenants publics

Les intervenants publics parlent d’abord du projet lui-même,
de ses impacts et de la responsabilité du promoteur. Ils parlent
beaucoup moins des options et des choix, des contrôles et
conditions et de la procédure même d’audience publique. Leur
discours apparaît donc comme centré sur le problème et la
question centrale de l’autorisation d’un projet à accorder à un
promoteur, et comme secondairement intéressé à débattre
des conditions d’autorisation.

Quand ils tiennent ce type de discours, les intervenants
expriment les avis et les opinions les plus critiques sur le

projet, sur les options et les choix, et sur la procédure
d’audience. Ils disent, en fait, qu’ils sont contre le projet, que
les options n’ont pas vraiment été étudiées ni évaluées, que la
procédure d’audience devrait être sinon décisionnelle, du
moins orientée vers un arbitrage en faveur du public.

Les intervenants plus familiers avec la procédure, ayant
participé à plus d’une audience publique sur l’environnement,
abordent non seulement plus de thèmes, mais ils utilisent aussi
chacun des thèmes plus souvent que l’intervenant moyen. Ils
parlent d’abord des choix et options, du projet, puis du
promoteur et de l’étude d’impact. Ils s’intéressent donc
d’abord à l’évaluation des impacts du projet présenté par le
promoteur. Pour ce faire, ils s’intéressent autant à l’étude
d’impact qu’à la responsabilité du promoteur. C’est dire qu’ils
tentent de dépersonnaliser le dossier au profit d’une évaluation
plus correcte, selon eux, des options, variantes et alternatives.

Les intervenants multiples seront aussi généralement plus
critiques que l’intervenant moyen. Ils le seront particulièrement
quand ils aborderont les thèmes relatifs au projet, à la
responsabilité du promoteur et à la procédure d’audience sur
l’évaluation d’impact. Leur logique est relativement simple : le
projet doit être reconsidéré puisque les impacts ont été
incorrectement évalués; la responsabilité du promoteur est
limitée; les commissaires et le Bureau d’audiences doivent
obliger la reconsidération du projet pour vice d’analyse
d’impact.

Autant les intervenants ordinaires construisaient leur argument
sur les conditions à assortir au projet, autant les intervenants
multiples le construisent sur la réévaluation des impacts. II
s’agit non pas d’une attitude politique, mais d’une attitude
teintée de corporatisme puisque ce qui est mis en cause c’est
la qualité de l’évaluation et de l’expertise à laquelle ils oppo-
sent leur contre-expertise.

Quelle que soit la procédure, les intervenants parlent du projet
et adoptent une position très critique sur l’autorisation à
accorder. Les intervenants considèrent généralement le projet
mal présenté, la présentation faisant souvent silence sur les
étapes de construction et de mise en oeuvre du projet, d’une
part, sur son insertion dans une programmation d’activités et
de développement, d’autre part. Au Québec, les intervenants
soulèvent ces dimensions surtout pour de considérations
environnementales. En Ontario et au Canada, ce sont les
impacts particuliers qui constitueront l’élément principal de
débat sur le projet. Seuls les intervenants de la procédure
fédérale font de l’étude d’impact elle-même un thème majeur
de leur discours. Dans ce cas, c’est un document perçu de
façon beaucoup moins stratégique sur lequel on a été plus ou
moins bien informé et auquel on adhère donc moins facile-
ment.

Les intervenants québécois se distinguent encore en adoptant
une attitude très critique sur les variantes, options et alternati-
ves proposées par le promoteur. Par ce biais, ils mettent en
cause le projet en faisant valoir principalement des motifs
environnementaux. En Ontario et dans la procédure fédérale,
la mise en cause du projet entraîne la mise en cause du
promoteur. Dans ces deux cas, les projets assujettis ne sont
que des projets des pouvoirs publics ou sous la tutelle directe
des pouvoirs publics. On tend donc à faire du débat sur le
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projet, un débat politique. En Ontario, on le fera pour des
raisons tenant à une considération de l’environnement. Dans la
procédure fédérale, le débat est et restera politique, les
intervenants s’en prenant principalement à la procédure
d’audience elle-même. Celle-ci est perçue de façon ambiguë, à
la fois comme une réelle tentative de consultation de laquelle
on attend une influence certaine sur la décision, à la fois
comme un exercice de démocratie gratuit, sa position par
rapport à la décision demeurant imprécise.

Chacune des procédures réussit donc à maintenir le débat sur
le thème principal, le projet assujetti. Par contre, elles
réussissent différemment à orienter le débat sur l’évaluation
des impacts. Au Québec, le discours des intervenants
participe beaucoup plus d’un débat sur les enjeux environne-
mentaux généraux; en Ontario, sur la légitimité d’intervention
du promoteur et, au Canada, sur le processus même d’évalua-
tion des impacts.

Les intervenants multiples ne font qu’accentuer les caractères
types du discours de l’intervenant moyen dans chacune des
procédures. Comme l’intervenant moyen, ils parlent d’abord
du projet et de façon encore plus critique. Seuls les interve-
nants multiples de la procédure québécoise sont plus conci-
liants que l’intervenant moyen parce qu’ils sont d’abord
intéressés à débattre des impacts environnementaux, des
options et des alternatives. Sur tous ces thèmes, ils adopteront
des positions très critiques, tentant de se substituer au
promoteur ou à ses experts en faisant valoir leur propre
expertise. Nous sommes tentés de croire qu’ils représentent
un intervenant de type contre-expert, familier avec l’évaluation
environnementale, représentant un groupe ou une association
de protection de l’environnement.

En Ontario, l’intervenant multiple parle des impacts, de l’étude
d’impact et du projet principalement. C’est un intervenant qui
joue le parti de l’opposition, s’en prenant principalement aux
responsabilités du promoteur et faisant valoir les considéra-
tions environnementales critiques. Dans la procédure fédérale,
l’intervenant multiple exploite principalement les mêmes
thèmes, mais c’est à la procédure d’audience publique sur
l’évaluation environnementale qu’il s’en prend.

Seule donc la procédure québécoise présente un type
d’intervenant multiple qui se distingue de l’intervenant moyen
de façon sensible, principalement pour le déplacement de son
discours critique des considérations environnementales aux
considérations sur les conditions et alternatives au projet.

Expression et utilisation des thèmes selon le degré
d’encadrement des interventions

Les intervenants plus informés et plus encadrés tiennent un
discours plus élaboré en utilisant la grande majorité des
thèmes. Selon le degré d’encadrement, l’utilisation des thèmes
varie dans le discours des intervenants. Les intervenants
autonomes et simplement informés parlent d’abord du projet,
des impacts qu’il génère et de la responsabilité du promoteur,
Les intervenants avisés et encadrés parlent aussi principale-
ment du projet, mais du promoteur avant les impacts. La
structure du discours dans le premier cas est d’associer les
impacts au projet lui-même; dans le deuxième cas, les impacts
sont associés à la responsabilité du promoteur.

Sur ces deux modèles généraux de discours, les intervenants
informés et les intervenants avisés se comportent de façon
particulière. Les intervenants informés sont les seuls à parler et
à référer principalement à l’étude d’impact; ils se comportent
donc comme des interlocuteurs cherchant plus d’information
ou cherchant à préciser de l’information déjà reçue sur les
documents déposés. Les intervenants avisés parlent d’abord
de la responsabilité du promoteur vis-à-vis les considérations
environnementales générales. Ils tiennent donc soit un
discours d’experts, soit un discours nettement politique
mettant en évidence la responsabilité sociale générale des
promoteurs face à l’environnement.

Les intervenants les plus critiques sont les intervenants les plus
autonomes, et les moins critiques les intervenants les plus
encadrés. Les plus critiques le sont surtout pour leurs positions
avancées sur le mécanisme d’audience publique lui-même et
sur les choix et alternatives au projet. Ils adoptent donc une
position revendicatrice vis-à-vis les commissaires en leur
demandant de forcer la reconsidération du projet par l’analyse
et la recherche de solutions alternatives au projet. Les
intervenants les moins critiques, les plus encadrés, question-
nent d’abord les choix et alternatives soutenus par le promo-
teur, pour des considérations avant tout environnementales. Ils
parlent donc relativement abstraitement de la décision à
prendre et se proposent plutôt pour réévaluer les alternatives
au projet en faisant valoir des considérations environnementa-
les nouvelles. Nous avons là deux types de discours distincts;
le premier tenu par les intervenants les plus autonomes et
portant bien plus sur la décision elle-même; le second tenu par
les intervenants encadrés et portant d’abord sur l’évaluation
environnementale et les alternatives au projet.

Si le discours type des intervenants les plus autonomes se
construit sur les trois thèmes associés principalement qui
mettent en évidence le projet, les impacts et la responsabilité
du promoteur, chacune des procédures modifie ce discours
type. En Ontario et dans la procédure fédérale, les interve-
nants autonomes articulent leur discours sur le couple projet-
impact; mais en Ontario, l’intervenant autonome développera
sur ce couple des considérations environnementales alors que,
dans la procédure fédérale, il s’en tiendra à l’énoncé de l’étude
d’impact. Ce dernier se comporte donc plus en situation de
référence et de dépendance par rapport à l’étude d’impact.
Au Québec, l’intervenant autonome parle d’abord de considé-
rations environnementales pour aborder le projet et la
responsabilité du promoteur. II se comporte ainsi comme tous
les autres types d’intervenants québécois qui, à l’évidence,
sont inscrits dans un débat dirigé principalement sur les
considérations environnementales générales des projets des
promoteurs.

Les intervenants les plus encadrés s’intéressent en général
plus  aux impacts précis des projets. C’est pourtant seulement
le cas chez les intervenants ontariens. Au Québec, ils partici-
pent au débat sur les considérations environnementales
générales; dans la procédure fédérale, ils débattent de la
responsabilité du promoteur, de son étude d’impact et de son
projet. L’encadrement des intervenants entraîne presque
nécessairement leur participation à l’audience publique; c’est
dire que la procédure et son exercice par les commissaires
tendent à générer le type de discours attendu de ce type de
participants. Dans la procédure québécoise, le discours
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attendu est donc de nature générale vers des considérations
environnementales; en Ontario, c’est l’évaluation étroite des
impacts qu’on tend à développer; dans la procédure fédérale,
dont les capacités d’encadrement sont plutôt réduites, nous
croyons que les commissaires sont plutôt débordés par le
discours des intervenants encadrés puisque ce discours était
plutôt inattendu, D’un autre point de vue, si on en retient pas
l’hypothèse du discours inattendu dans la procédure fédérale,
il faut alors soutenir le caractère purement informatif de cette
procédure même pour les intervenants encadrés.

Cette dernière conclusion est sans doute à réaffirmer quand
on considère le type de discours critique des intervenants.
Chez tous les types d’intervenants de la procédure fédérale,
c’est la procédure d’audition publique que l’on questionne de
la façon la plus critique. Le ton est d’ailleurs donné par les
intervenants les plus encadrés. Manifestement, ils remettent en
cause la fonction de cette audition dans le processus décision-
nel en utilisant, de façon très critique, des considérations
environnementales. Dans les deux autres procédures, les
intervenants encadrés ne requestionnent pas très sérieuse-
ment la fonction de l’audience publique sur l’environnement.
Au Québec, ils jouent la contre-expertise en associant la
révision des alternatives proposées par le promoteur à la
réévaluation des impacts. En Ontario, c’est la responsabilité
sociale du promoteur vis-à-vis l’environnement qu’ils débat-
tent; ils agissent dans ce cas plus comme des militants que
comme des contre-experts.

On peut considérer alors que des trois procédures, c’est
certainement la procédure québécoise qui arrive à contrôler le
mieux le type de discours attendu, tenu par les intervenants
encadrés par la procédure et portant sur l’évaluation des
impacts et des options et l’alternatives compte tenu des
considérations environnementales. En Ontario, on attendait
une évaluation étroite des impacts, mais cela se fait de façon
contradictoire et le débat déborde facilement sur des considé-
rations environnementales générales mettant en cause la
responsabilité du promoteur. La procédure fédérale, peu
formelle et exercée de façon souple, se crée une image neutre
que les intervenants remettent en cause par des considéra-
tions environnementales pour lesquelles ils souhaitent un
arbitrage un peu plus volontaire.

Expression et utilisation des thèmes selon la nature
des intervenants

Les groupes et associations tiennent un discours plus élaboré
et très critique. Le discours le plus critique est tenu par les
individus qui le développent sur peu de thèmes. Les collectivi-
tés locales adoptent une attitude plus conciliatrice, mais
relativement bien développée.

Chacun de ces types d’intervenants articule son discours
principalement sur le projet, sur les impacts généraux et sur la
responsabilité du promoteur. Chacun aussi adopte une
attitude critique sur le projet, pour lequel on cherche plutôt
des alternatives que des conditions. On remet donc principale-
ment en cause les alternatives proposées par le promoteur et
on attend de la procédure d’audition publique qu’elle arbitre
en faveur de la recherche et de l’évaluation d’alternatives.

Ce sont les intervenants des procédures ontarienne et fédérale
qui respectent le plus ce type de discours. Dans le premier
cas, les groupes et associations se distinguent en faisant valoir
d’abord des considérations environnementales générales
avant la considération des impacts particuliers du projet. En
outre, les individus et les représentants des collectivités locales
associent directement à l’évaluation des impacts l’évaluation
des choix, options et alternatives soutenus par le promoteur.
Dans la procédure fédérale, les intervenants parlent tous en
référence à l’étude d’impact. Manifestement, il s’agit d’un
document dont la réception et la perception par les interve-
nants ne sont pas très claires, au point où pour les individus et
les groupes et associations la référence à ce document
l’emporte sur la considération de la responsabilité du promo-
teur.

Par contre, toujours dans la procédure fédérale, ce n’est pas
l’étude d’impact que l’on va principalement critiquer, mais
d’abord la fonction de l’audition publique et la responsabilité
du promoteur. II faut donc constater que l’étude d’impact est
un document de référence sur lequel l’information a été
déficiente au moins pour les individus, groupes et associations.
Nous constatons aussi que la critique de la fonction de
l’audition révèle, chez la majorité des intervenants de la
procédure fédérale, une imprécision dans la perception de la
relation entre la consultation publique et la responsabilité du
promoteur, relation de toute façon et dans tous les cas sous la
tutelle gouvernementale. Les individus questionnent cette
relation mal définie par rapport aux alternatives au projet; les
collectivités locales le font par le biais des mesures de
mitigation et de contrôle auxquelles elles demandent manifes-
tement d’être associées.

En Ontario et au Québec, le discours critique des intervenants
porte sur les considérations environnementales et le projet lui-
même. En Ontario, on met de cette façon directement en
cause la responsabilité du promoteur qui est toujours un
pouvoir public par rapport auquel les représentants des
collectivités feront valoir leur association au partage des
responsabilités. Au Québec, c’est par le biais des options et
alternatives, et par celui des conditions à assortir au projet que
les intervenants débattront des considérations environnemen-
tales à relever à l’occasion des projets. Les individus adopte-
ront une attitude essentiellement revendicatrice; les groupes,
associations et collectivités locales pencheront plutôt vers la
négociation sur les variantes du projet.

Le débat est ainsi généralement plus politique en Ontario où
on met généralement en cause la responsabilité des pouvoirs
publics vis-à-vis de l’environnement. II est plus technique au
Québec où la décision semble échapper aux intervenants qui
préfèrent influencer la décision par le biais d’une évaluation
des options et des conditions. II semble dérouté dans la
procédure fédérale et dévier sur le rôle, la place et la fonction
de la consultation publique dans un processus décisionnel
lourd qui semble échapper aux intervenants; seules les
collectivités locales en profitent pour faire valoir leur responsa-
bilité.

Expression et utilisation des thèmes selon la base
géographique des intervenants

Les intervenants identifiés selon leur base géographique, par
rapport au champ d’impact immédiat des projets, parlent du
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projet en considérant d’abord les impacts et la responsabilité
du promoteur. Ils ont tous donc une approche pragmatique
qui les amène à vouloir mesurer, évaluer et identifier les
impacts du projet, et à estimer la responsabilité du promoteur
vis-à-vis ces impacts. Les considérations environnementales
générales ne sont relevées principalement que par les
intervenants locaux qui tentent alors de présenter une
approche globale et critique de leur environnement.

Ils prennent une position généralement critique sur le projet
auquel ils recherchent une alternative. Cette position critique
est généralement développée par l’évaluation des alternatives,
options et variantes que propose le promoteur; cela les amène
à mettre en cause directement la procédure même de laquelle
ils attendent plus qu’un exercice de consultation, à la limite un
véritable jugement d’arbitrage.

Les intervenants des procédures ontarienne et fédérale suivent
presque exactement ce modèle de discours. Les intervenants
locaux se distinguent dans la procédure fédérale en étant tout
aussi intéressés à débattre des conditions précises d’autorisa-
tion des projets. Ils ajoutent ainsi à une évaluation des impacts
une négociation des mesures de compensation et d’insertion.
Dans la procédure ontarienne, ce sont presque tous les types
d’intervenants qui se distinguent en articulant à la thématique
principale de leur discours l’évaluation des options et alternati-
ves. Les intervenants de la procédure québécoise se distin-
guent de ceux des deux autres procédures sur le même
modèle, c’est-à-dire en questionnant le projet et la responsabi-
lité du promoteur par rapport à des considérations environne-
mentales générales. Dans ce cas, les intervenants étrangers au
territoire immédiat d’impact abordent aussi de façon significa-
tive l’évaluation des impacts.

La considération de la base géographique des intervenants ne
modifie pas sensiblement le type de discours critique tenu par
les intervenants de la procédure fédérale. La critique du projet
et la position négative que l’on prendra vis-à-vis celui-ci
passent par une évaluation critique de la responsabilité du
promoteur et par une mise en contradiction stratégique de la
procédure d’audience sur l’environnement. En Ontario et au
Québec, ce sont plutôt les thèmes de l’environnement et de
l’évaluation des alternatives qui jouent la fonction critique.

Dans ces deux procédures, les intervenants non identifiés au
territoire immédiat d’impact adoptent le même type de
discours critique et mettent en cause la responsabilité du
promoteur vis-à-vis de l’évaluation des options, variantes et
alternatives qu’il propose. Les intervenants plus identifiés au
territoire d’impact abordent principalement la question des
impacts et des options. Deux types d’intervenants se déga-
gent cependant : d’abord les intervenants locaux de la
procédure ontarienne qui demandent l’arbitrage de la Com-
mission d’évaluation environnementale, et ensuite les interve-
nants régionaux et périphériques de la procédure québécoise
qui évaluent de façon très critique les impacts. Dans le premier
cas, ce groupe d’intervenants est là pour faire valoir le respect
de l’intégrité de son environnement quelles que soient les
autres considérations en cause. Dans l’autre cas, ces types
d’intervenants tentent manifestement d’influencer la prise en
compte d’un champ élargi d’impact.

Nous revérifions  de cette façon sans doute la considération
étroite du champ d’impact dans la procédure québécoise et le
sentiment de marginalisation des intervenants dont la base
géographique est étendue à partir du champ d’impact
immédiat des projets. Nous vérifions aussi que les intervenants
locaux en Ontario constituent l’une des parties déterminantes
dans le débat contradictoire sur la décision d’autorisation des
projets.

Expression et utilisation des thémes selon le degré
de responsabilité des intervenants dans la gestion
des impacts

La variable qui nous permet d’évaluer la responsabilité
associée des intervenants à la gestion des impacts ne modifie
pas le type de discours de l’intervenant moyen. II parle des
impacts associés au projet et de la responsabilité du promo-
teur. Cela ne modifie pas non plus le caractère critique du
discours des intervenants. Ils acceptent généralement
l’évaluation des impacts faite par le promoteur, sauf pour la
modifier quantitativement, Par contre, ce sont les alternatives
qu’ils questionnent et la fonction stratégique de la procédure
d’audience publique. Seuls les intervenants les plus immédia-
tement responsables ou porteurs d’une responsabilité
collective semblent vouloir faire valoir, de façon critique, des
considérations générales de nature environnementale. Ils font
dans ce cas principalement valoir les dimensions sociales de
l’environnement.

Les intervenants de la procédure fédérale se comportent de la
façon la plus systématique. Tous associent au projet I’évalua-
tion des impacts et la qualité de l’étude d’impact. Manifeste-
ment quel que soit le type d’intervenant, cette procédure
suscite plus d’interrogations par rapport aux documents
déposés et à l’évaluation des impacts proposés qu’à toute
autre question. Seuls les intervenants immédiatement respon-
sables soulèvent la question de la responsabilité du promoteur
de façon très systématique, et la question des conditions et
mesures associées à la décision. Ils sont donc les seuls à se
mettre systématiquement en situation de conciliation ou de
concertation.

Les intervenants de la procédure québécoise se comportent
aussi de façon systématique et la considération de la respon-
sabilité des intervenants ne modifie en rien le discours t ype
déjà identifié pour cette procédure. II est question, pour tous,
principalement de la responsabilité du promoteur face aux
considérations environnementales générales que permet de
débattre son projet.

Les intervenants de la procédure ontarienne, par contre, se
distinguent assez nettement : d’abord, de tous les autres, en
adoptant un discours plutôt développé et articulé richement -
particulièrement les intervenants responsables; ensuite entre
eux. Fondamentalement, ce sont les impacts du projet qui les
intéressent et la responsabilité du promoteur. Par contre, les
intervenants responsables s’intéressent aussi à l’évaluation
des options et au rôle de la procédure de consultation dans le
processus décisionnel. Les intervenants à responsabilité
indéterminée se désintéressent, eux, des impacts au profit de
I’éValUatiOn  des options et alternatives. Ils tentent donc de
COntOUrner  ainsi le problème sans aborder les questions de
responsabilité associée à la gestion des impacts.
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Chacun des intervenants responsables se comporte différem-
ment selon la procédure. Dans la procédure canadienne, ils
questionnent d’abord le rôle de la procédure d’audience et
s’attendent d’elle à un arbitrage qui devrait porter, selon eux,
sur l’évaluation d’alternatives au projet. Ils ne tentent donc pas
de négocier des accommodements, mais se servent de
l’audience pour engager une action déneutralisée des commis-
saires. En Ontario, ce type d’intervenants tente de négocier
des conditions et des mesures de mitigation en interpellant
directement les commissaires face au promoteur. Au Québec,
ce type d’intervenant ne se distingue pas foncièrement de
l’intervenant moyen; la question des responsabilités est
évacuée par lui au profit d’un discours environnemental
alternatif.

Les intervenants non identifiés à une responsabilité déterminée
se comportent, dans la procédure fédérale, selon le modèle
type de discours dans cette procédure. Cependant en
interpellant les commissaires, ils interpellent en même temps
les promoteurs, c’est-à-dire les ministères responsables. On
pourrait dire qu’ils ont une approche plus politique que celle
des intervenants responsables. En Ontario, les intervenants à
responsabilité indéterminée tiennent un discours critique de
responsabilisation du promoteur face aux considérations
environnementales générales.

Ils tiennent donc un discours militant et politique puisque le
promoteur en Ontario est toujours un pouvoir public. Au
Québec, ce type d’intervenants se comporte comme un
contre-expert évaluant les impacts et les variantes au projet
compte tenu de considérations environnementales.

On peut dire que seule la procédure ontarienne met nettement
en présence les intervenants responsables, le promoteur et les
commissaires dans une situation qui, pour les intervenants
responsables, semble adopter le caractère d’une négociation.
Les intervenants de la procédure fédérale adoptent une
stratégie d’information et d’affrontement qui touche aussi bien
le promoteur que les commissaires.

Expression et utilisation des thèmes selon le champ
d’action des intervenants

En regroupant les intervenants selon leur activité ordinaire
principale comparée au champ de problèmes soulevés par le
projet et ses impacts, nous obtenons encore le discours type
des intervenants développé sur le projet, la responsabilité du
promoteur et l’évaluation des impacts. Seuls les intervenants
non spécialisés ou non familiers, par rapport au champ de
problèmes soulevés, se comportent légèrement différemment
en adoptant un thème plus global que celui de l’évaluation des
impacts particuliers, soit des considérations environnementa-
les générales. Ce faisant, ils privilégient un débat élargi aux
impacts sociaux qui sont le plus souvent minimisés ou
marginalisés dans l’évaluation d’impact du promoteur et des
experts. Ce comportement des intervenants non spécialisés
est expliqué essentiellement par le comportement de ce type
d’intervenant dans la procédure québécoise où tous recourent
à ces considérations environnementales générales.

Dans la procédure québécoise, le thème des considérations
environnementales est privilégié par tous les types d’interve-

nants, particulièrement par les intervenants spécialisés et les
intervenants non spécialisés. II s’agit ici plus d’une coïncidence
puisque l’ensemble de la procédure et l’ensemble des
intervenants, quelles que soient les caractéristiques considé-
rées, adoptent ce thème comme argument principal pour
débattre du projet et de la responsabilité du promoteur.

Ce thème des considérations environnementales est pratique-
ment marginal chez les intervenants des procédures onta-
rienne et fédérale de quelque type qu’ils soient. En Ontario, ce
sont les impacts eux-mêmes et les options qui sont débattus;
dans la procédure fédérale, ce sont les impacts et l’étude
d’impact qui servent de thèmes centraux. Les intervenants
spécialisés se distinguent cependant : en Ontario, ils vont
débattre des options, mais en référence immédiate à l’étude
d’impact et non pas par rapport aux impacts eux-mêmes;
dans la procédure fédérale, ils associent au débat sur les
impacts et l’étude d’impact le thème de la responsabilité du
promoteur. Dans le premier cas donc, ils se comportent plus
comme des contre-experts; dans le second, ils développent
plus que les autres le débat politique sur la responsabilité.

Les intervenants non spécialisés des procédures ontarienne et
fédérale se distinguent aussi. Dans le premier cas, ils tiennent
un discours très développé et très systématiquement articulé
simultanément sur les questions des impacts du projet, des
options et de la responsabilité du promoteur. Ce sont eux en
Ontario qui tiennent le discours le plus politique et le plus
militant. On a confirmé ainsi la conclusion déjà esquissée que
les contre-experts, dans la procédure ontarienne, participent
secondairement au débat dans un rôle de support du public
local, non spécialisé. Les intervenants non spécialisés de la
procédure fédérale semblent ne pas s’y retrouver dans l’étude
d’impact et réfèrent spontanément à la compétence de la
Commission d’évaluation environnementale. Dans ce cas, le
débat semble surtout mené par les publics spécialisés.

Les intervenants spécialisés développent leur argumentation
de façon la plus critique en associant l’évaluation critique des
options et la responsabilité des promoteurs en Ontario et dans
la procédure fédérale. Au Québec, c’est relativement aux
impacts et aux considérations environnementales qu’ils
élaborent leur discours critique. Ce discours critique des
intervenants spécialisés est, au Québec, de loin le moins
critique. Ces intervenants jouent essentiellement la contre-
expertise. En Ontario, c’est la responsabilité du promoteur
qu’ils attaquent, c’est-à-dire celle des pouvoirs publics
concernés. Ils adoptent donc nécessairement des positions
politiques. Dans la procédure fédérale, ils se servent de
positions politiques critiques pour mettre en cause la proce-
dure d’audience publique et sa position dans le processus de
décision.

Les intervenants non spécialisés semblent plus disposés à
débattre des conditions à assortir à la décision. En Ontario, ce
sont les intervenants les plus critiques; ils se mettent dans une
position de confrontation en attaquant l’étude d’impact, la
perception de l’environnement par le promoteur et le promo-
teur lui-même. Dans la procédure ontarienne, il s’agit naturelle-
ment d’un groupe d’intervenants marginalisés qui jouent sans
doute en dehors du système de partis.
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Synthbe des constats sur l’analyse du discours
des intervenants

Les trois procédures se distinguent nettement sur le discours
que tiennent les intervenants publics. Généralement, la
procédure québécoise enregistre un discours qui privilégie le
débat sur les considérations environnementales. Chacun des
types d’intervenants adopte grossièrement le même type de
discours modérément critique, assez dépendant du projet du
promoteur, des options évaluées par lui et d’une conception
généreuse de l’environnement. Ce discours est tenu, par
excellence, par les représentants des groupes et associations,
sans identité territoriale précise au territoire d’impact, sans
responsabilité déterminée par rapport à la gestion des impacts
et plutôt spécialisés. Ces intervenants sont aussi les plus
encadrés par la procédure et révèlent nettement l’orientation
souhaitée des débats par les commissaires et le Bureau. Cette
procédure évite la négociation sur les conditions, l’évaluation
pointilleuse des impacts et la mise en cause de l’étude
d’impact.

La procédure ontarienne est plutôt orientée vers la décision. II
s’agit d’une décision relative à I’acceptabilité de l’étude
d’impact, d’une part, et à I’acceptabilité du projet, d’autre
part. Elle favorise l’expression des intervenants organisés en
partis, le débat contradictoire sur l’évaluation des impacts. Par
contre, cette procédure est doublement déterminée politique-
ment. D’abord, elle est décisionnelle; chaque intervenant
adopte donc une tendance à négocier face au promoteur sous
l’arbitrage neutre de la Commission. Les intervenants locaux,
responsables et non experts adoptent cette attitude. Ensuite,

elle est initiée sur des projets qui émanent tous des pouvoirs
publics constitués. Elle permet donc l’engagement d’un débat
politique sur la responsabilité de ces pouvoirs et des élus; dans
ce cas, c’est la politique environnementale elle-même qui est
débattue. Ce sont les groupes environnementalistes, étrangers
au territoire d’impact et spécialisés, qui vont tenter de mener
ce type de débat. L’exercice de la procédure ne leur permet
cependant pas de diriger l’ensemble du débat qui reste
dominé par l’évaluation de la double acceptabilité.

La procédure fédérale est une procédure mal perçue et pour
cause. Elle est non décisionnelle; son suivi reste imprécis; elle
est exécutée par une commission fédérale sur des projets
concernant uniquement des responsabilités du gouvernement
fédéral. La majorité des intervenants ne s’y retrouve pas et
adopte d’emblée une attitude plutôt négative qui tourne au
débat sur les politiques du gouvernement fédéral et sur
l’exercice - qu’on ne voudrait pas gratuit - d’une lourde et
longue consultation publique.

Généralement, ces procédures n’approchent pas, loin de là, la
négociation serrée sur les conditions d’insertion des projets,
qui est finalement un thème très secondaire pour la majorité
des intervenants. L’ensemble des intervenants se réfère
relativement peu à l’étude d’impact qui est pourtant la pièce
principale au dossier. Le rôle purement consultatif des
commissions, sauf en Ontario, ne favorise d’ailleurs pas le
débat pratique sur les conditions d’insertion. II favorise soit un
débat social large sur l’environnement comme au Québec, soit
un débat politique sur la responsabilité des gouvernements
comme dans le cas de la procédure fédérale.



41

CHAPITRE VI: LES REQUÊTES EXPRIMÉES PAR LES PARTICIPANTS AUX AUDIENCES
PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT

Les audiences publiques sur l’environnement ne constituent
pas uniquement des occasions d’informer le public et de
recueillir ses avis sur un projet et son étude d’impact. A un
certain moment et pour certains participants, s’associe un
genre de négociation publique des conditions d’autorisation
des projets. La majorité des intervenants publics aux audien-
ces perçoivent l’audience de cette façon et déposent formelle-
ment des requêtes. Dans le discours des intervenants, la
requête est finalement repérable. Elle se formule différemment
de la demande d’information, du jugement et de l’avis. Elle est
exprimée le plus souvent comme une condition à assortir à
l’autorisation du projet.

L’analyse des requêtes exprimées par le public permet
d’approcher une évaluation de l’impact de la participation du
public sur la décision d’autorisation. Le rapport des commis-
saires proposera au décideur final - ministres, conseils des
ministres - d’imposer certaines conditions à l’autorisation
des projets, La majorité, pour ne pas dire la totalité, des
décisions d’autorisation comporteront une série de conditions.
Le public réussit-il à faire retenir les requêtes qu’il exprime par
les commissaires et le décideur les retient-il à son tour? La
médiation qu’effectuent les commissaires et l’arbitrage que
réalise le décideur sont-ils à l’écoute des requêtes que formule
explicitement le public.

Les requêtes du public sont essentiellement formulée par écrit
dans les mémoires qu’ont déposés les intervenants avant le
début de l’audience publique. Elles sont donc formulées et
rédigées à froid, en dehors de la dynamique centrale de
l’audience. Elles sont principalement déposées par des
représentants de groupes et d’associations, et par des
intervenants individuels pouvant faire valoir une certaine
expertise.

Les intervenants de la procédure québécoise produisent le
plus grand nombre de requêtes, suivis par ceux de la procé-
dure fédérale et par ceux de la procédure ontarienne. Ce
constat pourrait être expliqué par la nature de projets soumis
à I’évalution publique. II peut l’être aussi par la nature et
l’exercice des procédures. Les procédures québécoise et
fédérale sont moins formelles; la première est plus militante et
la seconde peu délimitée en termes de contenus; elles
permettent l’expression plus libre des intervenants et une
évaluation englobante d’un projet pour lequel la décision
d’autorisation semble encore lointaine et surtout extérieure à
la procédure d’audience publique. La procédure ontarienne
est plus formelle et directement décisionnelle. Elle favorise
davantage l’argument relatif à la décision et moins à la
négociation des conditions d’autorisation.

En général, les commissaires prennent le temps d’analyser ces
requêtes avant de rédiger leur rapport. Ils utilisent pour cela
des grilles très détaillées construites selon le modèle des
méthodes d’inventaire du milieu et des typologies des impacts

environnementaux. Nous allons présenter les requêtes selon
leur nature propre et selon l’initiative qu’elles désignent ou
interpellent.

Les requêtes portent sur le projet, dans ses conditions de mise
en chantier et de construction, dans ses conditions de
fonctionnement et d’opération lorsqu’il sera achevé. Elles
portent encore sur des conditions particulières d’aménage-
ment, d’insertion, de mitigation. Elles portent enfin sur des
mesures, instruments et mécanismes de suivi et de contrôle
environnemental. Elles désignent et interpellent différents
types d’initiatives. Elles peuvent être adressées simplement et
clairement à une autorité responsable reconnue - le promo-
teur, un ministre, une municipalité, etc. -; elles peuvent
avancer la nécessaire et suivie participation du public; enfin,
elles peuvent proposer des mécanismes nouveaux de prise en
charge - commissions, contrats, actions concertées, etc. -.

Le nombre des requêtes

Les audiences publiques portent sur des projets précis, en
général assez avancés dans leur conception et très documen-
tés. La très grande majorité des documents rendus publics
concernent essentiellement les projets. Les requêtes des
intervenants publics portent donc principalement sur les
projets eux-mêmes. Elles portent ensuite sur des mesures de
suivis et de contrôles environnementaux, ces mesures étant le
plus souvent découlées de l’étude d’impact et, parfois, de
premières propositions avancées par le promoteur. Elles
portent enfin sur des conditions particulières, extérieures aux
projets; ce sont le plus souvent des mesures matérielles de
compensation à la collectivité.

Quand les intervenants publics expriment des requêtes sur les
projets, ils peuvent référer soit au projet dans son concept
même, soit à la phase de sa réalisation, soit à son fonctionne-
ment. La majorité des requêtes sur le projet portent sur son
concept original et mettent en cause soit des alternatives, soit
des variantes, soit des choix technologiques, de localisation,
etc. Les requêtes portent ensuite sur le fonctionnement du
projet après sa construction. Les requêtes du public portent
donc bien sur l’objet central du processus d’évaluation et de la
procédure d’audience publique : le projet tel que soumis par le
promoteur et les impacts directs du projet sur l’environnement
au cours de sa vie d’opération. Les intervenants sont relative-
ment peu informés sur les conditions de chantier et sur l’étape
de construction; leurs requêtes relatives à ce sujet sont peu
importantes.

Les requêtes du public sont sensiblement de même nature
d’une procédure à l’autre. Le projet fait toujours l’objet du plus
grand nombre de requêtes, suivi des mesures de suivis et de
contrôles environnementaux. Cet ordre est un peu brisé dans
la procédure fédérale où les requêtes enregistrées portent
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également sur le projet et sur les conditions d’aménagement à
associer au projet. Dans ce cas, les projets sont de très grands
projets publics impliquant une coordination très élaborée entre
des acteurs multiples. Les intervenants peuvent être ainsi
amenés à demander des ajustements au projet et à négocier
des conditions d’acceptabilité en jouant sur la pluralité des
acteurs impliqués. Dans la procédure québécoise, un très
grand nombre de requêtes portera sur la désignation de
responsabilités et d’initiatives; nous verrons cela plus tard.
Observons pour le moment que le débat sur les responsabilités
déplace les requêtes de la nature des objets à contrôler à la
nature des responsabilités à désigner pour ce contrôle. Dans
ce cas, le débat s’éloigne sensiblement de objets centraux -
le projet, les impacts du projet - pour s’engager sur le sujet
politique. En Ontario, la presque totalité des requêtes porte sur
le projet et les suivis et contrôles environnementaux. Les
intervenants publics dans les audiences ontariennes négocient
plus directement que dans les deux autres procédures leurs
conditions d’autorisation des projets.

Dans tous les cas, les requêtes exprimées par le public
concernent d’abord le projet soumis à évaluation. Ces
requêtes sont très majoritairement orientées vers le concept
même du projet (insertions, variantes, alternatives). Sur les
projets ontariens et canadiens, les requêtes portent essen-
tiellement sur les projets et secondairement sur la mise en
opération et sur le fonctionnement du projet. Sur les projets
québécois, les requêtes du public portent encore principale-
ment sur le projet, mais aussi de façon significative sur les
conditions de construction du projet. Dans ces derniers cas, le
public a été plus attentif à l’impact des travaux de construc-
tion que ne l’ont été les publics canadiens et ontariens.

L’adresse des requêtes

De toutes les requêtes et conditions relevées, telles qu’expri-
mées par le public, moins de la moitié sont adressées de façon
précise. Si le public peut identifier des conditions précises à
assortir à l’autorisation des projets, il n’arrive pas à identifier
l’autorité responsable d’exécuter ou de contrôler ces condi-
tions. Peut-être aussi ne le fait-il simplement pas en supposant
que l’ensemble de la procédure d’autorisation constitue en soi
un mécanisme suffisant.

Des requêtes adressées, la majorité le sont à une autorité
désignée d’initiative ou de décision : le promoteur lui-même,
une agence responsable, le ministre de l’environnement, etc.
Les autres requêtes adressées se partagent à peu près
également : certaines exigeront le retour au public, sous une
forme ou une autre de participation, pour l’associer à I’exécu-
tion OU au contrôle des conditions; certaines proposeront des
mécanismes nouveaux - commissions bi ou tripartite, tables
de concertation, ententes et contrats entre gouvernements
centraux et gouvernements locaux, etc.

II semble que plus une procédure de consultation est orientée
directement sur une décision à prendre, plus la participation
du public sera ciblée. Dans le cas des requêtes, celles-ci
seraient le plus souvent bien adressées. Ceci apparaît
nettement quand on compare les trois procédures. Le plus
grand nombre de requêtes adressées se trouve dans la
procédure ontarienne; on observera le contraire dans la
procédure fédérale. Le cas de la procédure québécoise révèle

une situation plus proche de la procédure ontarienne que de la
procédure fédérale.

Dans tous les cas cependant, les requêtes sont adressées
majoritairement à une autorité responsable désignée. Norma-
lement, selon le constat antérieur, c’est dans la procédure
ontarienne que l’on devrait observer la plus grande proportion
de requêtes adressées de cette façon; ce n’est pas le cas. La
proximité de la décision permet aussi une plus grande liberté
d’influente  et la considération de solutions nouvelles. Dans le
cas de la procédure ontarienne, les requêtes adressées
impliquant une poursuite de la participation du public et des
mécanismes nouveaux sont proportionnellement beaucoup
plus importantes que dans le cas des deux autres procédures.
La procédure québécoise apparaît à travers ce constat
beaucoup plus comme un arbitrage où le public désigne les
conditions réalistes dont doit tenir compte l’arbitre; en Ontario,
la procédure se rapprocherait plus d’une expérience de
négociation où les parties s’entendent sur des conditions
nouvelles de contrôle. La procédure fédérale, déjà assimilée
plus à une large opération d’informations, apparaît plus
comme un comptoir de réclamations.

Nature des requêtes adressées

Les requêtes les plus complètes, celles désignant un objet et
un responsable, seraient sans doute les plus susceptibles de
retenir l’attention des commissaires et des ministres. Ces
requêtes très précises seraient les plus susceptibles d’exiger
une réponse. La suite démontrera qu’effectivement les
requêtes complètes sont plus retenues que les autres, surtout
si elles portent sur des mesures de suivis et de contrôles et si
elles sont adressées aux ministres concernés.

Le public adresse cependant peu de requêtes complètes; la
très grande majorité de celles-ci demandent à une autorité
responsable de revoir ou de ne pas autoriser le projet. Très
souvent, elles s’adressent au promoteur et concernent une
variante du projet. Le deuxième type le plus important de
requêtes complètes demande des suivis et contrôles à une
autorité responsable, le plus souvent au ministre de I’Environ-
nement.  Enfin, le troisième type le plus fréquent de requêtes
complètes demande le suivi de la participation du public sur le
projet; comme le public se prononce généralement contre le
projet tel que proposé, il demande généralement une révision
du projet, une association à cette révision et une évaluation
publique du projet révisé.

En revanche, le public formule peu de conditions à I’autorisa-
tion des projets dans ses requêtes complètes; il considère peu
sa place dans les suivis des contrôles et des conditions. II
préfère à sa participation suivie la création de mécanismes
nouveaux. Le public semble opter pour une logique relative-
ment simple : il exige du promoteur une révision du projet et il
exige d’être consulté sur ce projet révisé; à défaut de quoi, il
demande des suivis et contrôles à l’autorité responsable en
matière d’environnement.

Dans les cas soumis à la procédure québécoise, les requêtes
complètes exprimées par le public représentent une très faible
proportion de l’ensemble des requêtes. Les requêtes complè-
tes sont partagées entre le projet et les suivis et contrôles;
elles sont majoritairement adressées à une autorité responsa-
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ble. En apparence, les requêtes du public dans la procédure
québécoise ressemblent à celles des publics des autres
procédures. Par contre, contrairement aux autres, le public
québécois  exprime un nombre relativement élevé de condi-
tions matérieltes  à assortir à l’autorisation du projet. Ces
requêtes sont adressées à une autorité responsable; mais
relativement au projet, le public québécois, plus que les
autres, revendique le suivi de la participation du public et la
création de mécanismes nouveaux.

Les publics de la procédure ontarienne adressent la majorité
de leurs requêtes. Elles portent d’abord sur le projet, puis
secondairement sur les suivis et contrôles. Dans les deux cas,
si elles sont adressées à une autorité responsable dans une
proportion importante, elles sont aussi adressées à des
procédés impliquant la participation suivie du public et la
création de mécanismes nouveaux. Ce public ne requiert
pratiquement aucune condition à l’autorisation des projets.

Les publics de la procédure fédérale adressent une très faible
proportion de leurs requêtes. Elles portent sur le projet, mais
aussi de façon importante sur les conditions matérielles à
assortir à l’autorisation. Dans le cas de ces dernières, le public
s’adresse à une autorité responsable, généralement à un des
ministères promoteurs.

La procédure fédérale est réalisée sur des projets non
totalement achevés dans leur conception, mais aussi de très
grande ampleur. Le public semble avancer qu’il est prêt à
poursuivre la considération et l’évaluation des projets à
certaines conditions associées au projet. Contrairement, la
procédure ontarienne présente des projets précis et achevés
dans leur conception; le public considère sans doute irréaliste
la formulation des conditions, mais il s’impose comme associé
dans la poursuite du processsus  d’autorisation et dans
l’application des mesures de suivis et de contrôles. La
procédure québécoise présente aussi des projets achevés
dans leur conception; le public tente de négocier son adhésion
par des requêtes diverses partagées entre le projet et les
conditions de suivis et de contrôles.

Les requêtes complètes relatives au projet concernent d’abord
le fonctionnement du projet après sa construction, puis sa
construction elle-même. Elles sont donc plus orientées sur le
contrôle du projet en opération que sur le projet lui-même,
contrairement aux requêtes non adressées. Le public est plus
précis en ce qui concerne la construction et l’opération du
projet; il adresse ses exigences de façon plus nette comme si
sa stratégie réaliste était orientée moins sur la remise en cause
du projet, que sur le contrôle de la mise en oeuvre et de la
mise en opération du projet.

Les intervenants publics adressent généralement leurs
requêtes complètes, relatives au projet, de la même façon : ils
interpellent principalement les autorités ministérielles respon-
sables du développement et de l’application de la réglementa-
tion. Secondairement, ils proposeront une forme de participa-
tion suivie du public et, parfois, la création de nouveaux
mécanismes.

Les requêtes relatives au concept original du projet impliquent
plus que les autres  une forme de participation suivie du public
- des consultations ultérieures -. Par leurs requêtes sur le

projet, les intervenants publics insistent pour que le même
modèle de consultation soit poursuivi et repris si le projet est
modifié dans son concept suite à une première consultation
publique. Pour les autres dimensions du projet - mise en
oeuvre, opération - ils s’en remettent aux autorités responsa-
bles et suggèrent parfois des mécanismes de concertation
inter-gouvernementale.

Seuls les intervenants publics de la procédure québécoise
interpellent directement les autorités responsables quand leurs
requêtes portent sur le projet dans son concept original. Ces
intervenants publics considèrent le projet à prendre OU à
laisser et toute leur argumentation est orientée sur l’essentiel
de la décision d’autorisation. En Ontario, le processus permet
l’amorce d’un type de négociationjarbitrage  qui peut porter
sur des variantes du projet; le public s’engage, dans ce cas,
dans un genre de démarches à responsabilité partagée; il
insiste pour être associé aux étapes ultérieures de cette
démarche. Au fédéral, l’état de conception et l’ampleur des
projets, le caractère informatif des audiences peuvent
facilement laisser supposer au public que la consultation
publique ne constitue qu’une phase d’un processus plus
étendu de consultation publique et les amènent à souhaiter la
poursuite de cette consultation.

La mise en opération du projet et les impacts durables qu’elle
peut provoquer amènent le public, au Québec et en Ontario, à
proposer des mécanismes nouveaux de contrôle; au Québec,
dans ce cas, la participation du public est également considé-
rée comme un instrument de contrôle et de protection.
Relativement à la construction du projet, pratiquement seuls
les intervenants québécois formulent des requêtes complètes;
ils les adressent essentiellement à une autorité responsable,
les ministères concernés et les autorités locales.

Constat de synthèse sur les requêtes du public

Les participants des procédures québécoises et fédérales
expriment le plus de requêtes; ceux de la procédure onta-
rienne,  le moins. Dans tous les cas, ces requêtes sont très
majoritairement exprimées dans les mémoires déposés par les
intervenants publics. Le formalisme quasi judiciaire de la
procédure ontarienne, le système de partis à l’audience, la
fonction décisionnelle accordée à la procédure de consultation
et aux commissaires canalisent le discours des intervenants
vers des points précis, considérés comme litigieux; les
requêtes sont peu nombreuses, mais précises et fermement
défendues. L’audience publique ontarienne favorise I’expres-
sion de conditions précises à assortir à l’autorisation du projet.
Les procédures québécoises et fédérales ont une fonction plus
politique; elles sont destinées à aviser le décideur, Au Québec,
la procédure est orientée vers l’évaluation du projet et de ses
impacts. Elle est pratiquée par les commissaires de façon à ce
qu’ils puissent aviser les ministres; les commissaires ont à
l’audience un rôle très actif, cherchant ainsi, comme des
enquêteurs, à recueillir le plus d’informations possibles. Le
public répond d’ailleurs généreusement. Même si les résultats
sont semblables dans la procédure fédérale, ce ne semble pas
être pour les mêmes raisons. Le projet, dans ce cas, est
encore souvent imprécis dans sa conception; l’audience est
orientée plus vers la diffusion et la vulgarisation d’informations;
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le public s’adresse à un processus décisionnel dont les acteurs
et le moment crucial ne sont pas nécessairement bien
identifiés.

En somme et schématiquement, la procédure ontarienne
apparaît comme un processus orienté vers la négociation et
l’arbitrage sur des intérêts légitimes en jeux; la flocédure
québécoise, comme un processus destiné à produire un avis
général, de dimension politique, à un décideur unique extérieur
à la consultation publique elle-même; la procédure fédérale,
enfin, comme un processus destiné à formuler les dernières
caractéristiques et exigences d’un projet et à les adresser à
une table inter-ministérielle de concertation.

Les requêtes concernent essentiellement le projet lui-même
soumis à évaluation d’impact; elles concernent secondaire-
ment soit des mesures de contrôle et de suivi environnemental,
soit des conditions particulières d’aménagement et d’insertion
non directement indispensables ou rattachées au projet. Les
requêtes sur le projet concernent essentiellement le concept
original du projet - choix technologiques, alternatives,
variantes, composantes, etc. -; très secondairement, elles
concernent sa mise en oeuvre, sa construction et son opéra-
tion.

II faut donc constater que le public répond à l’invitation
d’évaluation publique des impacts environnementaux d’un
projet en questionnant et en mettant en cause le projet Iui-
même. On l’a vu, la majorité des intervenants publics se
prononcent contre le projet. L’audience publique, quelle que
soit la procédure, est donc amenée sur le terrain d’une
confrontation où le public joue le rôle d’opposant à la décision
d’autorisation. Cette attitude est encouragée par certaines
procédures - le système de partis en Ontario, le militantisme
de la procédure québécoise - et décourage la recherche
d’instruments de contrôle et la négociation de mesures
mitigatrices.

Le public adresse une très faible proportion de ces requêtes.
Dans la majorité des cas, il ne saurait d’ailleurs pas à qui les

adresser. En outre, il adopte comme destinataire universel de
ces requêtes la Commission elle-même. La part et la nature
des requêtes adressées varient peu d’une procédure à l’autre.
Le formalisme de la procédure ontarienne et le système de
regroupement des intervenants en partis favorisent sans doute
une meilleure énonciation des requêtes adressées - travaux
préparatoires nécessaires, représentation à l’audience par un
avocat -. L’adresse des requêtes dans la procédure onta-
rienne accepte plus facilement que dans les deux autres cas la
conception de mécanismes nouveaux et la participation du
public. Associés plus tot à la procédure d’évaluation des
impacts, jouissant d’une information ciblée, et engagés dans
une évaluation publique sur le modèle contradictoire, les
intervenants ontariens peuvent adresser plus facilement leurs
requêtes parce qu’ils sont plus informés des responsabilités de
chacun. Engagés dans ce qui peut ressembler à un processus
de médiation, ils peuvent risquer d’imposer des mécanismes
nouveaux et la continuité de la participation du public.
Généralement, on pourrait abstraitement soutenir que plus le
public est informé des différentes responsabilités dans un
dossier, plus il peut adresser ses requêtes.

L’analyse par procédure ne révèle pas de nettes distinctions
sur la nature et l’adresse des requêtes. Les quelques différen-
ces, faiblement apparentes, sont expliquées par le style
général de chacune des procédures. La procédure ontarienne,
plus formelle et Iégaliste, aboutissant directement sur la
décision, favorise l’expression de requêtes adressées portant
sur le projet lui-même. La procédure fédérale, plus générale-
ment orientée sur l’information informelle et aboutissant dans
des recommandations à des responsabilités multiples, favorise
l’expression d’avis généraux, parfois de conditions pour
lesquelles on tient responsable l’action nécessaire de concer-
tation entre plusieurs ministères. Enfin, la procédure québé-
coise, de caractère plus politique et plus politisée, plus
conflictuelle et sans prise directe sur la décision, encourage
une forte pression sur la décision : les requêtes sont nombreu-
ses, peu adressées, moins principalement orientées sur les
COvitions d’autorisation.
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CHAPITRE VII: LES REQUÊTES DU PUBLIC RELATIVES À L’AMÉNAGEMENT DES BERGES
EN MILIEU URBAIN (‘1

Les aménagements des cours d’eau en milieu urbain mobili-
sent l’intérêt public. Par les moyens variés de consultation du
public, mais aussi par le biais des débats locaux, le public
énonce des conditions précises aux projets d’aménagement
des cours d’eau. Nous présenterons une synthèse des
préoccupations et conditions exprimées par le public aux
audiences publiques sur l’évaluation des impacts de ces
projets.

Pour ce faire, nous avons retenu quelques grands projets
d’aménagement soumis aux processus d’évaluation d’impact
environnemental et évalués publiquement au cours d’audien-
ces publiques : extension du port de Québec sur les battures
de Beauport, construction d’un barrage sur la rivière des Milles
Iles (Montréal), construction d’un évacuateur de crues sur la
rivière-des-Prairies (Montréal), extension du port de Vancouver
à Roberts Bank, construction du parc Samuel Bois sur les rives
du lac Ontario (Toronto). Nous avons relevé dans tous ces cas
les requêtes formelles énoncées par le public dans les
mémoires qu’il a déposés auprès des commissions d’évalua-
tion environnementale, mais aussi au cours des audiences
publiques. Indépendamment de la diversité des projets, le
public énonce des conditions qui reviennent systématique-
ment. Ces conditions pourraient être considérées comme des
données fondamentales du contrat social à élaborer pour
I’arnénagement des cours d’eau en milieu urbain.

Les conditions qu’énonce le public se distinguent d’une
première façon : certaines, que nous qualifierons de substan-
tielles, concernent le projet d’aménagement lui-même, les
aménagements accessoires et les conditions de suivi et de
contrôle environnemental; certaines autres, que nous qualifie-
rons de procédurales, concernent les procédés de planifica-
tion, de gestion et de contrôle des ouvrages, aménagements
et équipements. En somme le public ne dit pas seulement ce
qu’il faudrait faire, mais aussi comment il faudrait le faire.

Pour les fins d’enregistrement et de présentation des requêtes
du public, nous avons établi les grands catégories suivantes :
Requêtes substantielles :

- relatives au projet dans son concept original

- relatives au projet pendant sa construction

- relatives au projet pendant sa période de fonctionne-
ment

- relatives aux conditions particulières d’insertion, de
mitigation, d’aménagement

- relatives aux suivis et contrôles postérieurs et généraux.

Requêtes procédurales :

- relatives à la désignation de pouvoirs d’initiatives et de
décisions

- relatives à la participation du public

- relatives à la mise en place de mécanismes nouveaux ou
ad hoc pour la planification, la gestion ou le contrôle.

Les positions du public relatives au projet

La position générale du public vis-à-vis des projets d’aména-
gement des cours d’eau est d’abord négative. Comme le disait
un collègue, le public considère les milieux aquatiques et
riverains comme des ((joyaux de la couronne)), quelque chose
à quoi on ne touche pas. Cependant face à un projet précis
d’intervention, le public accepte de négocier son adhésion
parce qu’il y trouve quelques intérêts particuliers pour des
groupes ou pour l’ensemble de la collectivité.

Concept et nature des projets

Le public n’est pas prêt à accepter n’importe quel projet en
milieu aquatique ou en berge. La pertinence des projets est
fondamentalement questionnée, de plusieurs façons. Le public
ne veut surtout pas des projets qui précèdent les tendances
réelles au développement ou qui débordent les besoins
immédiats et actuels. II ne veut pas de projets moteurs. II exige
dans tous les cas que les équipements, structures et aména-
gements existants soient d’abord utilisés à pleine capacité. II
exige des propositions alternatives réelles en sites terrestres.
Avec ces arguments, le public soutient en fait que les milieux
aquatiques et riverains devraient être les derniers touchés; s’ils
doivent l’être, ils devraient l’être de façon minimale et en
aucune façon à des fins développementales.

La pertinence des projets à retenir devrait être démontrée
d’abord par rapport aux objectifs de la collectivité immédiate.
Les projets à retenir devraient être ceux qui ont le meilleur
impact en termes de création d’emploi. Enfin, ces projets
devraient s’intégrer à l’organisation de l’espace immédiat, ne
pas remettre en cause sa structure et pour cela être décon-
centrés au sol. De cette façon, le public est prêt à considérer
I’acceptabilité des projets qui s’insèrent dans la collectivité
territoriale immédiate en termes physiques, sociaux et
économiques.

Si le public attend des projets réduits, il demande cependant
que ces projets soient sophistiqués sur le plan technique. II
attend des choix techniques prometteurs : techniques souples,
alternatives, retenues pour leur valeur exemplaire. II attend
aussi une recherche importante au niveau de l’esthétique des
équipements, constructions et aménagements. Enfin, il ne
souhaite pas une rupture, au niveau de l’intégration architectu-
rale et urbaine, avec le milieu environnant.

Le public qui se penche sur I’acceptabilité d’un projet en eau
ou en rive s’attend à évaluer un projet complet et final. II veut



46 Les requêtes du public relatives à l’aménagement des berges en milieu urbain

connaître les extensions ou développements subséquents
prévus dans le même détail qui permet la présentation du
projet immédiat. II voudrait aborder l’évaluation une fois pour
toutes et s’attend à la plus grande honnêteté de la part des
promoteurs.

Concernant le projet lui-même soumis à évaluation, le public
annonce des exigences particulières relatives à l’implantation
du projet, d’une part, et à son insertion dans l’environnement,
d’autre part. Les projets en eau ou en rive ne devraient pas
entraîner une consommation excessive d’espace par la
construction de stationnements aux seules fins du projet.
L’accès au site et la circulation des automobiles sur le site
devraient être réduits au minimum. Enfin, les projets ne
devraient pas être consommateurs d’espace pour leurs
propres fins en incorporant des équipements secondaires de
service. Par rapport à leur insertion dans l’environnement, la
consommation d’espaces en rives devrait être minimale; le lit
des cours d’eau ne devrait pas être touché. La préservation
des espaces naturels et publics, des potentiels naturels et
architecturaux devrait être considérée comme une priorité.

Les milieux aquatiques et riverains sont perçus par le public
comme des espaces à préserver en priorité. Toute intervention
est secondaire par rapport à cette priorité. Quand I’interven-
tion est acceptable, elle doit être modérée, exemplaire et
parfaitement intégrée à l’environnement social et naturel
immédiat.

La construction et la mise en oeuvre du projet

La majorité des promoteurs oublient de considérer, dans leurs
études d’impacts, les impacts très ponctuels propres à la
construction des projets. Les projets riverains en milieu urbain
sont souvent réalisés sur des périodes longues de construc-
tion, impliquant des perturbations majeures en eau et en
berge, mais aussi sur le réseau urbain. Les publics participant
aux évaluations publiques des impacts et des projets sont très
sensibles à ce type d’impacts.

Pour éviter les pertubations longues du milieu urbain, le public
ne souhaite pas une construction par étapes des projets. II
veut un plan précis de construction, avec des périodes
relativement précises de début et de fin des travaux. Autant il
ne voulait pas de projets à développements ultérieurs, autant il
ne veut pas prendre de risque sur la durée des travaux
maintenue dans l’incertitude par un étapisme non nécessaire.

La deuxième plus importante préoccupation du public a trait
aux accès au chantier. Le public suggère d’abord une
variation des routes d’accès et une dispersion sur plusieurs
accès des charges de traffic orientées vers le chantier. II exige
ensuite des mesures de sécurité particulière pour la circulation
lourde, mais pensées pour les usagers sensibles - enfants,
personnes âgées, handicapés, etc. -. Enfin, il demandera
souvent un plan de détournement du traffic local de façon à
éviter les engorgements.

Le public avancera aussi toute une série de requêtes et
recommandations pour contrôler la qualité de l’environnement
et du milieu pendant la phase de la construction. Ce seront
d’abord des requêtes pour protéger l’environnement immédiat
des résidents - mesures antibruit et antipoussières -.

Ce seront ensuite des requêtes pour éviter des dommages
durables dus à la seule construction ou pour restreindre
l’impact des actions de remise en état des lieux. II proposera
que le chantier occupe le moins d’espace possible en berge. Il
demandera que les dépôts ne soient déposés ni sur le lit du
cours d’eau ni sur les propriétés privées. II recommandera des
études  et contrôles relatifs au maintien du niveau des eaux, à
la libre circulation de l’eau et au degré de turbidité de l’eau.

Comme les études des impacts de la construction d’un projet
sont peu développées, le public, même s’il émet systématique-
ment des recommandations pour réduire ce type d’impacts à
ce moment, soulève et évalue des impacts essentiellement
relatifs à la qualité de son milieu de vie pendant cette période.
II s’intéressera aux impacts durables de la construction surtout
sous forme de requêtes relatives à des mesures et actions de
réaménagement - utilisation des déblais pour la construction
d’un parc riverain, par exemple -.

Le fonctionnement et l’opération des projets

Comme le public avait demandé que le projet soit final et
complet, qu’il soit complété dans une seule opération, sans
étapisme, il exigera de même que les périmètres fixés d’exten-
sion du projet soient scrupuleusement respectés. II exigera
souvent, par exemple, que de nouveaux zonages soient
élaborés pour figer ces périmètres... sur le papier. II deman-
dera que les nouveaux développements du projet - extension
ou ajout d’activités nouvelles - soient intégrés au concept
principal du projet.

Relativement au fonctionnement du projet, le public va exiger
très souvent que soient rédigées et rendues publiques les
procédures d’opération - horaires quotidiens, mesures de
sécurité et d’urgence, volumétrie des transports, etc., à titre
d’exemples -. II recommandera enfin, comme il l’avait fait pour
le choix des techniques que les pratiques d’opération soient
les plus nouvelles possibles et les plus exemplaires. Pour cela,
le public suggèrera parfois des programmes de formation ou
de recyclage des personnels affectés à l’opération du projet.

Enfin, le public suggèrera toute une série de mesures pour
réduire les impacts prévus du projet en fonctionnement. Le
premier type de ces mesures concernera les contrôles des
pollutions de type industriel de l’eau, de l’air, du sol, des
milieux de vie et de reproduction de la faune et de la flore. Vis-
à-vis des contrôles du milieu aquatique, les requêtes les plus
nombreuses porteront sur les contrôles de l’érosion des
berges. Un deuxième groupe de mesures concerne les
problèmes de sécurité soulevés par la manipulation des
matières dangereuses et le traffic maritime et fluvial. Le public
sera également très préoccupé de la sécurité générale du site
- surveillance, entretien - et de celle des espaces publics
immédiatement adjacents.

Le public a une perception de l’extérieur du projet, à partir
d’une image de son milieu vécu, principalement en berge.
C’est donc de ce point de vue qu’il revendique des protections
vis-à-vis de la mise en opération des projets. II ajoutera très
souvent des requêtes pour la préservation des activités
récréatives, pour celle de la quantité et de la qualité des
approvisionnements en eau potable et pour celle de la qualité
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esthétique visuelle des projets en eau ou en berge - maintien
des niveaux - maintien des couverts de glace.

L’insertion positive des projets dans le milieu

A l’occasion de l’évaluation publique des projets en eau ou en
berge en milieu urbain, les publics participants posent
principalement des questions relatives à l’insertion de ces
projets dans le milieu urbain. Ces questions d’insertion n’ont
pas trait d’abord à des mesures particulières de mitigation ou
de compensation; elles soulèvent essentiellement des enjeux
généraux d’aménagement. En outre, ces questions ne
soulèvent pas d’abord des enjeux particuliers privés, mais
essentiellement des enjeux collectifs.

Premièrement, à l’occasion de ces projets relativement
importants et structurants, le public souhaite une planification
générale et concertée des espaces publics et privés, aquati-
ques et riverains. II exige d’abord un plan régional de dévelop-
pement des activités où la part d’occupation des espaces par
chaque type d’activités sera déterminée et il demande
généralement qu’un plan particulier de développement des
activités récréo-touristiques soit élaboré. Dans la majorité des
cas, le plan de développement des activités récréo-touristi-
ques est considéré préalable et contraint au plan régional de
développement. De façon plus particulière et aussi plus
secondaire, le public exigera un plan de protection des berges
accompagné de règlements particuliers de zonages pour les
zones côtières et riveraines.

Deuxièmement, le public s’intéresse à l’eau. A cette occasion
aussi, avant d’avancer des mesures particulières, il exigera
l’élaboration de plans et programmes généraux orientés
d’abord vers des objectifs de sécurité et de qualité. II demande
des plans de régularisation générale des eaux qui concerne-
ront la gestion de l’ensemble du cours d’eau et qui devront
assurer le contrôle des débits en toutes saisons pour éviter les
risques d’inondation, les trop grands écarts d’étiage. II
demande des plans et programmes généraux d’amélioration
de la qualité des eaux, avec comme objectif cible la qualité
potable à des volumes maximums d’approvisionnements. Au-
delà de ces premières exigences générales relatives à la
régularisation et à la qualité des eaux, le public s’intéresse au
milieu aquatique de deux façons : en exigeant des plans et
programmes de protection des berges pour réduire les risques
d’inondation et d’érosion - stabilisation des berges - et en
proposant des mesures sévères pour assurer la protection des
espaces fluviaux et marins.

Enfin, le public considère l’eau comme un support d’activités
de toutes sortes et comme un système d’unités en axes et en
bassins; il exige la protection et le support à la libre circulation
sur les eaux et entre les plans d’eaux.

Au-delà des mesures générales de planification et de gestion,
le public profite de l’évaluation et de l’insertion des grands
projets pour assurer le développement de principes et mesures
de protection des milieux, et pour engager des actions de
développement. Les mesures de protection qu’il suggère sont
moins nombreuses que les mesures de développement;
cependant, le public les formule comme des conditions
préalables aux secondes. II formule d’abord des règles
particulières de protection : protection absolue des îlots

naturels; protection et gestion des potentiels biologiques;
respect intégral des lits des cours d’eau; protection et
valorisation des paysages et caractères régionaux, protection
des aires spéciales en milieu aquatique - frayères, colonies et
plantes rares, etc. -. II propose ensuite des mesures particu-
lières de protection et d’amélioration : stabilisation des berges,
construction de remblais contre les inondations, enrochements
pour améliorer la turbulence; définition, protection ou cons-
truction de bandes de protection marine. Enfin, il propose des
mesures relatives à la gestion des espaces publics et au
maintien d’activités particulières. Dans presque tous les cas, le
public a requis le maintien d’activités agricoles à proximité des
cours d’eau ou des zones côtières; il a exigé le respect des
droits acquis et de ceux des premiers occupants, et I’expro-
priation de terres riveraines pour constituer des réserves à fins
publiques. A l’occasion, il a proposé la cession de terres
publiques à des sociétés de conservation pour réaliser des
activités pédagogiques, éducatives et scientifiques. Finale-
ment, le public a réclamé souvent une signalisation informa-
tive, éducative et sécuritaire (balisage des chenaux et canaux)
en milieux aquatique et riverain.

Enfin, le public exprime généreusement des requêtes pour
toutes sortes d’équipements particuliers. Ces équipements se
classeraient facilement et généralement dans la catégorie des
mesures de compensation; cependant, ce sont le plus souvent
des mesures et équipements structurants à fonction et usage
collectifs. Les plus nombreuses sont des constructions
supports aux activités récréatives et touristiques, ponctuelles
ou en réseau : parcs, quais flottants, marina, passerelles,
plages, pistes cyclables, belvédères, écluses pour navigation,
etc. Certaines sont des mesures de protection : passes
migratoires pour les poissons, bandes vertes, réserves marines
et aquatiques. Enfin, un certain nombre de mesures reviennent
systématiquement et concernent l’accès public aux rives et à
l’eau : routes et sentiers d’accès, terres réservées à des fins
publiques, droits de passages, accès public sans contraintes,
etc.

Contrairement à certaines perceptions courantes, le public, à
l’occasion des grands projets en milieux urbains, aquatiques
ou riverains, ne négocie pas son adhésion avec des requêtes
pour des aménagements et équipements ponctuels. D’abord,
il exprime une préoccupation générale pour l’aménagement de
l’espace et pour la gestion des eaux. II cherche à imposer, au-
delà de la simple autorisation d’un projet, une vision planifica-
trice générale et intégrée. Après seulement, il propose des
aménagements et équipements particuliers qui sont exception-
nellement cohérents avec ses visions générales dominées par
des objectifs de conservation, de développement des activités
récréatives et d’accès public.

Les mesures de suivis et de contrôles

Le public n’est pas particulièrement familier avec les mesures
de suivi environnemental. Ses requêtes dans ce sens sont
limitées et de loin les moins importantes, Considérant les
menaces d’impact des projets, mais surtout l’incertitude sur la
configuration générale finale des projets, le public réclame
d’abord des mécanismes de planification et des instruments
de contrôle.
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II avait demandé une planification générale de développement
et d’aménagement des zones concernées par l’insertion des
projets. Cette planification devait aboutir dans des schémas et
plans, et favoriser des énoncés de politiques de protection des
milieux hydriques, côtiers et riverains. II exige, à la suite,
comme mesures de controles,  principalement des zonages
sectoriels et fonctionnels : zonage de la bande côtière ou
riveraine, zonage en milieu hydrique - marais, îlots, zones de
reproduction - zonages restrictifs en faveur du maintien des
activités agricoles et des activités récréatives. II demande que
ces zonages soient appliqués et gérés avec la plus grande
rigueur, et que des sanctions sévères soient prévues en cas
d’infraction.

Au-delà de ces premiers instruments de controle,  le public va
proposer toutes sortes de règlements pour assurer la protec-
tion du milieu, mais aussi pour contrôler les activités actuelles
et futures : règlements sur la mise en valeur en milieu hydrique,
règlement sur les débits, règlement sur la navigation, règle-
ment sur les déversements en eaux, sur l’entretien des
équipements et des aménagements, sur la pollution indus-
trielle, etc. Bien souvent, ces requêtes pour des actions
réglementaires sévères dépassent les seules exigences de
contrôle des impacts des projets soumis à évaluation.

Le public profite de ces évaluations pour dénoncer l’absence
de contrôle sur les milieux hydriques et riverains, et pour
engager des actions générales d’amélioration de l’état des
milieux.

Au-delà des plans et règlements, le public réclame la produc-
tion de connaissances sur le milieu. Bien avant de demander
un suivi des impacts des projets, il réclame des études
générales. II réclame d’abord des inventaires généraux pour
révéler des potentiels inconnus susceptibles d’aider à la
formulation d’alternatives de développement et d’aménage-
ment : inventaires des sites naturels, des potentiels du lit des
cours d’eau, des potentiels récréatifs. Puis il exigera des
études plus particulières et spécialisées sur la limpidité et
I’oxigénation naturelles des eaux, sur la migration des pois-
sons, leurs aires de repos et de fraie, sur les espèces végétales
aquatiques. Ces inventaires et études sont demandés non pas
tant pour contrôler l’insertion et les impacts des projets, mais
pour développer une connaissance de ces milieux. Dans
plusieurs cas d’ailleurs, le public demandera que ces connais-
sances nouvelles produites et demandées par lui servent à
l’élaboration de grands programmes de vulgarisation, d’infor-
mation et d’éducation environnementale.

Un nombre limité de requêtes du public concernent le contrôle
de l’insertion et de l’impact des projets eux-mêmes. Le public
exigera d’abord un programme et un plan opérationnel de
vérification constante des équipements créés dans une
perspective sécuritaire. II se préoccupe d’isoler les impacts
propres aux projets. Pour cela, il propose toute une série de
mesures de vérification et de comparaisons : tests avant projet
sur les effets des remblayages, suivis photographiques sur la
limpidité et les courants, suivis photographiques sur l’évolution
générale du milieu d’avant et d’après, multiplication sur
l’ensemble des cours d’eau des stations d’échantillonnage et
de mesure. II exigera des suivis spécifiques et particuliers
quand les projets touchent directement le lit des cours d’eau,
des zones à risques - érosion - et des habitats sensibles,

Enfin, à plusieurs reprises, mais de façon générale, le public a
demandé une étude d’impact sociale cumulative et longue.
Dans cette direction, à l’occasion, certains publics ont indiqué
que ce type d’étude pouvait servir à un contrôle des coûts des
aménagements et à une réévaluation des priorités d’investisse-
ments dans les mesures mitigatrices et d’aménagement.

Dans le domaine des suivis et contrôles, le public adopte une
perspective générale; il est moins intéressé dans les mesures
qui toucheraient essentiellement un projet et beaucoup plus
dans celles qui participeraient à une amélioration générale des
milieux hydriques et riverains. II ne semble cependant pas prêt
à tout sacrifier pour cela et se préoccupe de l’équilibre général
des coûts et des dépenses. II ne s’agit pas pour lui, à I’occa-
sion de ces projets, de déplacer les priorités de la collectivité.

Dans ces requêtes relatives à la nature des projets, aux
mesures particulières de mitigation, compensation, contrôle et
suivi, le public exprime d’abord une préoccupation générale
pour la planification d’ensemble et de secteur. II ne veut pas
admettre d’intervention sur les milieux hydriques et riverains en
milieu urbain sans une perspective générale d’aménagement
et selon des objectifs purement développementaux. Ces
milieux ne sont cependant pas perçus par lui comme ((des
joyaux de la couronne)). II accepte des interventions qui
participeront à la remise en valeur, à l’amélioration et à la
conservation. Ces objectifs ne sont pas surtout valorisés en
termes environnementaux, mais d’abord en termes culturels et
sociaux. Le public a découvert, à l’occasion de l’évaluation de
ces projets, les enjeux de l’appropriation de ces milieux et il
considère que le principal intéressé devrait d’abord être la
collectivité locale immédiate.

Nous allons considérer maintenant et brièvement les modalités
procédurales d’intervention que propose le public.

Responsabilités, procédés et mécanismes

Outre la formulation de questions et d’opinions sur les projets
et les études d’impact déposées, le public, on l’a vu, exprime
des requêtes précises et nombreuses devant les commissions
d’évaluation d’impacts des projets. II nous a semblé pertinent
et intéressant de considérer à qui le public adressait ces
requêtes. Pour les fins de l’analyse, nous avons défini trois
types d’adresses. Les requêtes peuvent être adressées à une
autorité responsable désignée et reconnue : le ministre
responsable, le promoteur, le gouvernement local, etc. Les
requêtes peuvent aussi ne pas être adressées à une personne
morale, mais à un procédé; dans ce cas, nous avons distingué
les requêtes adressées à des procédés impliquant la participa-
tion du public et celles adressées à des mécanismes nouveaux
de concertation, de gestion, etc.

En fait, très peu de requêtes sont adressées. Quand il les
exprime, le plus souvent, le public s’adresse aux commissai-
res-enquêteurs et il attend d’eux qu’ils acheminent ses
requêtes. Quand le public adresse lui-même ses requêtes dans
le cadre de l’évaluation des projets en milieux hydriques et
riverains dans la ville, il le fait en exigeant des procédés qui
assurent une participation publique suivie. Ce n’est pas ce que
nous avons trouvé dans d’autres types de projet où le public
s’adressait d’abord et presque essentiellement à une respon-



sabilité unique désignée, le plus souvent le ministère de
l’Environnement  et le promoteur.

L’autorité responsable désignée

Dans l’évaluation des projets d’équipement ou d’aménage-
ment en berge en milieu urbain, le public adresse très peu de
requêtes à une autorité responsable désignée. S’il le fait, il
s’adresse principalement au promoteur pour réclamer qu’il
assume tous les coûts des aménagements, des travaux de
remise en état et des mesures de compensation. II exige que le
promoteur respecte les règlements municipaux. Sommaire-
ment, il s’attend à ce que le promoteur se comporte en bon
citoyen et qu’il ne jouisse d’aucune faveur ou exemption
particulière accordée par les gouvernements supérieurs par
dessus la tête des gouvernements locaux.

Dans certains cas, il s’adressera à la fois au promoteur et aux
gouvernements responsables surtout pour exiger des mesures
de protection et conservation du milieu. Souvent d’ailleurs le
public distingue mal le promoteur et le gouvernement central,
la majorité de ces projets relevant directement ou indirecte-
ment d’une initiative gouvernementale. Des gouvernements
locaux, le public exigera les mesures de planification pour la
production des plans et schémas d’aménagement; il exigera
d’eux les règlements de zonage et les règlements relatifs à la
protection de la qualité du milieu.

Les projets d’équipement ou d’aménagement en berges en
milieu urbain sont complexes et impliquent plusieurs acteurs
dans des processus longs de décision et d’autorisation. Le
public ne semble pas savoir à qui adresser précisément ses
requêtes, avec qui négocier et de qui réclamer des dommages.
Cette dernière question est d’ailleurs souvent relevée et le
mieux que le public a trouvé à demander est la création d’un
guichet unique pour l’acheminement des plaintes.

La participation du public et des collectivités
locales

La très grande majorité des requêtes adressées par le public
retiennent un procédé impliquant obligatoirement la participa-
tion du public sous une forme ou sous une autre. Ces formes
de participation suggérées doivent, selon le public, concerner
d’abord les résidents, la collectivité locale. À la limite, il
suggérera au moins que ce soient les élus locaux qui le
représentent.

Le plus haut niveau d’exigence dans ce type de requêtes
adressées demande une participation directe du public à la
décision, un contrôle de la décision. Si certains attendent un
consensus général, les autres proposent soit un référendum,
soit une décision neutre par des décideurs désignés par le
public, soit une décision découlée  d’une véritable négociation
avec le public. Quand le public parle de décision, il parle
naturellement de la décision principale d’autoriser ou non le
projet. II parle aussi de la série de décisions relatives aux
aménagements qu’il demande.

En-deçà de la décision, le public réclame une participation
beaucoup plus large à l’évaluation des projets. II exige de
participer à la rédaction de directives pour l’étude d’impact, à
l’évaluation de chacune des études même techniques dépo-

sées par les différents intervenants. II exige naturellement
d’être associé directement aux mesures de suivi et de contrôle
soit directement par une information complète et une consulta-
tion suivie, soit indirectement par la délégation de représen-
tants sur les commissions et comités de suivi et de contrôle.

Le principal des requêtes retenant une participation suivie et
systématique du public concerne cependant l’évaluation des
besoins, la définition des vocations des territoires, la planifica-
tion des aménagements, la mise en oeuvre des mesures de
mitigation et de compensation. Dans cette direction, le public
attend une information complète, systématique et suivie. II
attend des consultations régulières et des mécanismes
assurant une représentation significative et constante du
public à toutes les phases de l’aménagement des cours d’eau
et des berges. II s’attend à ce que la participation concerne
isolément et séparément les résidents locaux.

Enfin, le public se retrouve dans les représentants élus des
collectivités locales. II exigera régulièrement que les gouverne-
ments locaux soient associés directement aux opérations de
concertation ou de négociation. II exigera surtout que I’ensem-
ble des mesures d’aménagement soit ou reste sous contrôle
municipal. De façon plus précise, en ce qui concerne les
aménagements récréo-touristiques, le public exige que la
collectivité territoriale en soit le maître d’oeuvre.

Les mécanismes nouveaux suggérés

À défaut de désigner une autorité responsable pour donner
suite à ses requêtes et, souvent sans exiger la participation, le
public suggère la création de mécanismes nouveaux.

Comme les requêtes du public portent principalement sur
l’intégration des projets dans un plan général d’aménagement
et que le public est particulièrement sensible à la planification
et au zonage des zones côtières et des berges, il proposera à
plusieurs reprises la création d’une commission nationale des
zones côtières. Ce type de proposition est généralement
accompagnée de propositions secondaires : comités bi ou
tripartites de zonage des rives, commissions chargées des
inventaires et de la surveillance environnementale. Dans tous
ces cas, le public attend une planification concertée où sont
présents les élus locaux,. les gouvernements régionaux et le
gouvernement central. A l’occasion, le public propose la
création de corporations de développement régional et/ou de
bassins.

Le public proposera aussi, en considérant plus précisément le
projet, la création de commissions d’enquêtes chargées
d’abord de relever les différents projets d’appropriation des
berges, d’évaluer la qualité de leurs dossiers techniques et de
juger de leur compatibilité. Ces commissions pourront avoir un
rôle étendu de surveillance surtout en ce qui concerne
l’évaluation des risques, des impacts cumulatifs et de sécurité.

Comme le public s’était intéressé surtout à l’aménagement des
berges et rives et que son intérêt soutenait des propositions
pour des appropriations publiques à des fins récréo-touristi-
ques, il proposera que toutes les actions dans cette direction
soient couvertes par des ententes intergouvernementales
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fermes. II proposera, pour la mise en oeuvre et la gestion de
ces aménagements, la création de corporations intermunicipa-
les.

Enfin, le public a en général été très déçu par la procédure
d’évaluation publique de ces grands projets. il suggère la
création de comités particuliers d’évaluation pour ce type de
projets. Ces comités devraient avoir de puissants pouvoirs
d’enquête, ils devraient pouvoir faire appel à une expertise
neutre; ils devraient promouvoir la création d’associations
professionnelles d’intérêt public pour l’évaluation de ces
projets et la composition d’un code d’éthique de l’évaluation
d’impact.

Les requêtes du public dans la direction des mécanismes
nouveaux impliquent une association nette des collectivités
locales, des mandats élargis, la signature d’ententes fermes et
des procédés d’évaluation capables d’assurer la neutralité.

Synthèse

Pour le public, l’évaluation des grands projets en milieux
hydriques et riverains dans la ville implique plus qu’une simple
évaluation des impacts environnementaux. Elle implique pour
lui une prise en compte planifiée et concertée de l’ensemble
des milieux et de la région urbaine en particulier. L’attitude du
public n’est pas d’abord conservationniste; elle est aména-
giste. Le milieu urbain des rives et de l’eau est un milieu à
aménager à des fins publiques, principalement pour des
activités récréo-touristiques. Tout projet particulier qui pourrait
participer à cet aménagement planifié suscite une attitude
positive du public. Le public élimine d’emblée les projets qui
n’auraient qu’une perspective de développement propre,
surtout si les retombées socio-économiques ne sont pas
d’abord orientées vers les populations locales.

Le public n’accepte pas que les travaux de construction des
projets ajoutent à la pertubation du milieu. II s’attend à ce que

ces travaux soient très précisément planifiés et programmés,
et qu’ils soient accompagnés de mesure nombreuses de
mitigation. Quant au fonctionnement du projet achevé, le
public attend un contrôle exemplaire, un programme détaillé et
public d’opération, et naturellement une compensation
durable pour la collectivité. Le public se sentira d’autant mieux
protégé et compensé que le projet aura été intégré dans un
plan régional d’aménagement, et que le programme des
aménagements récréo-touristiques sera supporté par le projet
et engagé globalement. La préoccupation centrale reste
l’amélioration de la qualité de l’eau, support aux objectifs et
fins des aménagements en berges.

Les mesures de suivi et de contrôle que requiert le public
expriment d’abord un besoin d’information et soutiennent des
objectifs d’évaluation environnementale. Au-delà de ces
premiers objectifs généraux, elles sont plutôt orientées vers la
sécurité et la prévision des risques.

Enfin, dans le cadre de l’évaluation de ce type de projets, le
public qui a manifesté ses objectifs et intérêts, de la façon que
nous venons de voir, exige la participation suivie et constante
du public. Cette participation est demandée directe ou par le
biais d’abord d’une représentation locale des élus. Cette
représentation, par contre, n’est pas vue selon un découpage
administratif de territoire, mais elle implique une échelle
régionale. Pour cela, le public proposera des ententes,
commissions et corporations intermunicipales.

Le relevé systématique et l’analyse des requêtes du public,
soumises au cours de l’évaluation des grands projets en milieu
riverain dans la ville, démontre un vif intérêt pour la planifica-
tion et la gestion de ces types d’espaces. La conscience, mais
aussi la mobilisation du public, ont avancé les premiers
paramètres généraux de la planification de ce type de projet
dans ce type de milieu. II restera à voir comment les décideurs
ont entrepris de répondre à ces requêtes et comment ils
transforment leurs pratiques planificatrices dans ces cas.
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CHAPITRE VIII: LE SUIVI DES REQUÊTES DU PUBLIC : RAPPORT DES COMMISSAIRES
ET DÉCISIONS MINISTÉRIELLES

Le rapport des commissaires présente une synthèse de la
consultation publique et des avis au Ministre responsable.
Celui-ci émet un avis d’autorisation qui prend différentes
formes selon les procédures, mais qui contient généralement
des conditions précises tirées, entre autres, des requêtes
exprimées par le public et acheminées par les commissaires.
Les commissaires acheminent une très faible proportion des
requêtes exprimées par le public. Par contre, le Ministre
responsable retient généralement la majorité des conditions
recommandées par les commissaires. Au mieux, on peut dire
que le processus d’évaluation publique va chercher auprès des
intervenants publics un certain nombre de conditions à
l’autorisation des projets. Ces conditions ne semblent pas
découlées d’un procédé de négociation, mais plutôt d’un
arbitrage que réalisent les commissaires. Ces conditions
énoncées par le public sous forme de requêtes ne ressortent
pas de l’audience publique, mais essentiellement de la période
préparatoire quand les intervenants publics rédigent leurs
mémoires.

Les conditions par procédures

Ce sont les commissaires ontariens qui inscrivent dans leurs
rapports le plus grand nombre de conditions à l’autorisation
des projets - il faut se rappeler que leurs rapports sont
décisionnels -. La procédure ontarienne est certainement
celle qui enregistre le plus grand nombre de requêtes du public
reprises par les commissaires. II faut se rappeler que, dans
cette procédure, le public est organisé en partis, qu’il a adopté
le caractère formel de l’audience, qu’il est très souvent
représenté par un avocat et qu’il est souvent assimilable à un
expert - témoins -. Les requêtes qu’il dépose sont donc
plus susceptibles d’être immédiatement pertinentes au projet,
bien formulées et solidement argumentées.

Les commissaires des procédures québécoise et canadienne
sont appelés à faire un rapport général de synthèse pour
influencer la décision. Comme ils ne décident pas d’une
autorisation de projet, ils sont sans doute moins pressés
d’assortir des conditions à cette décision. Ils formulent peu de
conditions qui représentent à peine le tiers des requêtes
exprimées par le public. Ces deux procédures se distinguent
donc plus comme des instruments politiques, les commissaires
retenant les meilleurs arguments pour influencer une décision.

Le processus d’évaluation d’impact environnemental a une
efficacité propre sans doute vérifiée dans les conditions
d’autorisation énoncées par le Ministère responsable. Ces
conditions ne viennent pas nécessairement du seul rapport
des commissaires et encore moins de la seule consultation du
public. Les Ministres retiennent environ la moitié des condi-
tions suggérées par les commissaires et moins de 20 % des
requêtes exprimées par le public. Comme ces requêtes sont
essentiellement dans des mémoires rédigées avant l’audience

publique proprement dite, et qu’elles ont été déposées
essentiellement par des groupes et associations structurées,
l’efficacité propre de l’audience publique comme mécanisme
de négociation des conditions d’autorisation peut être remise
en cause. Elle servirait principalement à l’échange d’informa-
tion et, secondairement, à donner un instrument politique aux
commissaires qui ont le pouvoir d’exercer une influence sur le
Ministre.

Ce constat pose une série de questions importantes relatives à
la participation du public : Comment prendre en charge
l’important nombre de requêtes déposées? Comment assurer
le public que ses interventions ont été écoutées, intégrées OU
non aux recommandations générales? Comment donner suite
et garder le contact avec le public requérant? Comment suivre
ou assurer le suivi de toutes et chacune de ces requêtes? Ces
questions touchent directement à la nature politique de la
participation, à la crédibilité des procédures d’audience
publique et à la transparence des mécanismes d’évaluation
d’impact. Si ces mécanismes se sont voulus démocratiques
par un moment d’ouverture à la participation du public, est-il
acceptable de conserver une discrétion immense au moment
même où est analysé le résultat de cette participation?

Nature des conditions

Les requêtes reprises et reformulées par les commissaires
portent principalement sur le projet, puis sur les mesures de
suivi et de contrôle, et enfin sur des conditions particulières
d’insertion des projets. Par contre, c’est au niveau des
mesures de suivi et à celui des conditions particulières que les
commissaires reprennent le plus systématiquement les
requêtes exprimées par le public. Les commissaires adoptent
donc une stratégie d’atténuation des impacts ou de compen-
sation; ils adoptent ainsi un rôle de police environnementale en
tentant de garantir des contrôles et suivis. Par le biais du
rapport des commissaires, la participation du public aurait
donc un impact relatif réduit par rapport au projet lui-même.

Les requêtes et conditions avancées par les commissaires et
relatives au projet sont moins concentrées sur le concept du
projet que ne l’étaient celles du public. Elles concernent aussi,
de façon très significative, le fonctionnement du projet et sa
construction. II faudrait alors supposer que les publics, peu
informés des projets, formulent des requêtes sur sa concep-
tion originale absolument impertinentes et que les commissai-
res ne les retiennent donc pas. II faudrait peut-être aussi
supposer que les commissaires privilégient une information
nouvelle venant du public, relativement mince et diffuse dans
les dossiers d’étude d’impact, et portant sur la mise en oeuvre
du projet. II apparaît surtout que les commissaires se gardent
l’espace d’influente  sur la décision relative au projet dans sa
conception et qu’ils acceptent de transmettre les requêtes ne
pOrtant  que sur la mise en oeuvre et le suivi des impacts du
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projet. Ils adopteraient ainsi une stratégie d’influente  basée
sur la défense des intérêts du public, intérêts généraux et à
long terme non directement reliés au projet lui-même.

Les conditions imposées par le Ministre glissent encore plus
que celles des commissaires vers les conditions particulières,
les suivis et contrôles environnementaux. C’est par rapport à
ce type de conditions que le Ministre semble accepter le plus
l’influence des commissaires et celle du public. Comme les
commissaires avaient déjà privilégié les requêtes non expres-
sément reliées au projet et comme le Ministre accepte
l’influence des commissaires, surtout quand elle s’exerce par
le biais des requêtes portant sur les conditions, suivis et
contrôles, force est de constater que l’influence de la partici-
pation du public sur le projet est, à chaque étape décision-
nelle, diminuée. Commissaires et Ministres sont plus attentifs
aux mesures de mitigation, compensation, suivi et contrôle qui
pourraient rassurer le public ou gagner son adhésion. L’éva-
luation publique des impacts des projets sur l’environnement
tendrait ainsi moins à une intervention sur la.conception  des
projets pour réduire les impacts, qu’à une intervention sur les
conditions d’insertion et d’acceptabilité sociale des projets.

Dans le sens de cette conclusion, les requêtes et conditions
relatives au projet lui-même et retenues par les Ministres
glissent nettement sur le contrôle du fonctionnement du projet
achevé. Elles concernent secondairement le concept original
du projet et très marginalement sa construction.

La nature des conditions par procédures

Les commissaires enregistrent leurs requêtes et conditions
généralement par rapport au projet, puis aux mesures de suivi
et de contrôle. Ce n’est pas le cas cependant en Ontario où
les commissaires requièrent d’abord des mesures de suivi et
de contrôle. Dans cette procédure, on peut mieux supposer
que les commissaires retiennent toutes les requêtes du public
relatives aux suivis et contrôles, et relatives aux conditions
particulières. Les commissaires ontariens exercent donc une
sorte d’arbitrage entre les données du projet, celles de l’étude
d’impact et les mesures d’acceptebilité,  en favorisant ces
dernières du point de vue du public. A la limite, dans toutes les
procédures, les commissaires tendent à adopter cette
attitude : ils le font au Québec et dans la procédure fédérale
en exerçant une très forte sélection des requêtes du public. La
position difficile des commissaires, au fédéral, souvent coïncés
entre plusieurs acteurs intervenants, les amène à favoriser plus
le marchandage du projet, qu’à tenter d’intervenir sur sa
conception propre. Au Québec, les commissaires travaillent le
projet plus que dans les deux autres procédures même s’ils
retiennent moins de requêtes du public que ne le font les
commissaires ontariens. Nous avons déjà qualifié la procédure
québécoise de plus militante que les deux autres; nous
vérifions ici partiellement qu’elle est moins orientée par les
commissaires vers la négociation des conditions d’acceptabi-
lité et plus centrée sur le concept lui-même du projet, Les
commissaires tentent essentiellement d’influencer la décision
d’autorisation. La procédure fédérale révèle exactement la
stratégie contraire; compte tenu de l’aboutissement imprévu
du processus décisionnel, compte tenu de la nature du
promoteur et de l’importance des projets, les commissaires
marchandent leur adhésion au projet en s’inspirant partielle-
ment des requêtes du public.

Les Ministres responsables tentent de modifier le projet au
moment de la délivrance des certificats d’autorisation OU de
leurs déclarations publiques d’acceptation des projets. Cela
leur est d’autant plus facile qu’ils interviennent ainsi le plus
souvent sur eux-mêmes. Au Québec, cette modification du
projet est accompagnée de conditions particulières assorties à
l’autorisation du projet, de façon très significative. En Ontario,
c’est plus un engagement de suivi et de contrôle qui accompa-
gne l’autorisation. Au fédéral, suivis et contrôles et conditions
particulières accompagnent à peu près également I’autorisa-
tien. Les ministres jouent en fait à ce moment la carte politique
et réalisent le véritable arbitrage qui se fait largement au
Québec et au fédéral, plutôt étroitement en Ontario; cela peut
être expliqué par la décision en Ontario qui est dans le rapport
des commissaires, eux-mêmes non assimilés au Ministère
promoteur, donc plus aptes à imposer des conditions à celui-
ci.

Les Ministres sont plutôt attentifs aux requêtes et conditions
des commissaires. Dans certains cas, par exemple, celui de
l’aéroport de Boundary Bary (Vancouver), les Ministres
adoptent d’emblée les requêtes et conditions proposées par
les commissaires. Le rapport des commissaires peut donc être
considéré comme une véritable pièce politique. En Ontario, on
sait que le Ministre ne renverse généralement pas la décision
des commissaires. Au Québec, le Ministre responsable est
plus prudent; il est aussi influencé par son Ministère et par le
lobby des promoteurs. II joue cependant une carte carrément
politique en préférant, et de loin, imposer des conditions
générales plutôt que d’intervenir sur le projet ou sur les suivis
et contrôles.

Le Ministre est relativement peu influencé par les requêtes du
public. D’abord ces requêtes ont été triées et réduites par les
commissaires; ensuite le Ministre n’a aucun contact direct
avec le public et ces requêtes. Seule l’Ontario échappe à ce
constat puisque là le Ministre peut être interpellé directement
par le public durant la période préparatoire à l’évaluation des
impacts. Plusieurs des documents qui expriment des requêtes
sont acheminés directement au Ministre. Dans ce cas,
l’articulation directe de la consultation publique à la décision,
formalisée par une relation possible directe avec le décideur
final, impressionne l’intermédiaire qu’est la Commission. Dans
les deux autres procédures, comment ne pas supposer que la
Commission se place elle-même sur la ligne de décision directe
en réduisant l’influence du public au profit de sa crédibilité
propre?

Les requêtes et conditions relatives au projet

Les conditions et requêtes énoncées par les commissaires
relativement au projet se distinguent nettement de celles
énoncées par le public. Les cas ontariens et canadiens laissent
entendre que les commissaires ne tentent pas d’abord de
toucher au concept original du projet; ils acceptent cependant
de considérer et de retenir la totalité des requêtes du public
relatives à la construction du projet et celles relatives à sa mise
en opération. Leur attitude est de garantir la réduction des
impacts de la construction et du fonctionnement du projet.
Dans le cas québécois, les commissaires interviennent d’abord
sur le concept du projet, secondairement sur les impacts de sa
construction. Ils reprennent à leur compte la majorité des
requêtes du public relatives à la construction et un nombre
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significatif de requêtes publiques relatives au concept Original
du projet. Leur attitude est de ne pas considérer le projet
comme une donnée acquise.

Les conditions avancées par les Ministres relatives au projet
expriment généralement un glissement vers le contrôle de
l’insertion du projet, comme projet achevé, dans son fonction-
nement. Ils retiennent la très grande majorité des avis expri-
més par les commissaires dans cette direction; et c’est à ce
sujet qu’ils retiennent le plus grand nombre de requêtes
exprimées par le public. Les cas soumis à la procédure
québécoise sont ceux qui, par les requêtes du public, les avis
des commissaires et les conditions ministérielles, sont les plus
questionnés au niveau de leur concept même; l’ensemble des
intervenants  dans la procédure d’évaluation semble s’orienter
vers l’essentiel de la décision d’autorisation du projet. Dans les
deux autres procédures, il y a un net glissement vers l’énoncé
de conditions et de mesures de suivi et contrôle des effets du
projet sur le milieu; cela, même si le public très majoritairement
questionnait le projet lui-même.

II y a certes un impact des requêtes avancées par le public sur
l’autorisation des projets. Cet impact est accepté par les
commissaires et les Ministres principalement quand les
requêtes portent sur la construction et le fonctionnement du
projet. Commissaires et Ministres accordent le principal de leur
intérêt aux conditions d’insertion des projets dans le milieu;
dans ce sens, ils seront attentifs aux requêtes du public. En ce
qui concerne le concept du projet, s’ils se permettent d’y
toucher, ils le font en retenant très secondairement les
requêtes et avis du public.

L’adresse des requêtes et conditions

Les requêtes et conditions exprimées par les commissaires
sont, presque pour la moitié, adressées de façon précise. Elles
le sont à une autorité d’initiative et de décision. Leur connais-
sance des intervenants dans le dossier leur permet d’identifier
plus facilement une responsabilité instituée. Ils retiennent la
majorité des requêtes adressées du public. Plus le public a été
précis dans l’adresse de ses requêtes, plus celles-ci ont de
chances d’être reprises par les commissaires.

Par contre, les commissaires adressent peu de requêtes
impliquant la participation du public ou la création de mécanis-
mes nouveaux. Ils retiennent très peu de requêtes exprimées
de cette façon par le public et encore moins celles qui
impliquent la participation du public. Les commissaires
adressent leurs requêtes de façon stratégique en désignant
des autorités responsables existantes, en indiquant au Ministre
que ces requêtes sont réalistes et exécutables dans un champ
reconnu de compétence. Ils suggèrent une décision finale qui
ne sera pas alourdie par la mise en place de procédés
nouveaux et ils soutiennent encore moins les formes à
développer de la participation du public.

Les Ministres adressent de façon très précise la presque
totalité des conditions qu’ils assortissent à l’autorisation, Ils les
adressent presque en totalité à des responsabilités existantes,
désignées et instituées. De cette façon, ils reprennent la très
grande majorité des requêtes adressées par le public et la
totalité de celles énoncées par les commissaires; ils en
rajoutent même, sans doute sur la base des revues ministériel-

les des projets. Ils sont, par contre, autant, sinon plus, prêts à
considérer la poursuite de la participation du public dans le
dossier et la création de mécanismes nouveaux de concerta-
tion. En matière de participation du public, ils ont une attitude
nettement plus généreuse que celle des commissaires. Ils sont
plus prêts et en meilleure position pour avancer une stratégie
politique de cette nature.

Nous venons d’observer que plus la décision est proche, plus
les requêtes et conditions sont adressées et qu’elles le sont
d’abord à des autorités responsables reconnues, plus elles
sont retenues par les commissaires et les Ministres. Cette
observation vaut aussi quand on compare les procédures. Les
commissaires de la procédure ontarienne adressent la presque
totalité de leurs requêtes et conditions. Les commissaires de la
procédure québécoise adressent peu leurs requêtes et
conditions; ils se comportent devant le décideur final comme
de simples aviseurs, en l’éclairant peu sur la manière de
respecter ou de mettre en oeuvre les avis qu’ils avancent. Les
commissaires de la procédure fédérale agissent de la même
façon. Les commissaires, situés en marge des processus
décisionnels ministériels, ne tentent pas de s’immiscer dans les
questions administratives postérieures à la décision; ils s’en
tiennent à l’exercice d’une influence politique sur la décision.

Seuls les commissaires de la procédure fédérale suggèrent, en
proportion significative, des mécanismes nouveaux de prise en
charge et de suivi.

Leur procédure rend ces propositions réalistes compte tenu
que les décisions seront découlées d’ententes ministérielles
selon des modalités qui ne sont pas vraiment instituées. Seuls
les commissaires de la procédure ontarienne retiennent de
façon significative des modalités impliquant la poursuite de la
participation du public. Au Québec, les commissaires ne
retiennent généralement pas les requêtes du public impliquant
soit participation du public, soit création de mécanismes
nouveaux.

À l’étape décisionnelle ministérielle, il reste, quelle que soit la
procédure, relativement peu de requêtes adressées par le
public. Les commissaires en avaient retenues très peu. Les
Ministres reprennent une partie de celles qu’avaient retenues
les commissaires. Ces requêtes sont adressées à une autorité
désignée et reconnue. Les commissaires et les Ministre
répugnent à considérer la création de mécanismes nouveaux
et encore plus à suggérer ou imposer une poursuite de la
participation du public. Aux deux extrêmes sur ces positions,
on trouve la procédure ontarienne et la procédure fédérale. La
première, se rapprochant d’une pratique d’arbitrage et
positionnée en ligne directe vers la décision, retient le maxi-
mum de requêtes exprimées par le public et le considère
encore associé pour les contrôles et suivis. La procédure
fédérale ne répugne pas à entraîner dans la décision la
création de mécanismes nouveaux qui obligeront et contrôle-
ront la coordination inter-ministérielle. La procédure québé-
coise apparaîtra, par rapport aux deux autres, plus comme un
instrument intragouvernemental d’influente  politique sur la
décision. Les commissaires éclairés par les requêtes du public
en retiendront peu explicitement et ne les adresseront pas de
la même façon. La décision ministérielle sera plus générale et
c’est à ce niveau que se réalisera le véritable arbitrage.



54 Le suivi des requêtes du public : rapport des commissaires et des décisions ministérielles

Nature des requêtes et conditions adressées

Les commissaires adressent la majorité de leurs requêtes et
conditions. Elles concernent essentiellement le projet et kS

suivis et contrôles. Elles concernent le promoteur dans le
premier cas et le ministre de l’Environnement  dans le
deuxième. Ils éliminent la participation du public dans I’évalua-
tion du projet révisé et ils laissent de côté la majorité des
requêtes du public impliquant des mécanismes nouveaux de
contrôle du projet et de suivi des impacts. Les commissaires
jouent sur le noyau dur de la décision : l’autorisation du projet
conditionnelle à des révisions mineures et à des mesures
objectives de suivi.

Les Ministres retiennent l’argument des commissaires. Ils
retiennent le plus souvent les requêtes complètes. Elles sont
retenues parce qu’elles identifient nettement la responsabilité
du promoteur sur son projet et celle du Ministre sur les suivis et
contrôles. Le processus de consultation publique a certes
élargi le champ des préoccupations des différents interve-
nants, mais il n’a pas fondamentalement changé le champ des
décisions ni celui des moyens. II doit être considéré comme un
instrument politique qui permet une perméabilité du filtre de la
décision quand le public accepte les conditions et contraintes
fondamentales.

Les requêtes et conditions adressées de façon complète par
les commissaires de la procédure québécoise concernent
essentiellement le projet, questionné pour lui-même. Elles sont
généralement adressées au promoteur. Secondairement, les
commissaires suggèrent des conditions de suivi et de contrôle;
ils le font en les adressant au ministre de l’Environnement.  Ils
ont une stratégie et un argument simples; peser sur la décision
en identifiant des points obscurs du projet et influencer la
décision de façon à ce qu’elle soit assortie de suivis et
contrôles. Ils n’ont pas relevé l’argumentation variée du public
(conditions d’aménagement, participation du public, mécanis-
mes nouveaux), sans doute par plus grand réalisme vis-à-vis
du processus décisionnel et du partage des responsabilités. Ils
se sont cependant ainsi privés d’explorer des pratiques
nouvelles.

Dans le cas ontarien, le même type d’argument et de stratégie
est observé : questionnement du projet, contrôles et suivis
adressés à une autorité responsable - promoteur dans le
premier cas, Ministre dans le second. Cependant, les requêtes
et conditions des commissaires concernent les suivis et
contrôles avant le projet. Un nombre important de conditions
concernent des conditions d’insertion et d’aménagement. En
outre, ils n’hésitent pas à retenir la participation du public
comme mécanisme de mise en oeuvre et de contrôle.

Les commissaires ontariens ont joué un rôle d’arbitre. Face au
public, ils ont garanti que des mesures de suivi et de contrôle
allaient être mises en oeuvre et ils associent le public dans
cette mise en oeuvre. Ils ont ajouté des conditions d’insertion,
des conditions que n’avait même pas réclamées le public.

Les commissaires de la procédure fédérale ont adressé peu de
requêtes complètes. Celles-ci auront été surtout des requêtes
concernant des mesures de suivi et de contrôle adressées le
plus souvent à des mécanismes nouveaux de concertation
interministérielle. Ils ont, secondairement, formulé des

conditions d’insertion et les ont adressées aux promoteurs.
Dans ce cas, le projet semble échapper aux commissaires.
Leurs requêtes complètes ne visent qu’à imposer des garan-
ties par des actions de concertation. Ils s’en tiennent au rôle
de conseillers des Ministres responsables.

Les requêtes complète adressées par les commissaires
correspondent finalement peu à celles du public. Si le public
adresse des requêtes complètes, elles seront plus facilement
reprises par les commissaires qui, cependant, les reformule-
ront. Quand les commissaires rédigent leurs rapports et leurs
avis, ils ont déjà entendu le public; mais ils sont situés alors
dans une autre logique, celle de l’influence sur la décision et
celle de la décision elle-même. Leurs rapports ne constituent
pas une synthèse des avis exprimés par le public, mais un avis
intégré au décideur.

Le décideur est un Ministre ou une assemblée de Ministres.
Les commissaires adressent leurs avis en respectant les
pouvoirs établis et le partage des responsabilités. Ayant peu
de prise directe sur le projet et s’adressant à un pouvoir
public, ils requerront d’abord des actions de contrôle et suivi
de ce pouvoir public. Dans les trois procédures, cette position
principale variera légèrement. Au Québec, elle sera construite
pour influencer la décision sur le projet lui-même; en Ontario,
elle présentera une solution d’arbitrage en remettant peu en
cause le projet; au fédéral, le projet est carrément secondaire
et orientera l’intervention sur les contrôles et suivis. Ces
positions s’expliquent par les différences des procédures : les
commissaires québécois sont des aviseurs, ceux de l’Ontario
des décideurs et ceux du fédéral des informateurs. On pourrait
supposer que plus la procédure est en ligne directe sur la
décision, plus les commissaires joueront le rôle d’arbitre; plus
ils sont loins de la décision ou plus la décision est imprécise
relativement à un projet encore en définition, plus les commis-
saires tenteront de garder ouvert le champ des conditions à
assortir au projet.

La décision ministérielle, relative à l’autorisation des projets,
devrait retenir, selon notre hypothèse, plus facilement des
requêtes et conditions exprimées de façon complète. Les
Ministres énoncent en effet des conditions de façon complète.

La décision ministérielle au Québec est assortie de conditions
et de positions relatives au projet. Le Ministre est plus précis et
va plus loin que les commissaires. II est, par contre, plus
modéré en ce qui concerne les exigences de suivi et de
contrôle. II s’en tient à l’essentiel de la décision et impose de
préférence au seul promoteur des modifications au projet et
des conditions secondaires d’insertion et d’aménagement.

En Ontario, le rapport des commissaires est décisionnel. Dans
aucun des cas retenus, le Ministre n’a utilisé son droit de
renverser la décision. Le processus de consultation du public
et d’influente  s’est donc arrêté au niveau des commissaires
qui ont joué un rôle d’arbitrage beaucoup plus généreux et
diversifié que la décision ministérielle au Québec.

Au fédéral, comme au Québec, la décision ministérielle énonce
des conditions complètes surtout relativement au projet et aux
conditions accessoires. Dans ce sens, la décision est plus
conforme au profil des requêtes du public qu’à celui des
requêtes des commissaires. La décision ministérielle fédérale
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admet plutôt volontiers des mécanismes nouveaux qui
semblent correspondre exactement à ceux proposés par les
commissaires. II faut se rappeler, dans le cas fédéral, que les
projets concernent souvent deux Ministères. Dans ce cadre, la
concertation interministérielle est nécessaire; c’est ce que
recommandent les commissaires et ce qu’admettent les
Ministres. À la fin, il faudra peut-être admettre que l’ensemble
de la procédure de consultation ne sert principalement que
cette nécessaire concertation.

Les requêtes et conditions relatives au projet

Le public était très précis en ce qui concerne la construction et
l’opération du projet. En adressant des recommandations
complètes, les commissaires agiront de la même façon en
privilégiant fortement le contrôle du fonctionnement du projet
achevé. II s’agit bien pour eux de minimiser les impacts et non
pas tant de remettre en cause le projet.

Les Ministres adopteront la même position; cependant, ils
adresseront aussi de façon précise leurs conditions concer-
nant le concept même du projet.

Les commissaires de la procédure ontarienne adressent de
façon précise toutes leurs requêtes et conditions relatives au
fonctionnement du projet en identifiant très précisément les
services et agences gouvernementales responsables. La
presque totalité de leurs requêtes et conditions portant sur le
concept original du projet sont également adressées. La
qualité décisionnelle de la procédure ontarienne oblige une
attitude responsable des commissaires qui ne peuvent se fier à
un autre niveau pour adresser les requêtes et conditions. C’est
ce que font, par contre, abondamment les commissaires de la
procédure québécoise; ils font alors pression sur le décideur
en multipliant les requêtes et conditions non adressées et
relatives au concept original du projet. L’attitude des commis-
saires de la procédure fédérale est la même.

Les conditions et requêtes des Ministres sont majoritairement
adressées. Ce sont les requêtes et conditions relatives au
fonctionnement du projet qui le sont dans une plus grande
proportion. Les trois procédures semblent donc procédure de
la même stratégie. L’évaluation publique des impacts ignore
sensiblement ceux découlant de la construction des projets. Si
elle permet de revoir le projet original, la responsabilité en
incombe essentiellement au promoteur. Dans les trois cas de
procédure, l’évaluation publique vise à responsabiliser les
pouvoirs publics face au contrôle des impacts entraînés par la
mise en opération et le fonctionnement des projets.

L’adresse des requêtes et conditions complètes
relatives au projet

Les commissaires adoptent des positions très pragmatiques et
relativement conservatrices. Ils ne retiennent pas, à toute fin
pratique, une forme ou l’autre de la participation du public; ils
l’éliminent complètement quand il s’agit du concept original du
projet. L’ensemble de leurs conditions et requêtes relatives au
projet sont adressées à une autorité responsable. Seules
quelques requêtes suggèrent la création de mécanismes
nouveaux pour contrôler les impacts de la construction du
projet.

Les Ministres tenteront de sauvegarder l’initiative et la
responsabilité du promoteur sur son projet et sur ses straté-
gies de construction. L’ensemble des conditions relatives au
projet renvoient à une responsabilité unique. Ils retiendront la
création de mécanismes nouveaux pour le contrôle et le suivi
des impacts durables du projet en opération.

Les requêtes du public, telles qu’adressées et relatives au
projet, ne sont pas retenues quand elles impliquent la mise en
place de moyens nouveaux de contrôle et quand leurs objets
peuvent être adressés à des responsabilités établies. Les
Ministres sont d’ailleurs peu informés de ces requêtes puisque
les commissaires eux-mêmes ne les retiennent pas. L’ensem-
ble des processus semble donc orienté à ne retenir que ce qui
est acceptable sur la base du partage institutionnel, juridique
et administratif des responsabilités.

Les commissaires, quelle que soit la procédure, adressent
leurs requêtes et conditions relatives au projet à une seule
responsabilité désignée. Seuls les commissaires québécois et
canadiens se distinguent légèrement : les premiers en retenant
des requêtes relatives à la mise en opération du projet et
impliquant soit participation du public, soit mécanismes
nouveaux; les seconds en retenants des requêtes adressées à
des mécanismes nouveaux en ce qui concerne la construction
du projet.

Les Ministres adoptent la même attitude que les commissaires,
à quelques différences près, selon les procédures. Le Ministre
québécois retiendra exceptionnellement la création de
mécanismes nouveaux pour contrôler le projet dans son
concept original; les Ministres fédéraux n’élimineront pas ce
type de mécanismes pour contrôler les impacts du fonctionne-
ment du projet.

II y avait déjà très peu de requêtes complètes adressées; de
celles-ci, la très grande majorité concernait le projet soumis
par le promoteur. Les requêtes complètes adressées portant
sur le projet concernent principalement le concept original du
projet, que le public demande au promoteur de revoir. Quelles
que soient les légères différences par procédures, les commis-
saires retiendront des requêtes complètes qui portent non pas
sur le concept du projet, mais sur les impacts de sa construc-
tion et de son fonctionnement. Ils adressent ces requêtes à
une autorité responsable, essentiellement à un Ministère à
vocation sectorielle. Les Ministres imposeront des conditions
aux promoteurs, des conditions relatives au concept du projet;
mais ils le feront sans avoir été réellement informés par les
commissaires des requêtes du public relatives au concept du
orojet. Naturellement, les Ministres s’adresseront à la respon-
sabilité du promoteur comme bon citoyen.

Ce constat général simplifié ramène à l’essentiel de la procé-
dure de consultation publique en matière d’évaluation
<d’impact environnemental. Si la consultation doit informer la
décision et permettre la formulation d’engagements relatifs à
cette décision, il faut reconnaître que la consultation propre-
ment dite aide peu ces formulations complètes. Quand elle le
fait, principalement sur le projet, la stratégie de formulation
des commissaires s’éloigne de celle du public : les commissai-
res s’intéressent d’abord à la réduction des impacts du
fonctionnement et de la construction du projet, alors que le
public voyait dans la modification du projet l’essentiel de la
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réponse à la question de réduction des impacts. C’est aussi de
cette façon qu’interviendront les Ministres, mais de leur propre
chef, sans avoir été systématiquement informés par les
commissaires des requêtes du public dans cette direction.

Constats synthèse sur l’impact de la participation
du public sur la décision

Outre la détermination générale des types de processus sur la
participation du public et, par conséquent, sur la quantité et la
nature des requêtes exprimées, nous avons considéré la
détermination de la consultation publique proprement dit et
celle exercée par les commissaires. En audience publique, les
commissaires peuvent favoriser ou défavoriser l’énoncé des
requêtes par le public; en outre, dans le processus décisionnel,
au moment de la rédaction de leurs rapports, ils filtrent plus ou
moins les requêtes, À la fin du processus, au moment de la
décision ministérielle, le type de procédure a joué pour
entraîner un certain type d’impact de la participation du public
sur la décision; mais le rôle exercé par les commissaires et leur
analyse des informations apportées à l’audience auront joué
aussi.

En termes de requêtes exposées, reprises, acheminées et
retenues dans la décision finale, l’impact de la participation du
public sur la procédure d’autorisation des projets est relative-
ment léger.

Si le public arrive à exprimer un très grand nombre de
requêtes relativement diversifiées, il ne réussit pas à désigner
une autorité ou des mécanismes de prise en charge de l’objet
de ses requêtes. II n’y réussit pas soit par défaut, soit par
stratégie : par défaut, un public impliqué tardivement dans la
procédure d’autorisation et relativement distant du moment de
la décision n’arrivera même pas à voir qui pourrait prendre en
charge l’objet de ses requêtes; par stratégie, le public n’a pas
nécessairement à désigner les autorités et mécanismes
responsables, il a à acheminer le plus d’avis, de requêtes et de
conditions possibles à la procédure par l’intermédiaire de son
premier interlocuteur : les commissaires.

II semble cependant plus facile aux commissaires d’acheminer
une requête bien adressée et les Ministres responsables
retiendront presque toujours une telle requête. Les commissai-
res jouent alors un rôle stratégique important. S’ils n’achemi-
nent pas les requêtes, les Ministres ont bien peu de chance de
les connaître. Quand les commissaires retiennent d’abord les
requêtes adressées, ils agissent donc de façon d’abord
responsable vis-à-vis les Ministres en leur suggérant des
conditions possibles valables sous le mandat de responsabili-
tés établies. Nous avons pu constater que sur ce point, ils sont
d’ailleurs plutôt conservateurs; ils acheminent des requêtes qui
n’obligent pas la considération de responsabilités nouvelles ou
partagées et encore moins la continuité de l’implication du
public.

Les commissaires filtrent les requêtes d’une autre façon : ils
retiendront principalement celles qui concernent des mesures
de suivi et de contrôle, et des conditions d’insertion des
projets. En outre, pour eux, le projet est considéré comme
projet achevé, en opération. Ainsi sont abandonnées la très
grande majorité des requêtes du public portant, elles, sur le
concept même du projet. Pour les commissaires, le projet est

un donné qui devra être évalué globalement à la mesure de
ses impacts d’opération sur l’environnement et compte tenu
des mesures possibles à prendre pour contrôler les impacts.

Généralement, l’impact de la participation du public -
toujours en terme de requêtes exprimées - a porté sur le
contrôle et le suivi de l’environnement récepteur des impacts
des projets. Par le biais des requêtes relevées et retenues, le
public n’a pas réussi à imposer autant de conditions d’autori-
sation; enfin, il n’a pas réussi à imposer des mécanismes
nouveaux de contrôle, encore moins la poursuite de sa
participation, il a, en fait, principalement obtenu que les
Ministres responsables s’engagent à suivre l’évolution de
l’environnement sujet aux impacts.

Cet impact léger de la participation du public dépend principa-
lement du processus de consultation publique et de la
procédure d’évaluation des impacts et d’autorisation des
projets. Associé à la consultation publique, le public est
relativement distant des procédures d’évaluation et d’autorisa-
tion. Sa participation est réduite et généralement tardive par
rapport à la conception du projet et à l’étude d’impact. En
outre, ses interventions sont interprétées et ses requêtes
reprises par une commission gouvernementale qui n’est pas
non plus en relation directe avec le projet, le promoteur et
l’étude d’impact. Le destinataire final du résultat de la
consultation publique est un ou une assemblée de ministres.
L’acheminement du résultat de la consultation publique est
donc fait en fonction de ce destinataire qui a des moyens
limités (lois, pratiques administratives, politiques et program-
mes) d’intervenir sur lui-même, sur le gouvernement et
finalement sur le promoteur. Le message qu’il reçoit est
grossièrement d’autoriser le projet en tout ou en partie, à la
condition d’assumer ses responsabilités de contrôle dans
l’intérêt public.

L’efficacité du processus de consultation est sans doute
ailleurs; dans la démarche de planification du promoteur, dans
le rôle de l’étude d’impact sur la conception finale du projet,
dans le jeu politique instauré entre le promoteur, le (les)
ministre(s) responsable(s), le public, les commissaires. Peut-
être de cette façon, les projets soumis et autorisés sont-ils de
meilleurs projets, plus respectueux de l’environnement; peut-
être l’étude d’impact est-elle un document plus exhaustif et
plus fiable... Cependant, le public qui a participé à l’évaluation
des impacts n’a pas obtenu de véritables garanties ni de
compensations collectives réelles ni même la certitude que les
contrôles allaient être exercés au bon moment, par les bons
responsables. S’il peut se sentir satisfait de son intervention,
c’est à cause de sa responsabilisation vis-à-vis du dossier et
de l’environnement.

Le côté le plus insatisfaisant de ces processus de consultation
publique, tel que révélé par cette étude, est le non-enregistre-
ment des requêtes exprimées par le public. Dans la procédure
française d’enquête publique, chaque avis du public doit être
enregistré et pris en compte séparément. Nos procédures ne
permettent sans doute pas l’enregistrement systématique de
chaque avis - et ce ne serait d’ailleurs peut-être pas souhai-
table; cependant, rien n’empêche que les commissaires, à
l’aide de leurs services d’analyse, repèrent, notent et achemi-
nent toutes les requêtes formellement exprimées. Allant plus
loin, ils pourraient les regrouper en faire une synthèse en les
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complétant les unes les autres si nécessaire. De cette façon le
décideur aurait un moyen de connaître exhaustivement les
requêtes du public. Le procédé, s’il était pratiqué et connu,
inviterait sans aucun doute les intervenants publics à terminer
leurs avis par des requêtes expresses et complètes.

Cette étude révèle aussi que plus le public intervenait tôt dans
la procédure d’évaluation des impacts et plus la décision
ressortissait d’un tribunal neutre, à l’abri des jeux et politiques
généraux, plus les intervenants publics adressaient des
requêtes complètes, réalistes, susceptibles de servir à un
exercice de négociation. II est effectivement à souhaiter que le
public puisse intervenir le plus tôt possible dans la procédure,
sans doute au moment de la rédaction des directives pour
l’étude d’impact. De cette façon, la consultation publique est
plus facilement ciblée et les enjeux réels mis en évidence par
un débat de fond documenté. Les bureaux d’audience
publique et les commissaires représentent sans doute les lieux
et les acteurs les plus susceptibles d’assurer l’introduction
hâtive du public dans la procédure. II faudrait sans doute
évaluer les moyens d’étendre leurs mandats jusqu’à la
rédaction des directives. Pour assurer la neutralité politique
des bureaux et commissions, et de l’audience publique elle-
même, il y aurait sans doute plusieurs moyens. Les plus
nécessaires sont, à notre avis, ceux qui éviteraient en cours
d’audience la politisation du débat; que les commissaires, les
Ministres responsables et concernés évitent de porter sur la
place publique, pendant l’audience, des éléments du débat
plus large que celui réservé à l’audience, que les éléments
nouveaux du dossier soient d’abord apportés à l’audience
avant d’être exposés sur la place publique; que les Ministres
responsables et concernés arrêtent pour le temps de
l’audience, leurs interventions sur les territoires concernés, etc.

Le public participant aux audiences n’arrive pas nécessaire-
ment à dire ce qu’il voulait dire et rien de spécifique ne l’aide à
formuler correctement ses exigences et requêtes, sauf quand
la procédure est formalisée de façon quasi judiciaire et que le
public se fait représenter par un procureur. Nous avons
constaté, à la lecture des transcriptions des enregistrements
des audiences, que les intervenants publics étaient souvent

interrompus, contre-interrogés, que leurs avis ou questions
étaient repris et reformulés, souvent réadressés. Ces interven-
tions n’aident certainement pas l’intervenant public; elles sont
destinées bien plus à servir la construction des avis des
commissaires. Puisque ceux-ci pourront rédiger leurs avis
calmement, à l’abri des interventions extérieures, ils devraient
respecter scrupuleusement le droit d’expression des interve-
nants publics. II ne s’agit pas encore à cette étape d’aller
chercher la meilleure information, mais d’abord toute I’infor-
mation.  Peut-être faudrait-il songer à confier l’animation et la
présidence de l’audience à une personne neutre qui n’aura
plus à intervenir dans le dossier par la suite. On ne peut
attendre empiriquement d’un commissaire-président qu’il
n’interviennne pas à la fois comme commissaire et à la fois
comme président pendant l’audience.

Enfin, l’absence complète de bilan, suivi ou évaluation de la
consultation publique tend à déresponsabiliser tous et chacun
des intervenants à cette consultation. Les intervenants publics
confient leurs avis à des commissaires qui ne sont pas obligés
de les retenir systématiquement; les commissaires rédigeront
un rapport destiné d’abord à influencer la décision; le décideur
ne sera pas nécessairement informé du détail de la consulta-
tion... Le rapport de la consultation sera rédigé et rendu
public, mais jamais il ne sera évalué dans sa conformité par
rapport à la consultation publique elle-même. Sans doute,
faudrait-il songer à un mécanisme pour faire bilan de la
consultation publique et pour assurer le suivi des requêtes.

La consultation publique est plus qu’un sondage d’opinions,
elle est un drame social volontairement provoqué et inséré
dans un processus décisionnel. Pour que l’exercice réussisse,
il faut que les acteurs se présentent en scène; pour cela, il faut
que le procédé soit totalement crédible et qu’il ait une
efficacité propre contrôlée de l’intérieur. selon nous, deux
conditions sont essentielles : que le public invité à participer
puisse contrôler le champ de sa participation - contrôle des
données et de l’information, contrôle de ses interventions -;
que le public participant puisse contrôler à la sortie le résultat
de sa participation - bilan et évaluation de la consultation
publique -.
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CHAPITRE IX: LES CONSULTATIONS PUBLIQUES :
BILAN ET PERSPECTIVES’

La consultation publique est un des moments ou une des
formes que peut prendre la participation publique considérée
comme une association directe ou indirecte aux décisions et
actions des personnes directement ou indirectement touchées
par les effets de ces décisions et actions. La consultation
publique est un moment de la participation où l’information est
livrée et les avis recueillis publiquement. Elle est une des
formes de la participation puisque le public se trouve indirecte-
ment associé à la planification, à la décision ou à la gestion.
Depuis 1978, dans le cadre des législations nouvelles au
Canada et à l’initiative des appareils gouvernementaux
d’abord, la consultation publique tend à devenir la forme type
de la participation publique. Dans le domaine de I’aménage-
ment, la consultation publique est généralement utilisée dans
les processus de création et de modification des parcs
naturels, d’élaboration des schémas régionaux d’aménage-
ment, d’évaluation des impacts environnementaux. Dans ces
trois cas, la consultation publique est considérée obligatoire et
nécessaire; elle est formulée très explicitement dans les lois et
règlements concernés; les procédures de consultation sont
données ou préalablement formulées.

La consultation dans le processus décisionnel

Les consultations publiques s’inscrivent dans un processus
décisionnel précis relatif à un projet ou à un objet précis - un
parc, un schéma d’aménagement, un équipement, une
installation ou une infrastructure -. Ce projet ou cet objet est
soumis à la consultation dans un état de formulation plus ou
moins avancée et juste avant la décision relative à son
adoption ou à son autorisation.

En théorie, dans le débat social et politique qui a précédé la
formalisation de ces procédures de consultation, la consulta-
tion publique devait favoriser le plus tôt possible dans la
planification du projet la prise en compte des intérêts et
impacts de façon à influencer directement la nature, la forme
et l’insertion du projet. En pratique, la consultation est placée
relativement tard dans le processus de planification puisqu’elle
doit porter sur un projet. En outre, elle est légèrement décalée
par rapport au processus de planification et participe d’un
processus relativement autonome qui porte sur la décision
d’adoption et d’autorisation d’un projet déjà présenté. La
consultation publique tend donc à porter moins sur le projet
- nature, forme, composantes, alternatives - et plus sur la
décis ion - acceptabilité, opportunité, autorisation,
insertion -.

La consultation publique ne participe pas directement à la
décision. Celle-ci est réservée aux élus concernés. Aucune de
ces formes de consultation n’oblige le décideur final, ni au
moment de sa décision, ni dans le suivi de sa décision. II
s’oblige au plus à informer de sa décision les personnes
consultées. En pratique, la consultation s’oriente non pas en
fonction de la décision elle-même qu’elle ne peut contrôler,

mais en fonction des modalités et des conditions qui devraient
être associées à la décision d’adoption ou d’autorisation -
protection des droits acquis, garanties et compensations,
suivis et contrôle postérieurs -.

Le public initialement invité, par la consultation, à participer à
l’élaboration du projet et à la prise de décision est engagé en
fait dans un processus de négociation des conditions de son
adhésion au projet.

Les fermetures de la consultation

Les consultations publiques établies depuis 1978 visaient, de
façon générale et non discriminante,  tous les publics concer-
nés de près ou de loin directement ou indirectement par les
projets soumis au processus décisionnel. Elles se démarquent
en cela d’autres types de consultations publiques qui soit
s’adressaient à des publics restreints définis par leurs degrés
de sensibilité au projet, soit ne mobilisaient que des représen-
tants désignés ou autorisés des collectivités concernées.

Les consultations publiques de la génération actuelle n’ont, en
principe, ni les moyens ni le droit de sélectionner les publics et
les participants aux processus de consultations. Les règles de
procédure sont généreuses et compréhensives; la forme, les
temps et l’ordre d’intervention des personnes visent la non-
discrimination. La consultation prend la forme d’une grande
assemblée publique tenue sur le territoire concerné et un
modérateur est généralement responsable de préserver la libre
expression de tous les intervenants préinscrits. En principe le
décideur, l’initiateur du projet et leurs experts ont des temps
d’intervention limités et précisés de façon à ne pas orienter ou
limiter les intervenants publics.

En pratique l’information sur le dossier, la maîtrise de la nature
et de la qualité de cette information, la connaissance et
l’accès aux documents constituent autant de filtres de premier
niveau à la participation générale du public. A un deuxième
niveau, la disponibilité de temps pour suivre le processus de
consultation, la disponibilité de moyens pour rédiger un
mémoire, pour consulter un expert constituent un autre
système de filtres. Enfin, les expériences antérieures, une
légitimité reconnue soit pour l’expertise professionnelle, soit
pour la représentativité, la stratégie même des responsables
de la consultation dont ils veulent tirer le maximum exercent, à
un troisième niveau, un autre filtrage des intervenants publics.

Les consultations publiques tendent donc à réunir de plus en
plus des intervenants systématiquement présents à tous les
niveaux du processus décisionnel et systématiquement
présents à toutes les consultations publiques. Ce sont des
experts agissant à titre individuel ou à titre de représentants de
groupes professionnels. Ce sont aussi des représentants
d’associations, de groupes d’intérêts et de collectivités
locales. Ce sont souvent des experts de la participation et de
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l’audition publique : militants reconnus, avocats, -’ experts
accrédités et même firmes spécialisées. Selon l’expression
d’un collègue, on se retrouve très souvent entre «gens de
qualité».

L’objectif de départ qui consistait à produire le débat public le
plus large possible et le plus diversifié, en y impliquant les
personnes directement concernées, tend à être sérieusement
diminué. Selon les cas, la consultation publique peut se
transformer en tables publiques de consultation limitée, en une
série de tables spécifiques, à la limite en comité consultatif.
Contrairement aux formes de consultation qui pouvaient
ressembler à cela avant 1978, l’effort d’assurer la représentati-
vité des intérêts réellement concernés ne s’impose pas. Les
groupes et personnes les plus influents prennent place dans
des stratégies limitées sur la base d’un savoir, d’une compé-
tence.

Consultation : confrontation ou négociation

Les mécanismes de consultation publique mis en place depuis
1978 se démarquaient sensiblement des mécanismes
existants pour leur nouvelle orientation stratégique. Les
mécanismes existants visaient plus d’abord par la consultation
une forme d’auto-contrôle du consultant, sur ses projets et ses
actions, par le biais d’un relevé des représentations des
consultés. Dans certains cas, cette forme d’auto-contrôle
pouvait aller jusqu’à l’établissement de coresponsabilités
partielles qui maintenaient en contact le consultant et les
consultés dans la mise en oeuvre des projets, et dans leur
fonctionnement.

En s’alignant sur le moment d’une décision et en instituant ce
moment sous des formes légales, parfois quasi judiciaires, les
mécanismes actuels favorisent la création de partis qui vont se
livrer à une confrontation publique en présence d’un modéra-
teur public neutralisé par des règles de procédure ou par son
statut, et décalé par rapport au décideur final. Les procédures
de consultation publique que nous avons considérées
définissent explicitement les rôles du promoteur du projet et
du requérant d’audience, ce dernier étant en principe contre le
projet. Ces deux parties doivent faire valoir publiquement leur
proposition, l’argumenter, la documenter et la soutenir avec
des témoignages.

Ce type de consultation, caractérisée par la confrontation
publique, commence à générer des procédés soit pour éviter
la confrontation, soit pour la centrer sur des problèmes et
enjeux spécifiques dans le dossier, soit pour la neutraliser en
substituant à la confrontation directe entre parties, une
confrontation entre experts représentant ou témoignant pour
les parties. Dans ce sens, de façon presque générale mainte-
nant, le promoteur entreprend lui-même avant la consultation
publique des consultations ad hoc dont l’objectif principal est
de relever, avant la consultation publique, les points particu-
liers faisant litige et d’identifier les groupes et personnes
directement concernés. Les requérants d’audience publique
tentent de déposer une requête non plus individuelle, mais
collective, ce qui les oblige à restreindre le motif de leur
requête à une plate-forme commune précisant les enjeux et
problèmes qui seront relevés. Chacune des parties appelle des
experts à témoigner sur des points précis qui constituent
finalement un terrain commun. La consultation publique est

donc déplacée et la confrontation publique sur l’enjeu global
de la décision tend à être remplacée par une opération de
concertation publique sur des éléments faisant problèmes et
reconnus tels par les parties. Dans cette direction, les respon-
sables de la consultation publique ne sont pas encore des
arbitres, mais presque des conciliateurs qui tentent de faire
avancer la négociation sur des points en litige, le plus souvent
concernant l’insertion du projet ou des actions et non pas la
décision même de les mettre en oeuvre.

La consultation publique, dont l’objectif était d’associer les
partis à la décision comme choix collectif, pourra devenir de
cette façon une opération de conciliation sur les conditions
d’autorisation et de réalisation des projets. Des tendances
nouvelles forcent cette réduction : les agences responsables
du traitement des dossiers d’autorisation invitent systémati-
quement les promoteurs à entreprendre leurs propres consul-
tations et les rapports de consultations sont déposés aux
dossiers d’autorisation; des firmes d’experts spécialisées dans
les consultations publiques se créent et mettent à la disposi-
tion des promoteurs des batteries d’instruments de plus en
plus sophistiqués - enquêtes, sondages, jeux et simulations,
etc.; les groupes d’intérêts et les collectivités locales concer-
nés par le projet entreprennent eux-mêmes les opérations de
consultation, créent des structures et des mécanismes de
négociation directe avec le promoteur. Certains analystes de
ces situations nouvelles identifient ces manoeuvres non plus
comme de la concertation, mais comme de la coopération.

En innovant et en contournant la consultation publique sur la
décision finale, on tente d’éviter le débat public et l’arbitrage
politique. Les grands choix technologiques majeurs, les grands
choix de société pourraient ainsi être évacués au profit de
règlements circonstanciés d’intérêts. Cette orientation,
novatrice selon certains, remet au centre des processus de
décision la dynamique de groupes et d’intérêts fondamentale-
ment inégaux et disproportionnés, comme l’a si bien démontré
T. F. Schrecker.2

Ces trois premières considérations permettent de construire
l’hypothèse d’un glissement important et significatif des
objectifs qui ont précédé la formulation et l’institutionnalisation
des grandes procédures de consultation publique. Celle-ci
s’est d’abord déplacée de l’enjeu central que constitue la
décision aux enjeux particuliers rattachés aux conditions
d’autorisation et d’insertion des projets. Le champ sociologi-
que de la consultation semble se rétrécir au profit de groupes
d’intérêts et d’expertise, mais aux dépens principalement des
intérêts locaux. Les procédures de consultation semblent
actuellement contournées au profit de procédures de concilia-
tion, certains diraient de coopération entre parties intéressées.

Ces considérations soulèvent plusieurs questions relatives à
l’évolution immédiate des procédures et mécanismes de
consultation du public, et par conséquent, sur l’évolution des
formes de la participation publique. Nous allons relever trois
questions : d’abord, celle relative au remplacement du public
par les contre-experts; puis la question du retrait anticipé de
l’État comme modérateur dans les consultations publiques;
enfin, celle de la montée et du rôle des technocrates privés
dans la négociation publique des projets.
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Participation et consultation : publics et publics
éclairés

À partir du moment où la consultation publique vise moins la
décision que les conditions d’autorisation et de réalisation,
l’objectif d’associer le plus largement possible les publics
concernés à la décision, selon un modèle de démocratie
directe, devient moins urgent et plus circonstancié. L’orienta-
tion de la consultation devient elle-même plus sélective : il
s’agit d’évaluer des dimensions précises et des conséquences
précises des projets. Cette évaluation exige alors non pas tant
une estimation des valeurs associées au projet qu’une
estimation technique des grandeurs des risques et des
conséquences. L’évaluation est inévitablement orientée vers
un débat technique, objectif qu’engage et soutien d’ailleurs le
promoteur avec ses experts. Dans cette orientation et avec ce
type d’interlocuteurs, l’expert et le contre-expert déqualifient
le public non éclairé. Le contre-expert peut se présenter sous
le couvert d’une légitimité ou représentativité publique, comme
représentant d’une association ou comme consultant pour un
groupe. Cependant sa position comme contre-expert, son
analyse, son approche, son discours, son argumentation
tendent à l’isoler du champ général et parfois confus des
composantes du débat social auquel il participe. En outre,
comme contre-expert, il poursuit ses propres objectifs
scientifiques, professionnels, sociaux ou économiques, qu’ils
soient associés ou non.

Engagé dans le débat, le contre-expert est confronté d’abord
aux experts. Sa légitimité, le poids de son argumentation, la
pertinence de ses avis seront mesurés à l’échelle et au
contenu des études, analyses et évaluations déposées par les
experts. Indirectement, de cette façon, il est amené sur le
terrain de ceux-ci et du promoteur qu’ils représentent. Amené
systématiquement sur le terrain de l’objectivité technique, il
adopte indirectement non seulement les données du pro-
blème, mais aussi l’attitude, les comportements et les valeurs
des experts et du promoteur. Pour maintenir ses positions
dans le débat social élargi, il doit soit rompre la complicité qui
le lie au discours des experts, soit adopter des intérêts propres
qui se distinguent et qui ajoutent peut-être aux intérêts
publics.

Le contre-expert, agissant à titre privé, est confronté non
seulement aux experts privés, mais aussi aux contre-experts
publics; c’est-à-dire les experts à l’emploi des agences
publiques de contrôle, des ministères, des comités, des
commissions. Ces derniers ont été en contact avec le dossier
dès le début, ils l’ont marqué et orienté par des ententes
négociées avec le promoteur et ses experts. Le contre-expert
privé est donc confronté non seulement a un dossier technique
objectif, mais aussi à un dossier politique cousu de conces-
sions et de compromis. À défaut de s’associer à l’un -
experts privés - ou à l’autre - contre-experts publics -
groupe, dans quel cas il perdrait toute spécificité, le contre-
expert privé est amené à se servir de la consultation publique
comme d’une tribune où il va d’abord défendre son objectivité
et sa position professionnelle comme acteur social. II acquiert
ainsi le statut d’acteur social éclairé.

Cette nouvelle position des contre-experts privés déstabilise la
consultation publique. Comment en effet ne pas la déstabiliser
et la remettre en cause sachant qu’elle est un processus

coûteux, dont l’efficacité finale est douteuse si on constate
qu’on peut avoir autour d’une même table le promoteur et ses
experts, les agences publiques et leurs experts, et un public
réduit mais éclairé. Des indices précis et nombreux laissent
entrevoir le remplacement de certains types de consultation
publique par la table réduite d’experts. Les agences responsa-
bles de mener ces consultations publiques ont cultivé un
besoin de contre-experts privés, le plus souvent rattachés à de
grandes associations, a des universités, à des centres de
recherche et même a des firmes de consultants. Ces contre-
experts privés jouissent de canaux privilégiés pour obtenir
l’information la plus précise et la plus technique. Dans
plusieurs cas, ils sont sinon courtisés par les experts, au moins
en communication professionnelle directe avec les experts des
promoteurs et des firmes de consultants. En outre et finale-
ment, on voit maintenant des cas où ils sont associés plutôt
directement à la procédure interne des agences de contrôle au
niveau, par exemple, de la rédaction des directives de l’étude
d’impact a celui de l’étude de conformité de l’étude d’impact.

Si les tendances que nous observons se concrétisent et
s’alourdissent, la consultation publique comme instrument de
participation sera directement remise en cause. Nous verrons
sans doute les promoteurs invités ou obligés à réaliser eux-
mêmes la consultation publique et a en faire rapport dans leur
dossier de projet. Le processus interne des agences partici-
pant à la procédure d’autorisation sera sans doute modifié de
façon a y récupérer les contre-experts privés. Reconnus
comme acteurs sociaux éclairés, il n’est pas exclu d’imaginer
que les professionnels de la contre-expertise tenteront de
valoriser et de Iégitimiser leur position et leur rôle en interpel-
lant eux-mêmes directement le public, par des consultations
ad hoc, des enquêtes et sondages. Au pire, regroupés en
association professionnelles, ils n’auront a réclamer leur statut
que sur la foi d’un code et de règles d’éthique. Expertise,
contre-expertise publique et contre-expertise privée consti-
tuent le noyau, révélé dans les consultations publiques
actuelles, d’un nouveau corporatisme que l’État pourrait bien
souhaiter substituer à la tentative de démocratie directe sur les
projets et programmes portant des enjeux technologiques et
sociaux majeurs.

Le retrait anticipé de l’État

Tant et aussi longtemps que le débat social entretenait le
questionnement sur la légitimité et l’efficacité sociale des
grands projets et programmes, tant et aussi longtemps que
des groupes sociaux revendicateurs traduisaient publiquement
les menaces et les risques entraînés par ces projets et
programmes, I’Etat  devait jouer un rôle de modérateur et
canaliser le débat social. La consultation publique sur
l’environnement a joué dans cette direction un rôle important
au Canada.

Plusieurs signes annoncent que l’État n’est pas vraiment
disposé à étendre sa fonction modératrice ni à se lier davan-
tage et de façon plus précise a la consultation publique dans
la prise de décision relative a l’autorisation de projets et
d’actions. Le type de projets et d’actions devant être soumis
aux processus longs de décision, impliquant consultation
publique, avait à l’origine été défini de façon limitative par la
voie de règlements. L’État s’était engagé à réviser et à étendre
la liste de projets assujettis au processus long. Non seulement



cette extension du champ des projets assujettis ne se fait pas,
mais la révision de fait s’effectue de façon à limiter l’impact
des procédures longues de décision. Cette restriction du
champ peut se faire de façon directe par les Ministres
concernés qui possèdent des pouvoirs d’exemption et un
pouvoir discrétionnaire au niveau de la requête, et du mandat
d’audience publique. La restriction peut se faire de façon
indirecte par l’intervention rapide et hâtive dans les dossiers
des projets assujettis; ainsi, par exemple, pour éviter, la
consultation publique selon les procédures établies, I’Etat
procède directement avec le promoteur pour rendre le projet
acceptable avant le dépôt du dossier ou enquête directement
auprès des groupes et collectivités concernées avant le fait,
sapant ainsi à la base les possibilités d’une consultation
publique selon les procédures établies, impliquant requête,
motif de requête et mandat tenant compte du motif de
requête.

Si l’État agit de cette façon, c’est que les premières grandes
consultations et le type de projets assujettis à la procédure
longue ont démontré, d’une part, que l’État était le plus
souvent associé directement ou indirectement à la promotion
des projets concernés et, d’autre part, qu’une large part des
enjeux et problèmes soulevés par les impacts de ces projets
se cristallisait autour du problème principal de coordination
intersectorielle des composantes de l’État. Renvoyé à lui-
même, confondu dans sa logique interventionniste interne et
externe, l’État ne peut envisager se lier davantage à la
procédure de consultation pour la prise de décision. Le retrait
est même nécessaire.

Le retrait est possible. Non seulement la procédure interne
d’évaluation des projets soumis à une décision d’autorisation
permet-elle de responsabiliser le promoteur, encore I’invite-t-
elle à entreprendre de sonder et de consulter directement le
public. Les moyens nouveaux des promoteurs, l’expertise des
firmes spécialisées et l’efficacité générale de ces pratiques
participent directement à l’économie générale des projets et
de leurs processus de planification. Les consultations ont
révélé que l’on pouvait restreindre la table de consultation à un
public restreint éclairé. Encouragés, informés et soutenus, les
contre-experts privés, à la limite, pourraient se substituer aux
contre-experts publics en participant directement à la
procédure privée d’évaluation des projets et de leurs impacts.
En révisant profondément les procédures établies au profit de
procédés de bonne conduite, l’État pourrait réduire sa propre
contre-expertise des projets à la seule vérification abstraite
des procédés. II pourrait ainsi se refermer sur lui-même en
insistant davantage et essentiellement sur la coordination
interne, sous la forme de revues gouvernementales des projets
assujettis au processus de décision d’autorisation.

Intervenant dans le champ de la consultation, selon le modèle
des années 70, l’État intervient de façon sectorielle dans la
suite des responsabilités déléguées par secteurs. II a ainsi mis
en place plusieurs types de consultation publique qui s’entre-
croisent sur le terrain. Dans la perspective de son retrait du
domaine de la consultation publique, il faut retenir aussi le
scénario de la consolidation des types de consultation. La
consolidation consiste à soumettre à une seule procédure de
consultation les projets qui, par leur champ, impact ou objet,
seraient soumis à plusieurs types de procédure. La consulta-
tion consolidée ne découle pas d’un seul objectif de rationali-

sation administrative et procédurale. Elle a comme effet direct
de fondre les dimensions sectorielles des projets et de leurs
impacts, de forcer la fusion d’intérêts profondément différents
autour d’une question générale et d’orienter le débat dans la
direction d’une harmonisation des conditions autour de
quelques points communs à l’ensemble des chevauchements.
Elle produit un débat de plus en plus technique et spécialisé
où est valorisé un nouveau type d’expertise, l’expertise et la
contre-expertise en procédure, dont les exécutants seront
principalement des conseillers juridiques et des experts en
droit. La consultation consolidée est un retrait de l’État du
champ de la consultation sectorielle, retrait substantiel où les
choix politiques sont remplacés par les problèmes de coordi-
nation administrative et réglementaire comme objet de la
consultation.

Montée et rôle de la technocratie privée

La consultation publique a été considérée et instaurée comme
un moyen d’associer le public à la décision. Cette association
à la décision a emprunté les chemins de procédures centrali-
sées, sous le haut patronage de l’État modérateur. Elle aurait
pu emprunter d’autres voies comme, par exemple, celle de la
décentralisation et d’un rapprochement réel du décideur et
des publics directement concernés. Le retrait de l’État sur le
champ de la consultation publique et la décentralisation
administrative, qu’il semble prêt à engager dans le champ de
l’aménagement et du développement, reposent directement
sur les rapports de force et de légitimité.

La consultation publique engagée par l’État a reposé sur un
minimum de règles et de normes par rapport à des champs de
politiques sectorielles. Le rôle modérateur de l’État était assuré
par des procédures explicites bien sûr, mais surtout par une
technocratie publique (d’Etat) qui exerçait une compétence et
un savoir par rapport à des normes explicites et spécifiques,

L’entrée dans le champ de la consultation des experts et
contre-experts privés, le développement des procédures et
procédés parallèles de consultation font éclater le cadre de la
consultation. La technocratie privée pourrait privilégier la
négociation à la conciliation. Appuyée sur des connaissances
disciplinées mais assujettie au pouvoir d’initiative économique
du promoteur, la technocratie privée est appelée à négocier
directement des conditions d’insertion. Cette négociation
interpelle directement les responsables locaux en donnant des
avantages économiques généraux contre des impacts
particuliers. Dans cette direction, on la voit déjà s’opposer à la
technocratie publique dont les normes sont générales sinon
abstraites, et directement déstabilisée face à des ententes
locales.

La technocratie privée a l’initiative et le choix des procédés
dans l’interprétation des normes, le plus souvent abstraites et
procédurales. A titre d’exemple, dans le domaine de I’évalua-
tion d’impact social, la marge de manoeuvre est maximale
quand on considère l’impact social comme une donnée
objective quantifiable et non pas comme à un enjeu collectif
global. La technocratie privée peut y introduire à loisir tous les
éléments d’une entente négociée jusqu’à ce que l’avantage
général dépasse l’inconvénient. Au niveau des priorités, la
technocratie privée a l’embarras du choix des moyens et
instruments de consultation. Non engagée par des procédures
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formelles, elle a l’avantage sur le technocrate public de tester
à l’efficacité des formules parallèles et des instruments
apparemment plus objectifs, le sondage, par exemple. Elle
acquiert ainsi le moyen d’appuyer la négociation et son
résultat sur des procédés directement articulés au type de
résultat attendu de la négociation.

Ainsi s’amorce un procès de légitimité entre les technocrates
publics et les technocrates privés, Les premiers, liés aux
normes générales et limités à des procédure formelles, ont
d’abord une efficacité bureaucratique dépendante de la
structure interne de l’organisation gouvernementale. Les
seconds, engagés dans la production d’un résultat de
négociation équilibré entre les gains et les pertes, manifestent
directement des intérêts et des besoins. Les premiers,
déterminés par l’évaluation d’un avantage général alourdi par
des objectifs d’équité et de justice, sont orientés vers des
solutions optimales estimées par rapport à des degrés de
sensibilité. Les seconds tendent à négocier un avantage
collectif net mesuré sur des intérêts groupés et au poids des
intérêts les plus lourds. Sur les bases de ces types d’expertises
professionnelles qualifiés l’un de technocratie bureaucratique
et l’autre de technocratie stratégique, la consultation publique
est appelée à prendre la forme d’une négociation publique
limitée aux intérêts directement mis en cause et démontrables;
et limitée à l’échelle territoriale exacte du champ d’impact des
projets et programmes. Les indices de cette tendance sont
déjà présents dans certains types de procédure de consulta-
tion où, pour obtenir le droit participer, il faut avoir un intérêt
- la démonstration étant à charge du demandeur - et avoir
«feu et lieux)).

Dans le domaine des consultations publiques, la substitution
des contre- experts aux citoyens, le retrait engagé de I’Etat,  la
constitution de leur technocratie privée déplaceront à court
terme la consultation centralisée. Les formules spontanées ou
structurées, mais au stade expérimental, tendent à valoriser
les positions et les enjeux locaux. Les problèmes d’insertion
des projets et de réaménagement des tissus locaux tendent à
remplacer les enjeux transsociétaux liés aux choix technologi-
ques et aux choix de développement. Dans cette direction,
c’est l’appartenance et la représentativité communautaire qui
légitiment et soutiennent la participation aux opérations de
consultation. La subtilisation et la perversion de ces qualités
par les prétendus experts et contre-experts ou par les non
assimilés soulèvent la question de l’arbitraire et de I’abstrac-
tion du concept du local, de collectivité et de communauté
locale.

Dans le même sens, le blanchissage des intérêts et des
positions contradictoires dont l’adversité est remplacé par la
complicité, ne se fait pas sans déstabiliser les positions
classiques dans les formations sociales. Ces positions, établies
traditionnellement par rapport au pouvoir économique et au
pouvoir politique, sont-elles totalement ré-établies dans les
règles et mécanismes sociaux de qualification pour participer
au débat sur des enjeux et questions techniques? Les règles
et mécanismes de qualification ne remplacent que symboli-
quement les positions antagoniques classiques, mais profitent
d’une situation de transition dans le processus de restructura-
tion sociale : déclassification de secteurs professionnels,
marginalisation des chômeurs, assistés sociaux, retraités et
préretraités; reproportionnalisation des rapports sociaux
locaux par l’émergence de nouveaux acteurs professionnels et
par l’arrivée de travailleurs étrangers.

La resituation au niveau local et le déterminisme de la qualifi-
cation des processus de consultation publique favorisent la
coopération médiatrice entre partenaires. Entre personnes de
qualité, face à des problèmes d’insertion dans le tissu local, la
confrontation, sous forme de débat social élargi autour
d’enjeux sociétaux, manque à la fois d’assises et de moyens.
Par contre, la médiation ne constitue pas encore un procédé
légitime. L’égalité des partenaires et leur volonté commune
librement exprimée de participer au procédé n’est ni mesurée
ni garantie. La neutralité du médiateur n’est pas assurée;
l’éthique de la médiation n’est pas définie. Le processus de
définition de l’objet de la médiation n’est pas encadré. La
position égalitaire des parties au cours du processus de
médiation n’est pas contrôlée ni protégée. Les conditions de
participation à la médiation ne sont pas établies - représen-
tativité, accès à l’information, financement.

Enfin, l’objectif de la médiation n’est pas encore établi.
L’entente entre les parties doit-elle prendre la forme d’une
décision, d’un contrat collectif, d’une entreprise conjointe? La
médiation exclut-elle le recours à un arbitrage? L’ensemble de
ces questions et la recherche des solutions peuvent être au
niveau des cas expérimentaux, suscités ou supportés par les
pouvoirs publics. L’État ne peut se retirer du domaine de la
consultation publique sans ménager et encadrer juridiquement
les formes de ces procédés nouveaux de concertation. S’il ne
le fait pas, il devra au moins accorder aux pouvoirs locaux les
moyens politiques et juridiques d’institutionnaliser ces formes
nouvelles de concertation pour l’élaboration de véritables
contrats sociaux.
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CONCLUSION

DÉCENTRALISATION, PARTICIPATION ET ACTION CONCERTÉE*

(*) Ce texte, présenté à titre de conclusion, a été préparé pour
une présentation orale à un colloque sur les nouvelles modali-
tés de gestion publique dans le cadre du cinquantième
congrès de I’ACFAS, à Ottawa, en mai 1987.

Quand nous nous interrogeons sur la décentralisation des
appareils gouvernementaux et sur la participation directe des
citoyens dans les affaires publiques, nous sommes tentés
d’isoler ces pratiques, de les considérer cohérentes par
rapport à des stratégies conscientes, et de les évaluer par
rapport à une efficacité propre. Impressionnés par des études
de cas, par des processus particuliers ou par des mécanismes
ad hoc, nous oublions que ces pratiques ne sont pas aussi
généralisées, que les choix qui leur sont relatifs sont réversi-
bles, que l’évaluation des rapports entre les citoyens et les
gouvernements ne suit pas une direction progressive linéaire.
Pourquoi les gouvernements élus partageraient-ils avec les
citoyens un pouvoir si difficilement acquis? Pourquoi les
citoyens organisés en groupes d’intérêts accepteraient-ils de
diluer leurs intérêts, de moderer  leurs moyens et de se
démobiliser au profit des administration publiques?

La décentralisation et la participation des citoyens sont
portées par/et porteurs de nouvelles attitudes politiques, de
nouvelles exigences d’efficacité sociale et administrative. Elles
sont soutenues par des tendances lourdes dans nos sociétés,
comme la hausse des niveaux de scolarité, la complexité des
appareils bureaucratiques et l’ampleur des interventions
gouvernementales sur le territoire national. Elles constituent
plus, vues de cette façon, des mécanismes d’apprentissage
que des modèles achevés. Leur aboutissement est imprévu et
imprévisible, pourrait éventuellement mener à de nouveaux
contrats sociaux de coopération, de concertation, d’action
sociale.

Rien n’indique actuellement que les pratiques de décentralisa-
tion et de participation des citoyens constituent des moyens
totalement prévus, organisés systématiquement et contrôlés
généralement. Ces pratiques initiées par les gouvernements,
l’ont été dans des contextes conflictuels où il fallait, plus que
toute autre chose, contrôler la mobilisation sociale. Elles l’ont
été aussi dans des domaines particuliers où les conflits
potentiels laissaient appréhender l’inefficacité des moyens
traditionnels. Enfin, plus souvent qu’autrement, elles ont servi
la difficile, mais nécessaire, concertation à l’intérieur même de
l’appareil gouvernemental.

La mobilisation du public et des organisations dans les
mécanismes, institués ou ad hoc, s’est rarement réalisée sans
utiliser le poids des situations conflictuelles. Ses succès ont été
plus souvent partiels qu’autre chose et aussi aisément
expliqués par la situation générale  d’exacerbation des conflits
à laquelle participaient d’ailleurs les mécanismes même de

décentralisation et de participation. Elle s’est enfin faite le plus
souvent dans la morosité et la suspicion, illustrées par
l’inéquité des moyens accessibles à l’ensemble du public et
par le contournement, parfois déloyal, de parties de I’adminis-
tration publique.

La décentralisation et la participation ne sont pas finalement
très clairement posées l’une par rapport à l’autre. Elles portent
chacune des enjeux et des stratégies qui ne sont pas encore
bien distingués. Si la décentralisation implique ou interpelle
nécessairement la participation parce qu’elle associe de
nouveaux acteurs dans les processus de planification et de
décision; il n’est pas évident que la participation implique aussi
nécessairement la décentralisation. Si la participation se
réalise mieux dans un contexte local particulier, son efficacité
peut dépendre de la proximité de son exercice par rapport au
lieu d’exercice du pouvoir et de la décision finale.

Compte tenu de la direction de notre interrogation, le ques-
tionnement de la participation a une plus grande valeur
heuristique. Elle implique la démocratisation des choix relatifs,
une allocation des ressources, la décentralisation de la gestion
des services, la déprofessionnalisation des décisions bureau-
cratiques qui affectent la vie des citoyens et la démystification
des décisions relatives aux dépenses et aux critères d’amén-
agement. Elle sera toujours incomplète si elle ne concerne pas
aussi bien les bases matérielles de la décision, la décision, la
gestion de la mise en oeuvre, les instruments de contrôle et de
suivi. Vue de cette façon, elle doit réaliser les conditions d’un
mécanisme d’apprentissage qui pourrait mener à l’action
concertée ou à la coproduction (Susskind et Elliott, 1983).

Principes et conditions de l’action concertée

La participation prend la forme d’une action concertée quand
les citoyens et les représentants officiels des gouvernements
élaborent et mettent en oeuvre conjointement des choix
publics. Ceci est complètement différent d’une action gouver-
nementale ouverte ou non à une consultation du public et
aussi d’une action collective des citoyens, initiée et Contr&ée
par eux, pour leurs propres objectifs. L’action concertée exige
deux partenaires autonomes qui se rencontrent de façon
régulière ou ad hoc dans un ou plusieurs domaines des choix
publics.

Les deux partenaires doivent être mobilisés pour réaliser cette
rencontre. Chacun doit partager une information mobilisatrice
en fonction des objectifs de la rencontre. Contrairement à
l’information objective orientée vers la vérité, l’exactitude et
l’exhaustivité par rapport à un objet; l’information mobilisatrice
est une information ciblée, et elle est orientée sur les positions
subjectives de chacune des partie. Cette information n’est pas



destinée à écraser l’autre partie sous l’accumulation des faits
ni non plus à l’amener systématiquement a découvrir I’exacti-
tude  des faits. Dans l’action concertée, l’exactitude des faits
est secondaire; l’importance va toute à l’identification et au
partage des représentations de chacun sur un espace
commun d’action. À titre d’illustration, les processus très long
d’élaboration conjointe des directives pour l’évaluation
d’impact, dans certains procédés d’évaluation d’impact
environnemental, sont exemplaires. La décentralisation au
niveau d’ateliers urbains de quartier, de certaines pratiques
administratives routinières peut avoir une haute valeur
informative mobilisatrice, comme le serait aussi l’affichage sur
site des intentions de projets d’aménagement et de dévelop-
pement.

L’action concertée est exécutée par deux partenaires dont les
capacités sont inégales et totalement disproportionnées.
L’histoire de la participation des citoyens est COUrte,  ta
majorité des associations et organisations n’ont pas été
constituées pour la participation, le public et les associations
sont diversifiés et cette diversité est nécessaire.

Le problème soulevé ici est énorme : comment assister un
intervenant indispensable tout en préservant sa totale
autonomie? D’abord, il nous apparaît évident que les groupes
et associations doivent être généreusement subventionnés. II
faut reconnaître qu’ils exécutent un travail pour lequel ils
n’étaient pas nécessairement préparés; un travail qui, réalisé
autrement, aurait représenté des coûts pour les administra-
tions publiques. II faut reconnaître que les processus d’action
concertée, mis en place de façon durable et sur des échelles
importantes, ont démontré une corrélation évidente entre
l’assistance financière des groupes et la qualité de l’action
concertée. Puis, l’initiateur de l’action concertée doit mettre a
la disposition de l’autre partie les mêmes moyens d’expertise
qu’il a lui-même; nous pensons ici au prêt gratuit de techni-
ciens et d’experts, à la diffusion de l’information technique et
objective, aux conditions d’exercice de stimulation et de
production d’alternatives. À titre d’exemple, dans un atelier
urbain de quartier, une partie des travaux d’élaboration des
projets et des actions devrait être décentralisée et exécutée
sur place, dans des processus ouverts accessibles au public.
Les experts ou contre-experts a l’emploi d’une commission
d’évaluation environnementale devraient réaliser sur place une
partie de leurs travaux, dans des ateliers publics perméables a
l’influence directe du public.

Pour se réaliser selon son propre rythme, l’action concertée
nécessite un milieu et un contexte neutre par rapport à la
politique. Elle doit être certainement détachée de la ligne
politique des partis, mais également distante de la sphère
proprement politique des gouvernements. Elle va donc se
retrouver au niveau de l’appareil exécutif et administratif. Ses
acteurs du côté gouvernemental ne seront pas nécessairement
des fonctionnaires des services concernés, mais des conseil-
lers, souvent nommés ad hoc, ayant des pouvoirs spéciaux
pour ignorer les découpages administratifs traditionnels et
pour pouvoir pénétrer directement le noyau principal du
gouvernement. Les commissions d’enquêtes, les commissions
d’évaluation environnementale, la médiation peuvent servir
d’exemples. II restera toujours à l’appareil et aux auteurs
politiques l’adoption d’une attitude réservée qui leur permettra
d’éviter les interventions intempestives dans des dossiers

soumis à action concertée. À longue échéance, l’action
concertée devra être formalisée comme un procédé particulier,
par le biais de  lois, règlement ou directives administratives. En
matière d’évaluation d’impact environnemental, l’adoption de
lois ou de décrets (Ontario et Québec, par exemple) fixant les
termes de la consultation publique a donné une grande
crédibilité à ces processus.

La nhessaire d&bureaucratisation

L’organisation rationnelle des procédés et de l’administration
représente une philosophie valorisée de la gestion publique.
L’action concertée en représente une autre, en plusieurs
points incompatible avec les traditions accumulées par la
première. Quand on passe à l’action concertée, les procédés
n’existent pas ou ne sont pas codifiés; les acteurs sont
différents et leurs systèmes d’attente ne se correspondent pas;
leurs qualifications sont secondaires à leur mobilisation; les
règles du jeu changent. II est impensable de gérer des services
au niveau des quartiers ou un procédé de médiation environ-
nementale comme un service à l’intérieur d’un appareil
bureaucratique. II faut donc être prêts à changer dans une
direction, mais sans conducteurs établis, au rythme de
l’exercice d’apprentissage.

II faut d’abord admettre que les processus pourront être
allongés, que les temps de chacune de leurs parties seront
variables et qu’ils ne correspondront pas nécessairement aux
temps traditionnels de l’administration bureaucratique. À titre
d’exemple, dans tous les processus d’action concertée, la
pratique de non-report des soldes d’une année financière sur
l’autre est absolument contre-productive. La manière même
d’établir les temps et les durées est différente : le long terme
est privilégié au court terme; le calendrier des activités n’est
pas établi dès le départ; le processus est modulé dans le
temps de façon a privilégier les exercices d’apprentissage; le
rythme de progression n’est pas fixé selon les étapes d’une
démarche rationnelle impliquant nécessairement l’une dans
l’autre.

Cela ne veut pas dire que ces processus sont nécessairement
plus longs que ceux de la tradition bureaucratique ni qu’ils
soient moins efficaces. La décision ou l’action apparaît moins
comme une construction cohérente que comme une création
spontanée.

La territorialisation des processus et des enjeux

Les objectifs de démocratisation des appareils décisionnels et
administratifs portés par la participation ont soutenu une
ouverture large et non discriminée des mécanismes de
participation. Tous les citoyens étaient considérés égaux
devant les mécanismes indépendamment des enjeux soulevés
et des territoires touchés. Pour rejoindre les populations
locales, le compromis acceptable a été de tenir sur place des
séances d’information et de réaliser une partie des mécanis-
mes sur place. Dans le domaine de la gestion urbaine,
l’ouverture de bureaux (d’accueil) de quartier s’alignait sur le
même objectif.

L’action concertée est plus exigeante et oblige des choix plus
risqués. Le partenaire le plus immédiat, pour la décision et
l’action, doit être identifié, mobilisé et privilégié. En retour, il
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devra démontrer son intérêt immédiat dans les questions
soumises au procédé. L’action concertée se fait avec kS
groupes et associations locales qui peuvent démontrer un
intérêt  immédiat dans les décisions et actions COncernéeS. Le?
financement des intervenants publics doit retenir ces premiers
critères pour l’allocation des fonds : appartenance territoriale
et intérêt immédiat démontrés. Dans l’autre direction qui
consiste à s’associer les intervenants les plus utiles pour arriver
à la meilleure décision, on favorise des groupes et aSSOCiatiOnS
qui ont développé une expertise dans des domaines généraux,
valable partout; on se retrouve dans le domaine des experts.

Les groupes et associations locales et de base doivent pouvoir
compter sur leurs propres experts et exiger d’eux l’information
et l’appui technique qu’eux-mêmes ont identifiés comme
nécessaires à leur participation. II faut considérer louables les
expériences de déconcentration de la gestion vers les
quartiers ou la présence d’experts des ministères dans les
localités concernées par l’évaluation d’impact d’un projet.
Cependant, dans les grandes localités, ces experts sont
d’abord identifiés aux administrations centrales; ils apportent
avec eux une information ou une documentation toute prête et
préparée selon les règles d’efficacité et d’utilité des adminis-
trations centrales. Ils apportent surtout avec eux une certaine
idée de l’objectivité et de la rationalité. Les groupes locaux et
de base doivent pouvoir engager leurs propres experts, leur
donner leurs propres mandats et leur formuler des questions
qui n’ont pas nécessairement été prévues dans les bureaux
des administrations centrales.

Quand une administration centrale se déconcentre ou
déconcentre partie d’un processus administratif ou décision-
nel, elle doit prendre le risque de découper et de scinder ses
pratiques politiques. Les représentants expatriés de I’adminis-
tration centrale doivent avoir des mandats clairs dans des
domaines précis; ils doivent pouvoir négocier localement des
ententes, prendre des décisions sur place et signer des
ententes ou des contrats qui pourront être mis en oeuvre et
contrôlés localement.

Dans ce cadre, les questions soumises à l’action concertée
doivent être immédiatement pertinentes à l’échelle locale et
pouvoir se prêter à des décisions et à des actions réalistes et
réalisables localement. Les partenaires de l’action concertée
devront avoir le courage et aussi l’humilité d’exclure de leur
coopération les questions et enjeux qui relèvent des politiques
nationales. Le plus gros effort de leur coopération portera sans
doute sur la difficile délimitation du champ précis sur lequel ils
pourront exercer leur relative autonomie de décision et
d’action. De cette façon, les savoirs locaux seront valorisés,
les moyens et instruments des collectivités seront utilisés. Cela
n’exclut pas mais favorise l’innovation et la diffusion qui
participeront finalement aux processus plus généraux. L’action
concertée appliquée à la construction des schémas d’aména-
gement urbain a démontré qu’une opération amorcée au
niveau des unités de voisinage et des quartiers pouvait
produire des orientations générales pour l’ensemble de la
communauté urbaine. Les mesures de controle, de suivi, de
mitigation, dans le domaine de la gestion environnementale,
sont apparues le plus souvent dans la définition et l’exercice
d’expériences locales à partir de problèmes locaux.

L’action concertée et la coproduction

L’action concertée, comme la participation et la décentralisa-
tion, pourrait servir à la gestion des conflits réels ou appréhen-
dés. Le conflit, par définition, découle d’une perception
subjective d’un empêchement. II est plus facilement appré-
hendé par les administrations bureaucratiques rationnelles et
hiérarchisées qui, rationnellement, doivent l’appréhender pour
le contourner et ainsi réaliser leurs objectifs et leurs program-
mes. Les entreprises formelles de consultation et de participa-
tion du public ont été le plus souvent définies et exécutées sur
ce fond.

Les luttes urbaines, les actions et mouvements de lutte pour la
protection de l’environnement ont été mobilisés aussi bien par
des enjeux réels sur les territoires que par la définition
unidimensionnelle des conflits appréhendés par les administra-
tions rationnelles. Ces actions et mouvements de luttes ont pu
être victimes d’une contre-rationalité qui les rend sensibles à
toute tentative de démobilisation.

Entre les luttes et les procédés hiérarchiques administratifs,
l’action concertée, sur la base de conflits réels différemment
appréhendés, ouvre un espace réduit de coproduction.
Comme mécanisme d’apprentissage, gageant sur des
partenaires distincts et protégés dans leur survie par leurs
distinctions, elle permet de définir des champs d’actions ou
d’ententes réduits. Par définition, elle ne peut mener à la
disparition d’un des partenaires ni à la dissolution de leur base
matérielle conflictuelle. Elle ne fait que permettre des espaces
d’ententes, des co-productions limitées dans le temps et
l’espace. De même qu’une convention collective dans le
domaine du travail ne mène pas à la dissolution du syndicat ni
à celle de son espace de lutte, mais le renforce, de même la
concertation locale dans la gestion et la production d’équipe-
ments et de services, de même la concertation environnemen-
tale dans la production et la gestion des mesures mitigatrices,
de suivi et de controle.

La participation, orientée vers l’action concertée, n’a produit
sur le plan des équilibres sociaux qu’une responsabilisation
croissante. La préparation longue et parfois concertée de
l’évaluation publique des impacts sur l’environnement, par
exemple, a provoqué une implication profonde du public dans
des dossiers difficiles. Le public a adopté une attitude de
responsabilité partagée quand il a été suffisamment informé,
entendu et écouté. Les promoteurs ont préparé des études
d’impacts imposantes selon des cadres de références parfois
obscurs; plusieurs sont allés volontairement rencontrer les
publics concernés pour cibler l’étude et pour esquisser les
principales mesures mitigatrices. Les représentants ministériels
des gouvernements ont engagé la difficile concertation interne
à l’appareil gouvernemental et, dans plus d’un cas, les guerres
de royaumes entre parties de l’appareil ont cédé le pas à la
collaboration pour assurer le meilleur exercice de prospective
et de controle.

Certes les mécanismes qui ont obligé cette responsabilisation
ne sont pas parfaits et peuvent être contournés aux profits de
stratégies particulières. Certaines interventions réglementaires
OU législatives pourraient être encore nécessaires pour
perfectionner les mécanismes d’action concertée. Cependant,
nous croyons que l’évolution des pratiques est plus promet-



teuse que l’action législative ou réglementaire. Les pratiques
pourraient amener deux ouvertures si elles étaient exercées
avec un leadership volontaire : ouverture d’abord en termes
institutionnels pour renforcer, mais aussi pour multiplier les
ancrages des comités ou commissions chargés d’engager et
d’encadrer l’action concertée. La pratique historique de ces
comités ou commissions n’a pas eu de sous-produits institu-
tionnels permanents; cela démontre leur faiblesse dans
l’appareil gouvernemental, leur relatif isolement et leur
instabilité politique et administrative. Certains récemment ont
entrepris une réflexion sur eux-mêmes, ont engagé des actions
nouvelles - la recherche prospective, par exemple -; ce
sont des signes positifs d’assurances institutionnelles.

Ouverture ensuite au niveau des contrats sociaux pour inscrire
le résultat des pratiques dans des formes instituées pour
perpétuer les acquis de la pratique. Sauf exception, les
opérations de participation n’ont pas mené à la rédaction
d’ententes et de contrats explicites entre les représentants
gouvernementaux, les promoteurs et les collectivités; elles
n’ont pas eu de sous-produits au niveau de la société civile,
rarement même de mécanismes de suivi. Les ouvertures
pratiquées dans cette direction se retrouvent dans des
mécanismes parallèles (médiation, négociation) de résolution
des conflits sensiblement différents de ceux orientés vers
l’action concertée (consultation, participation).
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